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PRÉAMBULE 

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Pays 
de Rennes s’inscrit dans une démarche de dévelop-
pement durable, conformément aux principes énon-
cés à l’article L.101-2 du Code de l’Urbanisme. Ces 
principes ont été renforcés par les lois portant Évolu-
tion du Logement, de l’Aménagement et du Numé-
rique (ELAN) de 2018 et Climat et Résilience de 
2021, qui ont introduit de nouvelles exigences en 
matière de lutte contre l’artificialisation des sols et 
de transition écologique.  
Le SCoT révisé intègre ces évolutions législatives et 
les justifie dans son contenu, affirmant ainsi son rôle 
central dans la planification territoriale stratégique. 
Le SCoT constitue un outil essentiel pour harmoniser 
les politiques sectorielles à l’échelle d’un territoire, 
qu’il s’agisse d’urbanisme, d’habitat, de mobilité, de 
préservation de l’environnement, de paysage, ou en-
core de développement économique, commercial et 
des services. Depuis les ordonnances ELAN de juin 
2020, il occupe une place charnière dans la hiérar-
chie des documents de planification, servant de 
cadre intermédiaire entre le Schéma Régional 
d’Aménagement, de Développement Durable et 

d’Égalité des Territoires (SRADDET) et les documents 
locaux tels que les Plans Locaux d’Urbanisme (PLU 
et PLUi). 
L’un des objectifs majeurs de la révision du SCoT est 
l’adaptation à la transition climatique au regard des 
nombreux défis et incertitudes que ce changement 
va entraîner sur les plans environnementaux, so-
ciaux et économiques. 
Le second objectif est de concrétiser l’engagement 
national en faveur de la lutte contre l’artificialisation 
des sols, avec l’ambition d’atteindre à terme une ar-
tificialisation nette nulle, conformément à l’objectif 
dit « Zéro Artificialisation Nette » (ZAN). À ce titre, le 
SCoT doit encadrer et coordonner les stratégies 
d’aménagement pour limiter l’étalement urbain, fa-
voriser la densification raisonnée et préserver les es-
paces naturels et agricoles. 
Le projet d’aménagement stratégique et le docu-
ment d’orientation et d’objectifs ont été rédigés en 
réponse à ces objectifs généraux dans le respect de 
l’article L.101-2 du Code de l’Urbanisme. 
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Article L.101-2 du Code de l’Urbanisme 
 
Dans le respect des objectifs du développement 
durable, l'action des collectivités publiques en ma-
tière d'urbanisme vise à atteindre les objectifs sui-
vants : 
 
1° L'équilibre entre : 
a) les populations résidant dans les zones urbaines 
et rurales ; 
b) le renouvellement urbain, le développement ur-
bain et rural maîtrisé, la restructuration des es-
paces urbanisés, la revitalisation des centres ur-
bains et ruraux, la lutte contre l'étalement urbain ; 
c) une utilisation économe des espaces naturels, la 
préservation des espaces affectés aux activités 
agricoles et forestières et la protection des sites, 
des milieux et paysages naturels ; 
d) la sauvegarde des ensembles urbains et la pro-
tection, la conservation et la restauration du patri-
moine culturel ; 
e) les besoins en matière de mobilité ; 
 
2° la qualité urbaine, architecturale et paysagère, 
notamment des entrées de ville ; 
 
3° la diversité des fonctions urbaines et rurales et la 
mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des ca-
pacités de construction et de réhabilitation suffi-
santes pour la satisfaction, sans discrimination, 
des besoins présents et futurs de l'ensemble des 
modes d'habitat, d'activités économiques, touris-
tiques, sportives, culturelles et d'intérêt général 
ainsi que d'équipements publics et d'équipement 
commercial, en tenant compte en particulier des 
objectifs de répartition géographiquement équili-
brée entre emploi, habitat, commerces et services, 
notamment les services aux familles, d'améliora-
tion des performances énergétiques, de dévelop-
pement des communications électroniques, de di-
minution des obligations de déplacements motori-
sés et de développement des transports alternatifs 
à l'usage individuel de l'automobile ; 
 
4° la sécurité et la salubrité publiques ; 
 
5° la prévention des risques naturels prévisibles, 
des risques miniers, des risques technologiques, 
des pollutions et des nuisances de toute nature ; 

 

6° la protection des milieux naturels et des pay-
sages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, 
du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de 
la biodiversité, des écosystèmes, des espaces 
verts ainsi que la création, la préservation et la re-
mise en bon état des continuités écologiques ; 
 
6° bis la lutte contre l'artificialisation des sols, avec 
un objectif d'absence d'artificialisation nette à 
terme ; 
 
7° la lutte contre le changement climatique et 
l'adaptation à ce changement, la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre, l'économie des 
ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la 
production énergétique à partir de sources renou-
velables ; 
 
8° la promotion du principe de conception univer-
selle pour une société inclusive vis-à-vis des per-
sonnes en situation de handicap ou en perte 
d'autonomie dans les zones urbaines et rurales. 
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LE PRINCIPE D’UN SCOT INTEGRATEUR 

La notion d’intégration entre 
documents d’échelle diffé-
rente  
Le SCoT a la charge d’intégrer les documents de pla-
nification supérieurs (SDAGE, SAGE, SRADDET, 
SRC…) pour qu’ils puissent être retranscrits dans les 
documents locaux d’urbanisme. Il devient ainsi le 
document charnière : on parle alors de SCoT intégra-
teur, ce qui permet aux PLU/PLUi et cartes commu-
nales de ne se référer juridiquement qu’à lui. 
 
Le SCoT intégrateur désigne ainsi l’objectif pour un 
Schéma de Cohérence Territoriale d’assumer plei-
nement son rôle de document-cadre stratégique, en 
englobant et en harmonisant l’ensemble des poli-
tiques publiques sectorielles à l’échelle d’un terri-
toire. Il ne se limite pas à une simple coordination 
technique des règles d’urbanisme, mais intègre de 
manière transversale les enjeux liés à l’habitat, aux 
mobilités, à l’environnement, au développement 
économique et à la cohésion sociale. 
 
Cette approche intégratrice fait du SCoT un outil de 
gouvernance territoriale renforcée, capable d’articu-
ler les objectifs nationaux et régionaux – tels que 
ceux du SRADDET ou de la loi Climat et Résilience – 
avec les réalités locales. Il assure ainsi la cohérence 
entre les différentes échelles de planification et les 
documents d’urbanisme locaux (PLU, PLUi, PLH…). 
En tant que SCoT intégrateur, il joue un rôle pivot 
dans la mise en œuvre du principe de "Zéro Artificia-
lisation Nette" (ZAN), en encadrant strictement la 
consommation d’espaces naturels et agricoles, tout 
en favorisant la revitalisation des centres urbains et 
la sobriété foncière. Il intègre également des dimen-
sions nouvelles comme la transition énergétique, la 
résilience climatique ou la préservation de la biodi-
versité, en les inscrivant dans une vision globale et 
prospective du territoire. 
 
Le SCoT intégrateur, au-delà d’une simple démarche 
de planification spatiale, vise à mettre en cohérence 
un développement territorial durable et l’équilibre 
des usages, dans le respect des engagements envi-
ronnementaux et des besoins des populations. 

La hiérarchie des normes 
Ces distinctions sont essentielles pour comprendre 
la hiérarchie des normes en droit de l’urbanisme et 
les marges de manœuvre des autorités locales dans 
l’élaboration des documents d’aménagement. 

LA NOTION DE COMPATIBILITE 
Le Code de l’Urbanisme recourt fréquemment à la 
notion de compatibilité sans toutefois la définir. Elle 
ne doit pas être confondue avec la notion de confor-
mité. Lorsqu’un document doit être conforme à une 
norme supérieure, l’autorité qui l’établit ne dispose 
d’aucune marge d’appréciation. Elle doit retrans-
crire à l’identique dans sa décision la norme supé-
rieure, sans possibilité d’adaptation. C’est cette re-
lation de conformité qui prévaut notamment dans 
les relations entre les permis de construire et le rè-
glement graphique et littéral du PLU. 
Dans le cadre d’un rapport de compatibilité, l’auto-
rité élaborant une décision n’est pas tenue de repro-
duire à l’identique la norme supérieure. Elle s’inscrit 
dans une approche d’ensemble des dispositions de 
la norme supérieure, à l’échelle du territoire couvert. 
La notion de compatibilité induit une obligation de 
non-contrariété de la norme inférieure aux aspects 
essentiels de la norme supérieure, avec une portée 
qui varie aussi selon la précision de celle-ci. En ce 
qui concerne le rapport entre PLU/PLUi et SCoT, la 
jurisprudence retient que « pour apprécier la compa-
tibilité d'un plan local d'urbanisme avec un schéma 
de cohérence territoriale, il appartient (…) de recher-
cher, dans le cadre d'une analyse globale le condui-
sant à se placer à l'échelle de l'ensemble du territoire 
couvert en prenant en compte l'ensemble des pres-
criptions du document supérieur, si le plan ne con-
trarie pas les objectifs qu'impose le schéma, compte 
tenu des orientations adoptées et de leur degré de 
précision, sans rechercher l'adéquation du plan à 
chaque disposition ou objectif particulier » (Conseil 
d’État, 18 décembre 2017, n°395216). Les PLU et 
PLUi doivent donc respecter les orientations fonda-
mentales du SCoT, sans être tenus de reprendre à 
l’identique son contenu. 

LA PRISE EN COMPTE 
Il s’agit d’une relation juridique plus souple que 
l’obligation de compatibilité. Selon le Conseil d’État, 
la prise en compte impose de ne pas s’écarter des 
orientations sauf, sous le contrôle du juge, pour un 
motif tiré de l’intérêt de l’opération et dans la mesure 
où cet intérêt l’emporte. Ce rapport ne conduit pas à 
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une stricte application mais permet de les intégrer 
dans la réflexion préalable à la décision ; leur igno-
rance manifeste pouvant conduire le juge à relever 
l’illégalité du document. 

LES DOCUMENTS ET DONNEES DE REFE-
RENCE 
Certains documents ne s’imposent au SCoT ni au 
titre du lien de conformité, ni du lien de compatibi-
lité, ni du lien de prise en compte. Néanmoins, ces 
données sont des éléments de connaissance impor-
tants et doivent être intégrées dans la réflexion préa-
lable à la décision. 
Le schéma ci-après met en évidence les rapports ju-
ridiques existants entre le SCoT et les autres 

politiques et programmes publics (rapports de com-
patibilité et de prise en compte). 
Le SCoT doit être compatible avec les orientations 
fondamentales d'une gestion équilibrée de la res-
source en eau et les objectifs de qualité et de quan-
tité des eaux définis par les schémas directeurs 
d'aménagement et de gestion des eaux prévus à l'ar-
ticle L. 212-1 du Code de l'Environnement ; ainsi que 
les objectifs de protection définis par les schémas 
d'aménagement et de gestion des eaux prévus à l'ar-
ticle L. 212-3 du Code de l'Environnement. 
La justification des choix fera référence le cas 
échéant à ces documents. 
 
 
 
 

FIGURE 1 : HIERARCHIE DES NORMES ET SCOT « INTEGRATEUR »  

 
Source : Audiar 
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Article L.131-1 du Code de l’Urbanisme 
 
Les schémas de cohérence territoriale prévus à 
l'article L.131-1 sont compatibles avec : 
 
1° Les dispositions particulières au littoral et aux 
zones de montagne prévues aux chapitres Ier et II du 
titre II ; 
 
2° Les règles générales du fascicule des schémas 
régionaux d'aménagement, de développement du-
rable et d'égalité des territoires prévus à l'article L. 
4251-3 du code général des collectivités territo-
riales pour celles de leurs dispositions auxquelles 
ces règles sont opposables ; 
 
3° Le schéma directeur de la région d'Île-de-France 
prévu à l'article L. 123-1 ; 
 
4° Les schémas d'aménagement régional de la 
Guadeloupe, la Guyane, la Martinique, Mayotte et 
la Réunion prévus à l'article L. 4433-7 du Code Gé-
néral des Collectivités Territoriales ; 
 
5° Le plan d'aménagement et de développement 
durable de Corse prévu à l'article L. 4424- 9 du 
Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
6° Les chartes des parcs naturels régionaux pré-
vues à l'article L. 333-1 du Code de l'Environne-
ment, sauf avec les orientations et les mesures de 
la charte qui seraient territorialement contraires au 
schéma régional d'aménagement, de développe-
ment durable et d'égalité des territoires ; 
 
7° Les objectifs de protection et les orientations des 
chartes des parcs nationaux prévues à l'article L. 
331-3 du Code de l'Environnement ; 
 
8° Les orientations fondamentales d'une gestion 
équilibrée de la ressource en eau et les objectifs de 
qualité et de quantité des eaux définis par les sché-
mas directeurs d'aménagement et de gestion des 
eaux prévus à l'article L. 212-1 du Code de l'Envi-
ronnement ; 
 
9° Les objectifs de protection définis par les sché-
mas d'aménagement et de gestion des eaux prévus 
à l'article L. 212-3 du Code de l'Environnement ; 
 
10° Les objectifs de gestion des risques d'inonda-
tion définis par les plans de gestion des risques 
d'inondation pris en application de l'article L. 566-7 
du Code de l'Environnement, ainsi qu'avec les 
orientations fondamentales et les dispositions de 

ces plans définies en application des 1° et 3° du 
même article ; 
 
11° Les dispositions particulières aux zones de 
bruit des aérodromes prévues à l'article L. 112-4 ; 
 
12° Les schémas régionaux des carrières prévus à 
l'article L. 515-3 du Code de l'Environnement ; 
 
13° Les objectifs et dispositions des documents 
stratégiques de façade ou de bassin maritime pré-
vus à l'article L. 219-1 du Code de l'Environne-
ment ; 
 
14° Le schéma départemental d'orientation mi-
nière en Guyane prévu à l'article L. 621-1 du Code 
minier ; 
 
15° Le schéma régional de cohérence écologique 
prévu à l'article L. 371-3 du Code de l'Environne-
ment ; 
 
16° Le schéma régional de l'habitat et de l'héberge-
ment prévu à l'article L. 302-13 du Code de la Cons-
truction et de l'Habitation ; 
 
17° Le plan de mobilité d'Île-de-France prévu à l'ar-
ticle L. 1214-9 du Code des Transports ; 
 
18° Les directives de protection et de mise en va-
leur des paysages prévues à l'article L. 350-1 du 
Code de l'Environnement.  
 
Article L.131-2 du Code de l’Urbanisme 
 
Les schémas de cohérence territoriale prennent en 
compte : 
 
1° Les objectifs des schémas régionaux d'aména-
gement, de développement durable et d'égalité des 
territoires prévus à l'article L.4251-3 du Code Gé-
néral des Collectivités Territoriales ; 
 
2° Les programmes d'équipement de l'État, des 
collectivités territoriales et des établissements et 
services publics.  
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Le contenu du SCoT moder-
nisé 
L'ordonnance du 17 juin 2020 vise à moderniser les 
schémas de cohérence territoriale (SCoT), notam-
ment à améliorer la lisibilité et à faciliter l'appropria-
tion du projet porté par le SCoT, et à intégrer ou ren-
forcer la prise en compte des nouvelles probléma-
tiques territoriales. 
 
Le SCoT modernisé comprend désormais trois docu-
ments principaux, auxquels s’ajoutent des annexes 
facultatives : 
 
Le Projet d’Aménagement Stratégique (PAS) rem-
place l’ancien PADD (Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables). Il expose la stratégie ter-
ritoriale en matière de développement économique, 
d’équilibre social, de transition écologique et de 
lutte contre l’étalement urbain. Il fixe des objectifs 
chiffrés, notamment en matière de réduction de la 

consommation d’espaces naturels, agricoles et fo-
restiers (objectif ZAN – Zéro Artificialisation Nette). 
 
Le Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) est 
le volet opposable du SCoT. Il traduit concrètement 
les ambitions du PAS en règles contraignantes pour 
les PLU et PLUi. Il traite de la densification, de la 
mixité des fonctions urbaines, de la mobilité durable, 
de la protection des espaces naturels et agricoles, 
ainsi que de l’adaptation au changement climatique. 
Il intègre le Document d’Aménagement Artisanal, 
Commercial et Logistique (DAACL). 
 
Les annexes regroupent les éléments nécessaires à 
la compréhension et à la mise en œuvre du SCoT, 
sans avoir de valeur normative. Elles peuvent inclure 
des études thématiques (biodiversité, risques, pay-
sage), des diagnostics complémentaires ou des do-
cuments d’évaluation et de suivi (comme l’évalua-
tion environnementale).  
 

LE CONTENU D’UN SCOT MODERNISE 

 
Source : Le SCoT modernisé Édition 2022, FédéSCoT, Ministère de la Transition Écologique
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LES DOCUMENTS A PRENDRE EN 
COMPTE 

Le SRADDET 
Le Schéma Régional d’Aménagement, de Dévelop-
pement Durable et d’Égalité des Territoires (SRAD-
DET) est un document stratégique élaboré par les ré-
gions pour planifier et coordonner les politiques pu-
bliques sur leur territoire. Institué par la loi NOTRe 
(2015), il remplace et intègre plusieurs schémas pré-
existants.  
Pour la Bretagne, il s’agit de cinq schémas régionaux 
existants, élaborés et votés ces dernières années : 
• Schéma Régional de Cohérence Écologique (trame 

verte et bleue) ; 
• Schéma Régional Climat Air Énergie ; 
• Schéma Régional de l’Intermodalité ; 
• Schéma Régional des Infrastructures et des Trans-

ports ; 
• Plan Régional de Prévention et Gestion des Dé-

chets.  
 
Le SRADDET fixe des objectifs à moyen et long terme, 
en tenant compte des enjeux de développement du-
rable, de transition écologique et d’équité territo-
riale. Il couvre des thématiques variées, telles que 
l’aménagement du territoire, la mobilité, la lutte 
contre le changement climatique, la gestion des res-
sources (eau, déchets, énergie) et la préservation de 
la biodiversité. 
Il s’impose aux SCoT et aux PCAET, dans un rapport 
de compatibilité et de prise en compte. L’objectif est 
de promouvoir un développement équilibré entre les 
territoires urbains, périurbains et ruraux, tout en ré-
pondant aux défis climatiques et économiques. 
 
Le SRADDET Bretagne a été adopté par le Conseil 
Régional le 18 décembre 2020 et approuvé par arrêté 
préfectoral le 16 mars 2021.  
Il été modifié ensuite en 2024 (adoption lors des ses-
sions du Conseil Régional des 14, 15 et 16 février 
2024) et rendu exécutoire par arrêté du préfet de la 
Région Bretagne en date du 17 avril 2024, pour inté-
grer ou adapter des dispositions sur la logistique, la 
stratégie aéroportuaire régionale, la prévention et la 
gestion des déchets, les objectifs énergétiques et cli-
matiques, la gestion du trait de côte et la lutte contre 
l’artificialisation des sols.  
Pour ce dernier point, il s’agissait d’intégrer les dis-
positions de la loi Climat et Résilience (2021) visant 
à traduire la trajectoire vers une absence d’artificia-
lisation nette (ou ZAN) à partir de 2050 et notamment 

la première étape consistant à la territorialisation de 
la consommation maximale d’espaces naturels agri-
coles et forestiers de 2021 et 2031 dans les 26 SCoT 
et deux intercommunalités sans SCoT de la Région. 
La révision du SCoT du Pays de Rennes doit intégrer 
et se mettre en compatibilité avec les règles du 
SRADDET de Bretagne, et prendre en compte ses ob-
jectifs d’aménagement et orientations stratégiques 
(conformément à la hiérarchie des normes en urba-
nisme). La justification des choix retenus fera réfé-
rence le cas échéant aux objectifs et règles du SRAD-
DET. 
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L.4251-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales  
 
Ce schéma fixe les objectifs de moyen et long 
termes sur le territoire de la Région en matière 
d'équilibre et d'égalité des territoires, d'implanta-
tion des différentes infrastructures d'intérêt régio-
nal, de désenclavement des territoires ruraux, d'ha-
bitat, de gestion économe de l'espace, de lutte 
contre l'artificialisation des sols, d'intermodalité et 
de développement des transports de personnes et 
de marchandises, de développement logistique et 
industriel, notamment en matière de localisation 
préférentielle, de maîtrise et de valorisation de 
l'énergie, de lutte contre le changement climatique, 
de développement de l'exploitation des énergies re-
nouvelables et de récupération, de pollution de 
l'air, de protection et de restauration de la biodiver-
sité, de prévention et de gestion des déchets. Sont 
inclus des objectifs relatifs aux installations de pro-
duction de biogaz. En matière de lutte contre l'arti-
ficialisation des sols, les objectifs fixés sont tra-
duits par une trajectoire permettant d'aboutir à 
l'absence de toute artificialisation nette des sols 
ainsi que, par tranches de dix années, par un objec-
tif de réduction du rythme de l'artificialisation. Cet 
objectif est décliné entre les différentes parties du 
territoire régional.  
 
Le schéma définit la stratégie régionale en matière 
aéroportuaire, qui n'est applicable qu'aux aéro-
dromes ouverts à la circulation aérienne publique 
autres que ceux mentionnés aux articles L. 6321-1, 
L. 6323-2 et L. 6324-1 du Code des Transports. 
 
Le schéma identifie les voies et les axes routiers 
qui, par leurs caractéristiques, constituent des iti-
néraires d'intérêt régional. Ces itinéraires sont pris 
en compte par le département, dans le cadre de 
ses interventions, pour garantir la cohérence et l'ef-
ficacité du réseau routier ainsi que la sécurité des 
usagers. 
 
Le schéma peut fixer des objectifs relatifs aux ins-
tallations agrivoltaïques définies à l'article L. 314-
36 du Code de l'Énergie. 
 
Le schéma peut fixer des objectifs dans tout autre 
domaine contribuant à l'aménagement du territoire 
lorsque la région détient, en application de la loi, 
une compétence exclusive de planification, de pro-
grammation ou d'orientation et que le conseil régio-
nal décide de l'exercer dans le cadre de ce schéma, 
par délibération prévue à l'article L. 4251-4. Dans 
ce cas, le schéma tient lieu de document sectoriel 
de planification, de programmation ou 

d'orientation. Pour les domaines dans lesquels la 
loi institue un document sectoriel auquel le 
schéma se substitue, ce dernier reprend les élé-
ments essentiels du contenu de ces documents. 
 
Les objectifs sont déterminés dans le respect des 
principes mentionnés à l'article L. 101-2 du Code 
de l’Urbanisme et dans l'ambition d'une plus 
grande égalité des territoires. Ils peuvent préciser, 
pour les territoires mentionnés à l'article L. 121-1 
du même code, les modalités de conciliation des 
objectifs de protection de l'environnement, du pa-
trimoine et des paysages. 
 
Une carte synthétique indicative illustre les objec-
tifs du schéma. Cette carte peut notamment iden-
tifier les zones d'accélération définies en applica-
tion de l'article L. 141-5-3 du Code de l'Énergie. 
 
Des règles générales sont énoncées par la région 
pour contribuer à atteindre les objectifs mention-
nés au présent article, sans méconnaître les com-
pétences de l'État et des autres collectivités territo-
riales. 
 
Ces règles générales peuvent varier entre les diffé-
rentes grandes parties du territoire régional. Sauf 
dans le cadre d'une convention conclue en appli-
cation de l'article L. 4251-8, elles ne peuvent avoir 
pour conséquence directe, pour les autres collecti-
vités territoriales et les établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité propre, la 
création ou l'aggravation d'une charge d'investisse-
ment ou d'une charge de fonctionnement récur-
rente. 
 
Elles sont regroupées dans un fascicule du schéma 
régional qui comprend des chapitres thématiques. 
Le fascicule indique les modalités de suivi de l'ap-
plication des règles générales et de l'évaluation de 
leurs incidences.  
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Les Schémas d’Aménagement 
et de Gestion des Eaux (SAGE) 
Un SAGE (Schéma d’Aménagement et de Gestion 
des Eaux) est un document de planification visant à 
organiser la gestion de l’eau à l’échelle d’un territoire 
hydrographique cohérent, comme un bassin versant 
ou une nappe souterraine. Il a pour but d’assurer une 
gestion équilibrée et durable de la ressource en eau, 
en conciliant les besoins des différents usagers (eau 
potable, agriculture, industrie, tourisme) et la pro-
tection des milieux aquatiques. 

LES OBJECTIFS 
Le SAGE fixe des orientations pour permettre une 
gestion collective de l’eau, en tenant compte des en-
jeux locaux tels que la préservation des écosys-
tèmes, la prévention des inondations, la lutte contre 
les sécheresses ou la réduction des pollutions. Il doit 
être compatible avec le SDAGE (Schéma Directeur 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux), qui définit 
les grandes orientations à l’échelle des bassins hy-
drographiques français. 

LE CONTENU DU SAGE 
Il comprend deux documents principaux : 
• le Plan d’Aménagement et de Gestion Durable 

(PAGD), qui définit les objectifs et les dispositions 
pour une gestion équilibrée de l’eau ; 

• le règlement, qui impose des règles opposables 
aux décisions administratives et aux projets sus-
ceptibles d’affecter la ressource en eau (par 
exemple, des restrictions en période de séche-
resse ou des mesures de protection des zones hu-
mides). 

L’ELABORATION ET LA MISE EN ŒUVRE 
Le SAGE est élaboré par une Commission Locale de 
l’Eau (CLE), une instance de concertation réunissant 
des élus, des usagers (agriculteurs, industriels, as-
sociations) et des représentants de l’État. Après une 
phase de consultation et d’enquête publique, il est 
approuvé par le Préfet et devient alors opposable aux 
documents d’urbanisme (PLU et PLUi, SCoT) et aux 
autorisations administratives prises dans le do-
maine de l’eau (prélèvements, rejets). 
 
Le territoire du Pays de Rennes est concerné par trois 
SAGE (Schémas d’Aménagement et de Gestion des 
Eaux) : 
• le SAGE Vilaine (le plus étendu sur le Pays de 

Rennes) ; 
• le SAGE Rance-Frémur-Baie de Beaussais (au 

nord) ; 
• le SAGE Couesnon (à l’ouest). 

LE SAGE VILAINE 
Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
(SAGE) Vilaine vise à une gestion équilibrée de la res-
source en eau sur le bassin versant de la Vilaine. Il 
concerne 117 communes réparties sur trois dépar-
tements (Ille-et-Vilaine, Morbihan et Loire-Atlan-
tique), dont 48 communes font partie du Pays de 
Rennes.  
Approuvé en 2003, le SAGE Vilaine a été révisé une 
première fois en 2015 pour s’adapter à la Loi sur 
l’Eau de 2006. Une seconde révision a été engagée 
en 2022 afin d’actualiser les données, d’intégrer les 
nouvelles orientations du SDAGE Loire-Bretagne 
2022-2027 et de renforcer les mesures d’adaptation 
au changement climatique. 
Avec une superficie de plus de 11 000 km², le SAGE 
Vilaine est le plus grand schéma de ce type en 
France. Son périmètre couvre l’intégralité du bassin 
versant de la Vilaine, y compris ses affluents comme 
l’Oust et son estuaire, tel que défini par un arrêté in-
ter-préfectoral du 3 juillet 1995. 

LE SAGE RANCE-FREMUR-BAIE DE BEAUSSAIS  
Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
(SAGE) Rance-Frémur-Baie de Beaussais vise à une 
gestion équilibrée et durable de l’eau sur les bassins 
versants de la Rance et du Frémur. Approuvé en 
2013, il a été élaboré pour répondre aux enjeux lo-
caux liés à la qualité de l’eau, à la gestion des milieux 
aquatiques et à la conciliation des usages. Son péri-
mètre couvre 100 communes et plus de 1 330 km2. 

LE SAGE COUESNON 
Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
(SAGE) Couesnon couvre le bassin versant du 
Couesnon, qui se jette dans la baie du Mont-Saint-
Michel.  
Le SAGE Couesnon est en vigueur depuis le 12 dé-
cembre 2013, après une phase d’élaboration et de 
concertation qui a démarré début 2007. Il concerne 
environ 90 000 habitants répartis sur 72 communes, 
3 départements (Ille-et-Vilaine, Manche, Mayenne) 
et 3 régions (Bretagne, Normandie et Pays de la 
Loire). Il a été mis en place pour répondre aux enjeux 
spécifiques de ce territoire, marqué par une forte 
pression agricole, des problématiques de qualité de 
l'eau et la préservation des milieux aquatiques sen-
sibles. 
Le périmètre du SAGE Couesnon couvre l'ensemble 
du bassin versant du Couesnon, qui s'étend sur les 
départements d'Ille-et-Vilaine, de la Manche et de la 
Mayenne. 
Ce territoire, d'une superficie d'environ 1 100 km², in-
clut des paysages variés, des zones agricoles inten-
sives aux secteurs plus naturels comme les marais 
de la baie.  
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Le Schéma Régional des Car-
rières (SRC) 
Le Schéma Régional des Carrières (SRC) de Bre-
tagne, initié en 2013 et approuvé en janvier 2020, est 
un document de planification qui organise l'exploita-
tion des carrières dans la région, en cherchant à 
équilibrer les besoins en matériaux de construction 
(granulats, sables, roches) avec la protection de l'en-
vironnement et des paysages. 

LE CONTEXTE ET LES OBJECTIFS 
Le SRC vise à assurer une gestion durable des res-
sources minérales tout en limitant les impacts éco-
logiques. Il permet de prévenir les conflits d'usage 
entre l'activité extractive et les enjeux environnemen-
taux, tout en garantissant un approvisionnement suf-
fisant pour les projets d'aménagement et le BTP. 

LE CONTENU DU SRC 
Le schéma comprend un bilan des besoins en maté-
riaux, en estimant la demande régionale et en analy-
sant les flux avec les territoires voisins. Il recense 
également les gisements exploitables, en cartogra-
phiant les ressources géologiques disponibles et en 
identifiant les carrières existantes. 
Les enjeux environnementaux occupent une place 
centrale : le SRC définit des mesures pour protéger 
les milieux naturels sensibles (zones humides, sites 
Natura 2000), réduire les nuisances (bruit, pous-
sières, trafic lié aux camions), et encadrer la réhabi-
litation des sites après exploitation. 
Le document formule des orientations pour favoriser 
le recyclage des matériaux (notamment les déchets 
du BTP) et optimiser les modes de transport (en pri-
vilégiant le ferroviaire ou le fluvial lorsque c'est pos-
sible). Il fixe aussi des règles pour l'octroi des autori-
sations d'exploitation. 

Le PGRI 

LES OBJECTIFS 
Le Plan de Gestion des Risques d’Inondation (PGRI) 
du bassin Loire-Bretagne est le document cadre qui 
définit la stratégie de gestion des inondations à 
l’échelle de ce territoire. Conformément aux articles 
L.566-1 et suivants et R.566-1 et suivants du Code 
de l’Environnement, il transpose les exigences de la 
directive européenne 2007/60/CE (dite « directive 
inondation ») et fixe des orientations pour une pé-
riode de six ans. 

Le document s’articule autour de quatre grandes 
parties : 
• contexte et portée du PGRI : cette section présente 

le cadre réglementaire, le périmètre géographique 
(bassin Loire-Bretagne, incluant la Vilaine, la Loire 
et leurs affluents), ainsi que la méthode d’élabora-
tion concertée avec les acteurs locaux (État, col-
lectivités, EPTB, etc.) ; 

• évaluation des risques et outils existants : il dresse 
un bilan des risques d’inondation (crues fluviales, 
submersions marines, ruissellement urbain) et re-
cense les dispositifs déjà en place (PPRi, SAGE, 
programmes d’actions) ; 

• objectifs et dispositions stratégiques : le PGRI fixe 
des objectifs généraux tels que la réduction de la 
vulnérabilité des territoires, la préservation des 
zones d’expansion des crues et l’amélioration de la 
résilience. Ces objectifs se déclinent en mesures 
concrètes (aménagement du territoire, alertes, 
restauration des milieux naturels) ; 

• stratégies locales (SLGRI) : pour les Territoires à 
Risque Important d’Inondation (TRI) comme 
Rennes, Nantes ou Tours, le PGRI intègre une syn-
thèse des stratégies locales, qui précise les ac-
tions prioritaires à l’échelle infra-bassin. 

LA COMPATIBILITE AVEC LE SCOT 
Conformément à l’article L.131-1 (10°) du Code de 
l’Urbanisme, les Schémas de Cohérence Territoriale 
(SCoT) doivent être compatibles avec les objectifs et 
dispositions de gestion des risques d’inondation dé-
finis par les PGRI (plans de gestion des risques 
d’inondation), en application de l’article L.566-7 du 
Code de l’Environnement et de l’article L.131-1 du 
Code de l’Urbanisme. Cette obligation s’étend aux 
orientations fondamentales et dispositions du PGRI, 
notamment celles issues des 1° et 3° de l’article 
L.566-7, qui concernent : 
• la délimitation des territoires à risque et la hiérar-

chisation des enjeux ; 
• les mesures pour réduire la vulnérabilité des terri-

toires (urbanisme, aménagement, résilience). 
Le PGRI du bassin Loire-Bretagne, arrêté en mars 
2022, impose aux SCoT de prendre en compte plu-
sieurs dispositions spécifiques, notamment sur les 
objectifs de réduction de la vulnérabilité et préserva-
tion des zones d’expansion des crues, l’intégration 
du risque dans l’aménagement du territoire (évite-
ment, adaptation) et la coordination avec les Straté-
gies Locales (SLGRI) et les PPRi. 
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EXPOSE DES MOTIFS DE LA REVISION ET 
DES CHANGEMENTS APPORTES 

Historique du SCoT du Pays de 
Rennes 
Le SCoT du Pays de Rennes s’est construit dans le 
prolongement des schémas directeurs du district de 
l’agglomération Rennaise. 

PHASE D’ELABORATION (2003-2007) 
2003 : création officielle du Syndicat Mixte du Pays 
de Rennes, structure porteuse du SCoT, regroupant 
initialement 67 communes. 
2007 : approbation du premier SCoT après un pro-
cessus d'élaboration de plusieurs années. Ce docu-
ment stratégique fixait comme priorités la maîtrise 
de l'étalement urbain, le renforcement de la centra-
lité de Rennes tout en développant les pôles secon-
daires, la préservation des espaces naturels et agri-
coles, ainsi que le développement des transports en 
commun en cohérence avec le métro rennais. 

PREMIERE REVISION (2012-2015) 
2012 : lancement du processus de révision pour 
adapter le SCoT aux nouvelles réglementations (lois 
Grenelle) et aux évolutions démographiques. 
2015 : approbation de la version révisée du SCoT, le 
29 mai 2015, avec des orientations renforcées con-
cernant l’armature territoriale, le développement 
économique (soutien à l'innovation et aux pôles 
d'emplois), la protection environnementale (trame 
verte et bleue), la politique du logement et les mobi-
lités (priorité aux transports collectifs). 

MISE EN ŒUVRE ET ADAPTATIONS RECENTES 
(2016-2025) 
Trois modifications ont été approuvées en 2019, 
2022 et en 2025 : 
• modification n°1 : évolution du périmètre pour don-

ner suite à la loi NOTRe ;  
• modification n°2 : évolution du DAC sur la ZACom 

Route du Meuble - séquence nord ; 
• modification n°3 : adaptation du DAC sur 5 sites 

commerciaux (ZACom). 

ANALYSE DES RESULTATS  
Conformément à l’article L.143-28 du Code de l’Ur-
banisme, le SCoT en vigueur (2015) a fait l’objet 
d’une analyse des résultats de son application, six 
ans après son approbation. Par délibération du 6 juil-
let 2021, le Comité Syndical a décidé le maintien en 

vigueur du SCoT du Pays de Rennes approuvé le 29 
mai 2015 et modifié le 22 octobre 2019, considérant 
que les objectifs et orientations du SCoT actuel 
n’avaient pas été remis en cause par cette analyse 
des résultats de l’application du SCoT et correspon-
daient toujours à l’ambition initiale. 

Le contenu du SCoT de 2015 
Le SCoT du Pays de Rennes approuvé en 2015 porte 
un développement à un horizon 2030 et s’articule 
autour de 3 ambitions principales :  
• promouvoir le développement en "ville archipel" 

pour une organisation efficiente du territoire : le 
Pays de Rennes se développe depuis 1983 suivant 
ce modèle urbain original qui allie polycentrisme, 
bien-vivre ensemble et mixité et qui permet notam-
ment de préserver une alternance entre espaces 
construits et espaces agronaturels. Le SCoT s’ap-
puie également sur la mise en place d’une arma-
ture territoriale à quatre niveaux, avec des rôles et 
devoirs différents selon les niveaux, s’appliquant 
entre autres dans le domaine du commerce et des 
activités économiques, de l’agriculture et du pay-
sage ou encore de la trame verte et bleue ;  

• favoriser un développement assumé, soutenable 
et sobre : l’ambition du SCoT est de combiner son 
dynamisme démographique et économique avec 
un développement économe en ressources. Cet 
objectif se décline en quatre volets : l’économie 
d’espace par le maintien de l’enveloppe construc-
tible de 2020 jusqu’en 2030, une sobriété foncière 
différenciée selon l’armature territoriale pour les 
nouveaux quartiers et la limitation du développe-
ment de l’habitat dispersé ; la réduction des émis-
sions de CO2 grâce à une organisation efficiente 
des transports ; l’économie d’énergie liée à une 
mobilité moins polluante, à l’habitat, aux activités 
économiques, à l’agriculture et enfin la préserva-
tion des ressources et la prévention des risques ;  

• faire du Pays de Rennes un Pays dynamique avec 
une capitale régionale, moteur pour la région Bre-
tagne : le rôle de capitale régionale du Pays de 
Rennes doit être conforté, de façon à ce qu’il con-
tinue d’accueillir des fonctions métropolitaines et 
préserve son dynamisme à l’échelle régionale et 
au-delà.  
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Les objectifs de la révision 
La loi portant lutte contre le dérèglement climatique 
et renforcement de la résilience (loi Climat et Rési-
lience d’août 2021) introduit de nouveaux objectifs 
liés à la lutte contre le changement climatique dont 
des objectifs de sobriété foncière avec effet à la date 
de promulgation de la loi. Cette évolution majeure du 
cadre législatif a amené à proposer une révision du 
SCoT, prescrite par délibération du Comité Syndical 
du Pays de Rennes le 15 novembre 2022. 
Au-delà des évolutions du cadre législatif et règle-
mentaire, les élus se sont interrogés sur les sujets à 
investiguer et les principaux enjeux à traiter dans 
cette révision. Le bilan réalisé à mi-parcours et les 
évolutions récentes du cadre législatif et règlemen-
taire guident les objectifs de cette deuxième révision 
du SCoT, qui doit aussi répondre aux défis sociétaux 
et environnementaux posés au territoire :  
• réinterroger le projet de territoire au regard des en-

jeux climatiques et aux questions de ressources et 
de vulnérabilité qui s’imposent. Le projet permet 
d’agir pour un aménagement résilient et solidaire 
du territoire. Il doit permettre d'anticiper, encoura-
ger et assurer les transitions imposées notamment 
par les défis démographiques et sociétaux, la dis-
ponibilité des ressources, la nécessaire adaptation 
au changement climatique et la préservation de la 
biodiversité ;  

• repenser les modèles d’aménagement, en articu-
lant l’ensemble des politiques publiques, pour ren-
forcer leur efficience et assurer une meilleure 
transversalité ;  

• renforcer le dialogue avec les territoires voisins, 
avec lesquels le Pays de Rennes entretient des re-
lations d’interdépendance sur de nombreuses thé-
matiques (ressource en eau, logistique, transports 
et mobilités, commerce, etc.), pour lesquelles des 
coopérations sont menées entre EPCI et entre 
SCoT, et qui doivent être réfléchies à différentes 
échelles, dépassant les découpages administra-
tifs ;  

• adapter le SCoT afin de le mettre en conformité, sur 
le fond comme sur la forme, avec le droit en vigueur 
et le nouveau cadre législatif et règlementaire.  

En effet, depuis l’approbation du SCoT en mai 2015, 
plusieurs textes législatifs doivent être pris en 
compte, notamment :  
• la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’Accès au 

Logement et un Urbanisme Rénové (ALUR) ;  
• la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant 

évolution du logement, de l'aménagement et du 
numérique (ELAN) et ses décrets d’application ;  

• l’ordonnance n° 2020-744 du 17 juin 2020 relative 
à la modernisation des schémas de cohérence ter-
ritoriale ; 

• la loi n°2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte 
contre le dérèglement climatique et renforcement 
de la résilience face à ses effets (loi Climat et Rési-
lience) et ses décrets d’application. 

D’autre part, plusieurs documents de rang supérieur 
ont été adoptés ou sont en cours d’évolution, et doi-
vent être intégrés au SCoT, notamment :  
• le Schéma Régional d’Aménagement, de Dévelop-

pement Durable et d’Égalité des Territoires (SRAD-
DET) breton ;  

• le Schéma Directeur d’Aménagement et de Ges-
tion des Eaux (SDAGE) Loire-Bretagne ;  

• le Plan de Gestion des Risques d’Inondations 
(PGRI) ; 

• le Schéma Régional des Carrières (SRC). 
Par conséquent et en tant que document stratégique 
intégrateur, le SCoT se projette à un horizon de 20 
ans. Il approfondit autant que possible, tout en res-
tant dans sa fonction de document d’urbanisme 
stratégique, certaines thématiques, jusqu’alors peu 
traitées par le SCoT. 

Le choix d’un nouveau projet 
de territoire 
Les orientations du Projet d’Aménagement Straté-
gique (PAS) s’appuient sur un diagnostic territorial 
initié dès 2023. Ce diagnostic a nourri des ateliers 
thématiques organisés avec les élus, centrés sur des 
enjeux spécifiques ou des analyses sectorielles. 
Entre 2023 et 2025, ces ateliers ont permis de cons-
truire progressivement le projet de territoire, débattu 
en mars 2025. Ces réflexions ont été enrichies par 
les données et études du Pays de Rennes, notam-
ment via ses travaux sur le commerce ou la fonction-
nalité des sols. 
La construction du PAS ne s’est pas limitée à des 
analyses techniques : elle a résulté d’un travail col-
laboratif et itératif avec les élus du Bureau et du Co-
mité Syndical. L’objectif a été d’identifier les atouts 
et les fragilités du territoire (cf. diagnostic du terri-
toire) pour définir une trajectoire axée sur la sobriété 
et la résilience, en réponse aux défis climatiques. 
Cette démarche s’est accompagnée d’une concer-
tation permanente avec les institutions publiques, 
les acteurs locaux, les associations et les citoyens, 
entre autres grâce à la mise en place d’un Comité 
des partenaires. Ces contributions ont servi de fon-
dement à l’élaboration du PAS et du Document 
d’orientation et d’objectifs (DOO). 
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Le Pays de Rennes fait face à plusieurs défis ma-
jeurs, notamment liés au dérèglement climatique, à 
la perte de biodiversité et à la gestion de ressources 
limitées, ainsi qu’à des enjeux démographiques et 
sociaux. 
 
Concernant le dérèglement climatique, les émis-
sions de gaz à effet de serre (GES) proviennent prin-
cipalement des transports, du logement, de l’écono-
mie et de l’agriculture. Les transports, premier sec-
teur émetteur, sont affectés par le trafic routier im-
portant, notamment en raison de la position de 
Rennes comme carrefour breton. La réduction de 
l’autosolisme et l’amélioration des transports col-
lectifs sont des priorités. L’agriculture, deuxième 
secteur émetteur, doit évoluer vers des pratiques 
plus durables pour préserver les sols et stocker le 
carbone. Par ailleurs, les épisodes climatiques ex-
trêmes (canicules, sécheresses, inondations) se 
multiplient, menaçant les infrastructures et la qua-
lité de vie. La dépendance énergétique de la Bre-
tagne nécessite un développement accru des éner-
gies renouvelables. 
 
La perte de biodiversité est un autre défi crucial. La 
fragmentation de la trame verte et bleue limite la cir-
culation des espèces, tandis que le bocage, carac-
téristique du territoire, se dégrade en raison de l’ara-
sement des haies, de l’usage de produits chimiques 
et du changement climatique. La qualité de l’eau est 
également affectée, avec une dégradation des mi-
lieux aquatiques et des zones humides. Le SCoT vise 
à renforcer la protection des espaces naturels, à res-
taurer les écosystèmes et à promouvoir une agricul-
ture plus respectueuse de l’environnement. 
 
Les ressources limitées posent des défis supplé-
mentaires. L’agriculture doit s’adapter aux séche-
resses et aux changements climatiques, tandis que 
la pression démographique et le développement 
économique accroissent la demande en eau, une 
ressource déjà vulnérable. La gestion des matières 
premières, notamment dans la construction, doit 
évoluer vers plus de circularité et de recours aux ma-
tériaux renouvelables comme le bois. 
 
Les enjeux démographiques et sociaux sont mar-
qués par une croissance de la population et un vieil-
lissement accru, nécessitant des logements adap-
tés, des services de santé supplémentaires et une 
lutte renforcée contre les inégalités. La précarité 
énergétique touche de nombreux ménages, en parti-
culier dans les zones périurbaines. Les transitions 
écologiques doivent être socialement justes, en ré-
duisant les inégalités d’accès aux solutions durables 
(transports, alimentation, logement). L’attractivité 
accrue de la Bretagne face au réchauffement 

climatique pourrait aussi amplifier les migrations, 
exigeant une réponse adaptée du territoire. 
 
En réponse à ces défis le projet réaffirme ses fonda-
mentaux : 
• un socle de valeurs partagées pour construire un 

cadre de vie épanouissant, tout en tenant compte 
des spécificités des 76 communes et en renforçant 
la coopération avec les territoires voisins, au-delà 
des limites administratives ; 

• la ville archipel : ce concept est reconduit en visant 
un meilleur équilibre entre les espaces urbains et 
ruraux. Il promeut une ville des proximités, des mo-
bilités décarbonées, une sobriété foncière et la 
préservation de l’alternance ville/campagne, tout 
en assurant l’interconnexion des territoires. L’ar-
mature territoriale est désormais organisée en cinq 
échelons. 

 
À partir de ces fondamentaux, le projet d’aménage-
ment stratégique se construit autour de trois axes 
stratégiques : 
 
Axe 1 - Un territoire résilient : face au changement 
climatique, des mesures d’adaptation sont néces-
saires : lutte contre les canicules urbaines, gestion 
des eaux pluviales, anticipation des sécheresses. Le 
projet valorise l’identité paysagère, ainsi que la pré-
servation des ressources (agriculture, eau, forêt), 
une économie circulaire et une construction plus 
sobre. 
 
Axe 2 - Un territoire accueillant, inclusif et favorable 
au vivre-ensemble : il s’agit de répondre aux besoins 
en logements (5 300 nouveaux par an entre 2022 et 
2031), d’adapter l’offre aux évolutions démogra-
phiques, de structurer une armature économique 
équilibrée et de développer une offre touristique et 
de loisirs. Les mobilités accessibles à tous, avec des 
transports collectifs performants, des modes actifs 
et une optimisation du réseau routier, sont égale-
ment au cœur de cet axe. 
 
Axe 3 - Un territoire accélérateur des transitions : la 
sobriété foncière et énergétique, la protection de la 
biodiversité (trames verte, bleue et noire), la gestion 
écologique de l’eau et du bocage, ainsi que l’intégra-
tion de la végétation en ville sont des priorités pour 
atteindre un territoire zéro émission nette. 
 
Ces axes constituent la charpente du projet de terri-
toire. Ils guident les objectifs qui se traduisent en 
orientations dans le Document d’Orientation et 
d’Objectifs (DOO). 
 
Pour rendre opérationnels ces nouveaux axes straté-
giques, le Pays de Rennes souhaite activer de 
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nouveaux leviers d’actions et de nouveaux chantiers 
au travers d’un programme d’actions. 

Faire du sol un "bien commun" 
Le SCoT promeut une gestion durable des sols en li-
mitant l’artificialisation et en renforçant la maîtrise 
publique des fonciers stratégiques. Cela passe par 
la protection des espaces agronaturels, l’accompa-
gnement des mutations agricoles et l’intégration des 
Programmes Alimentaires Territoriaux (PAT). 

Assurer une gestion concertée de l’eau 
Face aux tensions croissantes sur la ressource en 
eau, le SCoT joue un rôle de coordination entre les 
acteurs du grand cycle (SAGE) et du petit cycle 
(EPCI). Trois zones sont concernées : Vilaine, Rance-
Frémur-baie de Beaussais et Couesnon. Les coopé-
rations s’appuieront notamment sur l’InterSCoT et le 
contrat de coopération. 

Développer des mobilités durables 
Dans le cadre de la Loi d’Orientation des Mobilités 
(LOM), le SCoT s’inscrit dans une logique de bassins 
de mobilité, favorisant une action coordonnée entre 
la Région et les Autorités Organisatrices de Mobilité. 
Le programme d’actions précisera les objectifs. 

Reconstruire la ville sur elle-même 
Pour limiter l’étalement urbain, le SCoT encourage la 
sobriété foncière, l’intensification des usages et la 
revitalisation des tissus existants, évitant ainsi de 
nouvelles constructions inutiles. 
 
Pour appuyer ces orientations, le Pays de Rennes 
propose un programme d’actions concerté. Le pro-
gramme d’actions du SCoT vise à coordonner les ac-
teurs locaux (EPCI, Département, Région, SAGE, 
etc.) pour mettre en œuvre cette stratégie.  
 
Afin de justifier les choix du PAS et les dispositions et 
orientations du DOO, une approche thématique per-
met une meilleure lisibilité. C’est l’objectif des cha-
pitres suivants avec pour chacun des thèmes : 
• justification des choix retenus par le PAS ; 
• justification des dispositions prises par le DOO ; 
• justification des dispositions au regard des textes 

de loi et documents « supra ». 
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JUSTIFICATION DES CHOIX RETENUS 
POUR UN TERRITOIRE RESILIENT 

Un scénario démographique  

UN SCENARIO DEMOGRAPHIQUE POUR 
2050 
Le scénario démographique retenu pour la révi-
sion du SCoT est le scénario « Bretagne, terre d’ac-
cueil et de développement », élaboré par l'Insee en 
collaboration avec les agences d’urbanisme bre-
tonnes, qui propose une vision ambitieuse de la 
Bretagne à l’horizon 2050. Ce scénario repose sur 
l’hypothèse d’une attractivité renforcée de la Ré-
gion, avec des bénéfices partagés entre tous les 
territoires, des pôles urbains aux zones littorales et 
rurales. 
 
Dans le scénario « Bretagne, Terre d’accueil », le 
taux de croissance annuel moyen 2021-2050 
pourrait atteindre + 0,9 % (plus de 180 000 habi-
tants supplémentaires en une trentaine d’années). 
 
Sur la période à venir, cette croissance se décline 
de la façon suivante : 
 

Période Taux de croissance annuel 
moyen (%) 

2026-2031 1,22 
2031-2040 0,88 
2040-2050 0,54 
2026-2050 0,81 

 
Pour mémoire, le scénario « Bretagne terre d’ac-
cueil et de développement » consiste à faire bou-
ger les hypothèses de migrations entre la Bretagne 
et le reste du monde. Il s’inscrit dans un contexte 
national d’ouverture des frontières (que le scéna-
rio central du modèle Omphale de l’Insee a sous-
estimé selon les derniers travaux de l’Ined (Popu-
lation et Sociétés n° 631, mars 2025)) et de migra-
tions inter-régionales du sud vers l’ouest de la 
France, plus accentuées compte tenu de l’attrait 
de son climat, de ses performances économiques 
et de sa qualité de vie dans une perspective de fort 
réchauffement climatique. 
 
Par ailleurs, comme le rappelle l’Insee (Insee Ana-
lyses Bretagne n°121, décembre 2023), le 
 
1 L’aire d’attraction d’une ville, au sens de l’INSEE, désigne un 
ensemble de communes, d’un seul tenant et sans enclave, 
constitué d’un pôle de population et d’emploi, et d’une 

scénario central du modèle Omphale reproduit les 
tendances observées dans un passé récent (2016-
2020). D’autres scénarios plus contrastés faisant 
varier les hypothèses de fécondité, de mortalité et 
de migrations, dessinent des projections démo-
graphiques différentes autour du scénario central. 
Ainsi, indique l’Insee, alors que le scénario central 
prévoit un accroissement de population en Bre-
tagne de 260 000 habitants de plus en 2050 par 
rapport à 2021, « un scénario « population basse » 
conduirait à un nombre d’habitants en 2050 
proche de celui de 2021 en Bretagne, quand un 
scénario « population haute » aboutirait à une aug-
mentation de la population bretonne de plus de 
500 000 personnes sur la même période » (soit 
près du double).  
 
L’Insee précise également (dans la publication ci-
tée précédemment) que « les projections ont 
l’avantage de servir de base à la réflexion, notam-
ment en matière de planification, mais elles ne 
constituent en aucun cas des prévisions pour 
l’avenir. Aucune probabilité de réalisation ne leur 
est associée ». 
 
Pour le SCoT, ce scénario implique une planifica-
tion stratégique afin de répondre aux besoins fu-
turs : construction de logements adaptés aux dif-
férents profils de population, développement des 
transports pour fluidifier les déplacements et pré-
servation des espaces naturels et agricoles face à 
la pression urbaine. 
 
Toutefois, la réussite de ce scénario dépendra de 
plusieurs facteurs, notamment la capacité à main-
tenir un équilibre entre croissance et capacité de 
la ressource, à éviter les déséquilibres territoriaux 
et à concilier ce développement avec la préserva-
tion de l’environnement. Dans ce scénario, le 
poids démographique de la population du Pays de 
Rennes dans l’aire d’attraction de la ville de 
Rennes1, reste sensiblement le même que sur la 
période précédente (78.8 % en 2018, 79,1% en 
2030, 78.7% en 2040 et 78.3% en 2050). 
 
 

couronne qui regroupe les communes dont au moins 15 % des 
actifs travaillent dans le pôle. 
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> DES SCENARII PROSPECTIFS D'EVOLUTION DE POPULATION POUR LE PAYS 

 
 Scénario démographique 2031 2041 2051 

Scénario Bretagne, terre d’accueil et de développement 652 000  710 000 744 000 

Scénario Technologies vertes 650 000 703 000 733 000 

Scénario central Omphale 619 000 656 000 676 000 

Scénario Décroissance subie 605 000 633 000 644 000 

Scénario Repli sur soi et sobriété 587 000  606 000 613 000 
Source : xxx 

 

Un scénario climatique 
La Trajectoire nationale de Référence d’Adapta-
tion au Changement Climatique (TRACC) sert de 
cadre stratégique pour anticiper les effets du ré-
chauffement en France, où les températures ont 
déjà augmenté de +1,9 °C depuis 1900. Malgré les 
efforts internationaux comme l’Accord de Paris, 
les engagements actuels ne suffisent pas à limiter 
le réchauffement en dessous de +2 °C. La TRACC 
définit ainsi les niveaux de réchauffement aux-
quels il faut se préparer et les échéances asso-
ciées. 

LE SCENARIO CLIMATIQUE RETENU POUR 
LA FRANCE 
Selon les projections du GIEC (2023), si les poli-
tiques climatiques restent inchangées, le réchauf-
fement planétaire atteindrait +1,5 °C en 2030, 
+2 °C en 2050 et +3 °C en 2100. Cependant, la 
France, comme le reste de l’Europe, se réchauffe 
plus vite que la moyenne mondiale. Ainsi, la 
TRACC retient une trajectoire de +2 °C en 2030, 
+2,7 °C en 2050 et +4 °C en 2100 pour l’hexagone 
et la Corse. Ces projections servent de base au 3e 
Plan National d’Adaptation au Changement Cli-
matique (PNACC-3), qui vise à renforcer la rési-
lience des territoires, des secteurs économiques 
et des écosystèmes. 

 
LE PLAN NATIONAL D’ADAPTATION AU 
CHANGEMENT CLIMATIQUE 
Le Plan National d’Adaptation au Changement Cli-
matique (PNACC-3) présenté au printemps 2025 
marque une nouvelle étape dans la stratégie fran-
çaise face aux défis climatiques. Ce troisième vo-
let renforce les actions des précédents plans en 
intégrant les dernières données scientifiques et en 
répondant à l’accélération des impacts observés 
(vagues de chaleur, sécheresses, inondations, 
etc.). 
 
Le PNACC-3 s’articule autour de cinq priorités 
clés. Il accentue la territorialisation des mesures, 
en soutenant les régions et communes dans la 
mise en œuvre de projets concrets, comme la vé-
gétalisation des villes ou la gestion durable des 
ressources en eau.  
 
Le plan renforce aussi la résilience des secteurs 
économiques, notamment l’agriculture, en pro-
mouvant des pratiques adaptées (agroécologie, 
diversification des cultures) et en sécurisant les fi-
lières face aux aléas climatiques. 
La protection des écosystèmes reste centrale, 
avec un objectif accru de restauration des milieux 
naturels pour atténuer les risques (zones humides 
contre les inondations, forêts résilientes).  



 

20 | Justification des choix - SCoT du Pays de Rennes – Arrêté  Octobre 2025 

 
Le volet santé publique est étoffé, avec des sys-
tèmes d’alerte renforcés et des plans canicule 
élargis, tandis que le bâtiment et les infrastruc-
tures font l’objet de normes révisées pour résister 
aux conditions futures. 
 
Le PNACC-3 encourage les technologies d’adap-
tation (stockage de l’eau, capteurs climatiques). 
Doté de financements dédiés et d’un suivi trans-
parent, ce plan vise à construire une société rési-
liente, juste et préparée aux bouleversements à 
venir. 

JUSTIFICATION DES CHOIX DU PAS ET DOO 
Le SCoT du Pays de Rennes s'inscrit dans les 
orientations du PNACC-3, avec une approche in-
tégrée des enjeux climatiques. Le document dé-
ploie une stratégie territoriale articulant adapta-
tion aux effets du changement climatique (axe 1) 
et atténuation des émissions de gaz à effet de 
serre (axe 3), en cohérence avec les objectifs na-
tionaux. 
 
Sur le volet adaptation, le SCoT propose des me-
sures concrètes pour renforcer la résilience du ter-
ritoire. La lutte contre les îlots de chaleur urbains 
passe par un développement accru de la nature en 
ville, avec des trames vertes connectées et des so-
lutions de désimperméabilisation des sols. La ges-
tion des risques hydrologiques est traitée à travers 
une approche préventive, combinant limitation de 
l'urbanisation en zones inondables, restauration 
des cours d'eau et optimisation de la gestion des 
eaux pluviales via des techniques alternatives. Le 
plan intègre également une réflexion prospective 
sur les sécheresses, avec des mesures pour sécu-
riser l'alimentation en eau potable et prévenir les 
conflits d'usage. 
 
Le SCoT traite également la question de la gestion 
de la ressource en eau. Les prescriptions visant à 
réduire la consommation, améliorer la qualité de 
l’eau, gérer durablement les eaux pluviales et pro-
téger les milieux aquatiques s’inscrivent en con-
formité avec le PNACC-3 sur l’adaptation des mi-
lieux. La coordination entre les EPCI pour partager 
cette ressource et fixer des objectifs communs est 
un autre point de convergence fort avec les dé-
marches attendues à l’échelle des territoires (par 
exemple InterSCoT). 
 
Concernant le volet atténuation, le SCoT mise sur 
une urbanisation sobre et circulaire. L'objectif de 
Zéro Artificialisation Nette (ZAN) oriente prioritai-
rement l'aménagement vers le recyclage des 
friches et la densification maîtrisée des espaces 
déjà urbanisés. Le volet économique promeut une 

transition des modèles productifs, avec un soutien 
aux filières locales biosourcées et une logique 
d'économie circulaire appliquée au BTP. La straté-
gie énergétique encourage le déploiement des 
énergies renouvelables, tout en préservant les es-
paces agricoles. 
 
La biodiversité constitue un pilier transversal du 
projet. Le SCoT renforce la trame verte et bleue par 
la protection des corridors écologiques, la restau-
ration des milieux humides et la reconquête du bo-
cage. Ces actions concourent à la fois à l'adapta-
tion climatique (infiltration des eaux, régulation 
thermique) et au stockage de carbone. 
 
Les mobilités durables sont systématiquement in-
tégrées dans la planification, avec un développe-
ment des transports collectifs structurants et des 
modes actifs. Cette approche vise à réduire la dé-
pendance à la voiture individuelle, en cohérence 
avec les objectifs nationaux de décarbonation des 
transports. 
 
Enfin, le SCoT propose dans son programme d’ac-
tions une gouvernance climatique territorialisée, 
via des outils de suivi et une coordination renfor-
cée entre les EPCI. Cette dimension opération-
nelle rejoint les prescriptions du PNACC-3 pour 
une mise en œuvre concertée des politiques 
d'adaptation. 
 
En synthèse, le SCoT du Pays de Rennes apparaît 
comme un cadre efficace pour décliner locale-
ment les ambitions du PNACC-3. Sa force réside 
dans la combinaison d'une vision stratégique à 
long terme et de mesures opérationnelles ciblées, 
couvrant l'ensemble des enjeux climatiques – de la 
résilience des territoires à la transition bas-car-
bone. Les complémentarités avec le cadre natio-
nal sont particulièrement visibles sur les théma-
tiques de l'eau, de la sobriété foncière et de la re-
naturation des milieux. 
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Justification des choix rete-
nus pour le paysage de la 
ville archipel 

JUSTIFICATION DES CHOIX DU PAS 
Le PAS maintient les principes paysagers du SCoT 
précédent qui reposent sur le principe d’alter-
nance ville/campagne, le maintien des paysages 
lié à l’armature écologique, la mise en valeur du 
patrimoine et le paysage des entrées du territoire. 
 
L’identité paysagère du Pays de Rennes s’est 
construite sur l’alternance ville/campagne et la 
notion de ceinture verte. Ce terme a été assimilé 
par les habitants car il se concrétise dans le pay-
sage notamment en bordure de la rocade. Cette 
ceinture verte est maintenue dans le SCoT, ainsi 
que la préservation des bourgs et des villages dans 
leur écrin paysager. 
 
Le paysage du Pays de Rennes, qui fonde les prin-
cipes de la ville archipel, a largement contribué à 
renforcer l’attractivité du territoire. La proximité de 
la campagne, avec les quartiers rennais, comme 
dans les villes périphériques est un atout pour le 
développement résidentiel du Pays. Mais sous 
l’effet de cette attractivité, le territoire a connu un 
développement conséquent qui s’est traduit par 
une urbanisation diffuse, l’aménagement de 
zones d’activités économiques et commerciales 
notamment en entrée de ville. Certains paysages 
sanctuarisés par les schémas de planification an-
térieurs au SCoT se trouvent sous tension. 
 
En réaction, le SCoT réaffirme les principes paysa-
gers qu’il souhaite voir ancrer dans le territoire : 
coupures d’urbanisation, protection des vallées, 
paysages des routes, développement en profon-
deur des zones d’activités… sont reconduits pour 
ne pas porter atteinte à ces principes. 
 
Le PAS intègre la question du patrimoine bâti. Ce 
patrimoine bâti est soit dispersé dans la cam-
pagne soit concentré au cœur des bourgs. À la fois 
conscient des besoins de renouvellement de ces 
cœurs de villes et bourgs pour leur dynamisme, 
mais aussi de la qualité patrimoniale de certains 
sites, le PAS propose qu’une meilleure prise en 
compte du patrimoine soit mise en œuvre dans les 
PLU et PLUi. 
 
Le patrimoine est aussi paysager. Il participe à la 
constitution d’un environnement agréable et de 
valeur pour les habitants et leur donne la possibi-
lité d’être « en vacances dans leur ville ». Dans cet 
esprit, le PAS souhaite protéger et faire valoir les 

sites emblématiques de la ville qu’ils soient bâtis 
(Rennes, Châteaugiron, Bécherel…) ou paysagers 
(forêt de Rennes, bords de la Vilaine, bois de 
Sœuvres, Canal d’Ille-et-Rance, vallée du Coues-
non…). 

DISPOSITIONS PRISES DANS LE DOO 
Le DOO intègre une approche paysagère et envi-
ronnementale pour encadrer l’urbanisation dans 
un contexte de Zéro Artificialisation Nette (ZAN). 
Les prescriptions proposées visent à structurer les 
transitions entre espaces urbains et ruraux, en 
préservant les équilibres territoriaux et en garantis-
sant la pérennité des espaces agricoles et natu-
rels. Ces prescriptions s’inscrivent dans une lo-
gique de durabilité, où le paysage n’est pas seule-
ment un décor, mais un outil d’aménagement. 
Elles répondent à trois enjeux majeurs : la lutte 
contre l’étalement urbain (ZAN), la pérennité des 
terres agricoles, et la préservation de la qualité 
paysagère et écologique. 

Des outils pour maîtriser l’urbanisation 

Préserver les limites paysagères de développe-
ment  
Ces prescriptions visent à identifier et protéger des 
éléments structurants du grand paysage (routes, 
haies, lignes de crête) comme des limites infran-
chissables à l’urbanisation. Cette approche se 
justifie par plusieurs raisons. Premièrement, elle 
préserve l’identité paysagère, car ces éléments 
structurent la perception du territoire. Deuxième-
ment, elle renforce la cohérence paysagère en évi-
tant le mitage et en maintenant l’alternance entre 
bourgs et espaces naturels. En particulier, la pro-
tection des haies est essentielle, car elles jouent 
parfois un rôle majeur dans le grand paysage no-
tamment les rabines qui accompagnent les an-
ciennes maisons nobles. 

Aménager des lisières urbaines durables  
Afin de décliner de manière plus opérationnelle 
dans les documents locaux d’urbanisme la prise 
en compte des paysages dans l’aménagement, 
l’objectif est de définir des limites claires entre ville 
et campagne pour éviter l’étalement urbain et sé-
curiser les terres agricoles. Les lisières urbaines 
sont les interfaces entre la ville et ses franges na-
turelles ou agricoles et constituent des territoires 
stratégiques pour la réussite de la ville archipel. La 
pression foncière en périphérie des villes engendre 
souvent une urbanisation désordonnée, source de 
plusieurs problématiques. L'étalement urbain 
consomme des terres agricoles et naturelles, frag-
mentant les paysages et les habitats écologiques. 
Ces zones tampons, mal définies, subissent éga-
lement les effets des changements climatiques, 
avec un risque accru d'inondations et d'îlots de 
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chaleur. Par ailleurs, leur statut intermédiaire en 
fait des espaces sous-valorisés, alors qu'elles 
pourraient jouer un rôle clé dans la transition éco-
logique des territoires. 
Leur aménagement nécessite une approche équi-
librée, conciliant expansion urbaine maîtrisée et 
préservation des écosystèmes périphériques. 
Cette prescription se justifie par plusieurs fac-
teurs. D’abord, elle offre une visibilité foncière 
pour l’agriculture en fixant des lisières durables, ce 
qui réduit la pression urbaine sur les terres culti-
vables. Ensuite, elle s’appuie sur le principe de la 
ville archipel où les espaces bâtis des bourgs et 
villes sont clairement délimités et séparés par des 
coupures vertes. Enfin, l’intégration d’une bande 
de transition végétalisée (haies, bosquets, prai-
ries) permet d’atténuer les conflits d’usage, 
comme les nuisances ou le ruissellement, tout en 
renforçant la biodiversité et sans nuire à l’agricul-
ture. 
Une planification rigoureuse s'impose pour organi-
ser ces territoires de transition. En obligeant les 
PLU et PLUi à se doter de cet outil, le SCoT cherche 
à garantir une meilleure lisibilité pour les agricul-
teurs des enjeux urbains mais aussi une qualité 
des limites urbaines dans un contexte de zéro arti-
ficialisation nette qui va permettre de figer cer-
taines limites de l’urbanisation. 

Maintenir des "espaces de respiration" 
L’objectif est de garantir des discontinuités ur-
baines entre communes pour éviter leur conurba-
tion et la co-visibilité des développement urbains. 
Cette prescription répond à plusieurs enjeux. 
D’abord, elle maintient l’équilibre ville/campagne 
en empêchant les conurbations, ce qui préserve la 
qualité de vie. Ensuite, elle offre une respiration 
écologique et visuelle, limitant l’effet de "ville infi-
nie" et favorisant les corridors écologiques. Enfin, 
elle s’inscrit dans la logique du ZAN en concen-
trant l’urbanisation à l’intérieur des lisières défi-
nies, privilégiant ainsi le renouvellement urbain 
plutôt que l’extension. 
 
Par ces orientations, le DOO redéfinit les outils de 
maîtrise de l’urbanisation et des extensions ur-
baines. Les flèches d’urbanisation qui, dans le 
SCoT précédent, orientaient l’urbanisation future 
des communes, sont ainsi supprimées.  
 
Cela se justifie du fait que les quatre EPCI seront 
prochainement couverts par des PLUi et que les 
extensions de l’urbanisation sont de plus en plus 
contraintes à la fois quantitativement et qualitati-
vement. Le SCoT, à son échelle, doit d’abord ga-
rantir l’application des objectifs de réduction de la 
consommation foncière grâce aux comptes fon-
ciers sans pour autant s’immiscer dans les 

stratégies territoriales gérées à l’échelle des com-
munes et des EPCI. 

Des recommandations à l’échelle du grand pay-
sage 
Le DOO justifie ses prescriptions paysagères au-
tour des axes routiers par une combinaison 
d’orientations qui s’articulent autour de trois prin-
cipes clés : la lisibilité des séquences ville/cam-
pagne, la protection des éléments paysagers re-
marquables et la lutte contre l’urbanisation li-
néaire. 
 
La première orientation, qui vise à garantir la lisibi-
lité des espaces agro-naturels depuis les grands 
axes, répond d’abord à une exigence de cohé-
rence territoriale. Les routes comme celle reliant 
Rennes et Saint-Malo ou la rocade rennaise struc-
turent la perception du territoire. En préservant 
des ouvertures visuelles sur les cultures, boise-
ments ou horizons lointains, le SCoT renforce 
l’identité de la ville archipel. Cette approche s’ap-
puie sur le Code de l’urbanisme (article L.101-2) et 
la loi ALUR, qui imposent de limiter la fragmenta-
tion des paysages. 
 
La seconde orientation cible spécifiquement les 
éléments paysagers remarquables (forêts, val-
lées) visibles depuis les routes. Par exemple, la fo-
rêt de Rennes ou le bois de Sœuvres constituent 
des marqueurs géographiques et écologiques. Le 
SCoT prescrit ici une limitation stricte de la cons-
tructibilité en lisière, sauf pour des équipements 
liés à la valorisation du site. Cette logique s’inscrit 
dans les objectifs du SRADDET breton en mainte-
nant des corridors visuels qui participent aussi à la 
trame verte. La cartographie correspondante loca-
lise ces séquences à protéger, ce qui permettra 
aux documents locaux d’urbanisme de les traduire 
en zonages opposables. 
 
La dernière recommandation vise à limiter le déve-
loppement linéaire, source de banalisation des 
entrées de ville et de consommation d’espace. Les 
axes comme la route de Lorient ou la RN 137 sont 
identifiés comme prioritaires pour un traitement 
qualitatif : requalification des franges urbaines, 
plantations bocagères ou densification maîtrisée. 
L’objectif est d’éviter les « routes-galerie » où se 
succèdent enseignes commerciales et parkings, 
au profit d’une transition nette entre urbain et ru-
ral. Cette orientation rejoint les impératifs de la loi 
Climat et Résilience (2021) sur la sobriété fon-
cière, tout en répondant à des attentes locales – 
comme la préservation de la vue symbolique sur 
Rennes depuis la RN 137 au sud. 
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Des prescriptions pour éviter le mitage des es-
paces agronaturels 
Le DOO prolonge la volonté politique de maîtriser 
strictement les nouvelles constructions en cam-
pagne.  
 
La tradition bretonne de l’habitat dispersé a gé-
néré des développements de villages, en cam-
pagne, hors des bourgs. Ces villages et hameaux 
sont nombreux et d’implantation ancienne. S’il est 
légitime qu’ils puissent se développer pour ré-
pondre aux besoins de renouvellement démogra-
phique des communes, il est nécessaire que leur 
croissance soit fortement maîtrisée. En effet, le 
risque de voir se poursuivre, au travers de l’habitat 
individuel périurbain, un éparpillement de la popu-
lation dans la campagne est réel. Il n’est plus sou-
haitable pour plusieurs raisons : 
• il a un impact sur l’activité agricole en raison des 

contraintes imposées aux agriculteurs vis-à-vis 
des tiers2 pour leurs bâtiments d’exploitation et 
présente des risques de conflits d’usage (dépla-
cements agricoles…) ; 

• il a un impact sur l’environnement, étant donné 
que beaucoup de ces hameaux ne sont pas des-
servis par des réseaux d’assainissement et doi-
vent faire appel à des assainissements auto-
nomes ;  

• il a un impact sur les déplacements, ces ha-
meaux étant pour la plupart mal desservis par les 
transports en commun. De plus, leur éloigne-
ment des bourgs et donc des services et équipe-
ments de la commune, génère pour leurs habi-
tants des déplacements contraints ; 

• il génère des demandes de confortement et de 
développement des réseaux publics lourds pour 
la collectivité ; 

• il a un impact paysager dès lors que les exten-
sions pavillonnaires s’éparpillent dans la cam-
pagne sans intégration dans le patrimoine bâti 
historique. 

 
En conséquence de quoi, les possibilités d’évolu-
tion des hameaux sont soumises au respect de 
règles strictes et seule leur densification est per-
mise de façon exceptionnelle et à certaines condi-
tions.  

La protection du patrimoine 
Les prescriptions et recommandations du DOO 
concernant la valorisation du patrimoine bâti des 
bourgs et villes du Pays de Rennes s’articulent au-
tour d’une vision stratégique visant à concilier pré-
servation patrimoniale, renouvellement urbain et 
adaptation aux enjeux contemporains. 
 

 
2 Résidents ne faisant pas partie de l’exploitation. 

Le DOO souligne la nécessité d’un équilibre entre 
protection du bâti ancien et mutations urbaines, 
en insistant sur l’adaptation du parc existant aux 
nouveaux modes de vie et aux impératifs clima-
tiques. Cette approche reconnaît que le patri-
moine n’est pas un objet figé mais un cadre évolu-
tif, capable d’intégrer des architectures contem-
poraines, des performances énergétiques amélio-
rées et une mixité sociale renforcée. Elle traduit 
ainsi une volonté de faire du patrimoine un levier 
de transition écologique et sociale, plutôt que de 
ne lui appliquer qu’une simple contrainte conser-
vatoire. 
 
Le DOO renforce cette dynamique en invitant à 
procéder à un inventaire systématique du patri-
moine lors des opérations de renouvellement ur-
bain. Cette mesure permet d’éviter la perte d’élé-
ments architecturaux méconnus mais significa-
tifs, tout en facilitant leur intégration dans les pro-
jets d’aménagement. Elle s’inscrit dans une lo-
gique de connaissance préalable, essentielle pour 
éviter les altérations irréversibles et valoriser les 
singularités locales. 
 
Le DOO recommande pour le centre historique de 
Rennes la poursuite des politiques de requalifica-
tion associant habitat, économie et tourisme. Le 
statut de secteur sauvegardé offre un cadre régle-
mentaire robuste, mais le SCoT réaffirme le lien 
entre la réhabilitation du bâti ancien et les objec-
tifs d’attractivité commerciale, de qualité résiden-
tielle et de résilience climatique. Cette approche 
intégrée témoigne d’une volonté de faire du 
centre-ville un espace vivant. 
 
Le DOO étend cette logique à d’autres sites bâtis 
remarquables du territoire, notamment les com-
munes labellisées « Petites Cités de caractère ». 
En exigeant des documents d’urbanisme locaux 
qu’ils préservent et mettent en valeur ces en-
sembles, le SCoT reconnaît leur rôle dans l’iden-
tité et l’attractivité touristique du Pays.  
 
Ces prescriptions et recommandations révèlent 
une préoccupation transversale : anticiper l’inser-
tion des énergies renouvelables (ENR) et les muta-
tions climatiques de paysages souvent fragiles. 
Cette réflexion prospective montre que la valorisa-
tion patrimoniale ne se limite pas au bâti, mais 
s’étend à son interaction avec le milieu, garantis-
sant ainsi une cohérence territoriale à long terme. 

La carte « Gestion des équilibres entre es-
paces naturels et espaces urbanisés »  
La carte « Gestion des équilibres entre espaces 
naturels et espaces urbanisés », annexée au DOO, 
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est un document stratégique qui structure l’amé-
nagement du territoire en conciliant développe-
ment urbain et préservation des espaces naturels. 
 
Elle est le support des prescriptions paysagères et 
de protection de la biodiversité édictées dans le 
DOO. Elle a pour objectif de maîtriser l’étalement 
urbain en définissant les secteurs à protéger, no-
tamment les espaces agricoles, forestiers et les 
réservoirs de biodiversité. Les espaces naturels et 
agricoles (comme la ceinture verte de Rennes ou 
la vallée de la Vilaine) y sont cartographiés pour 
éviter leur artificialisation.  
 
Cette carte a une valeur prescriptive : les PLU et 
PLUi doivent la respecter, garantissant ainsi une 
cohérence à l’échelle du territoire.  

JUSTIFICATION DES DISPOSITIONS AU RE-
GARD DES TEXTES DE LOI ET DOCUMENTS 
« SUPRA » 

Article L.141-10 du Code de l’Urbanisme 
« Le DOO définit (…) 
2° Les orientations en matière de préservation des 
paysages ainsi qu'en matière d'insertion et de qua-
lité paysagères des activités économiques, agri-
coles, forestières et de production et de transport 
d'énergie, les espaces naturels, agricoles, fores-
tiers ou urbains à protéger, notamment en raison 
de leur participation à l'amélioration du cadre de 
vie. Il précise la manière dont les paysages vécus 
et leurs composantes naturelles, historiques et 
socio-culturelles sont pris en compte dans les 
choix d'aménagements et veille à limiter les effets 
de saturation visuelle. Il transpose les dispositions 
pertinentes des chartes de parcs naturels régio-
naux à une échelle appropriée. » 
 

SRADDET Règle I-4 Identité paysagère du ter-
ritoire 
« Les documents d’urbanisme et les chartes de 
PNR caractérisent l'identité architecturale, urba-
nistique et paysagère du territoire et définissent 
les objectifs de préservation et de développement 
de cette identité de manière à garantir la bonne in-
sertion des projets d’aménagement dans leur con-
texte urbain et paysager, (notamment depuis les 
axes de circulation), quels que soient les espaces 
concernés (résidentiels, agricoles, d’activités éco-
nomiques et commerciales, centralités…). 
 
Ces objectifs respectent les fonctionnalités écolo-
giques du territoire, prennent en compte les tran-
sitions économique, écologique, énergétique, so-
ciétale et numérique, et permettent l’innovation 
architecturale. 

Les documents d’urbanisme identifient les sec-
teurs à enjeux en matière de paysage, d’architec-
ture et d’urbanisme et prévoient les mesures 
adaptées à leur spécificité. 
 
Les documents d’urbanisme déterminent les ob-
jectifs de qualité paysagère des principales en-
trées de ville du territoire. » 
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Justification des choix rete-
nus pour l’armature territo-
riale 

METHODOLOGIE POUR CONSTRUIRE L’AR-
MATURE TERRITORIALE 
Pour le Pays de Rennes, l'armature territoriale dé-
signe l'ensemble des villes et communes hiérar-
chisées et leurs aires d'influence.  
 
La caractérisation de l’armature territoriale a vo-
cation à mettre en évidence les différents niveaux 
de polarisation des communes par une représen-
tation spatiale de l’organisation urbaine. C'est une 
notion étroitement liée à celle de réseau de com-
munes. 
 
L’armature territoriale actuelle est le résultat de la 
géographie, de l’histoire, des politiques menées 
sur le territoire et des initiatives de l’ensemble des 
acteurs.  Elle a sensiblement évolué du fait de la 
croissance très forte qu’a connue l’aire urbaine 
rennaise ces dernières décennies. 

Objet de l'étude de 2012 
Le travail fourni par l'Audiar en 2012 était basé sur 
une méthode mise au point au sein du réseau des 
agences d’urbanisme (Mantes-la-Jolie, Brest, 
Caen, Boulogne/Mer…). Des compléments ont été 
apportés notamment sur le choix des variables uti-
lisées (pertinence au regard de la situation locale), 
leur pondération, l’introduction d’un coefficient li-
néaire d’éloignement3… 
 
Ce travail a été mis en œuvre dans le cadre des tra-
vaux de la révision du SCoT approuvée en 2015. 
L'objectif était de permettre la prise en compte du 
rôle de chaque commune et de s’appuyer sur l’ar-
mature territoriale pour définir des objectifs diffé-
renciés par niveaux de pôles (principes de droits et 
devoirs différenciés) et permettre :  
• d’adapter les politiques publiques aux différents 

types de polarités pour que chaque commune 
puisse trouver sa place dans le développement 
local ; 

• d’identifier, dans le cadre du nouveau projet, les 
pôles qui seraient à conforter ou à créer au re-
gard des enjeux d’équilibre et d’optimisation des 
politiques d’équipements notamment ; 

• d’articuler les politiques futures d’aménagement 
du territoire (habitat, transports, urbanisme 
commercial, grands équipements, etc.) avec 
l’armature territoriale souhaitée. 

 
3 Voir page suivante, facteur d’éloignement du cœur de 
métropole. 

Méthodologie  
La méthodologie proposée pour appréhender les 
niveaux de polarisation des communes de l’aire 
urbaine de Rennes est fondée sur le croisement : 
 
• d’un indice synthétique de concentration des 

fonctions urbaines 
L’objectif est d’attribuer une note à la commune 
qui permet d’évaluer la concentration des fonc-
tions urbaines de cette commune. Pour cela, 37 
indicateurs ont été retenus, catégorisés selon 4 
thématiques (voir schéma ci-joint) :  
• 2 indicateurs démographiques ; 
• 2 indicateurs économiques ; 
• 30 indicateurs d’équipements et de services dé-

taillés en 6 sous-thématiques (services publics, 
services aux personnes, enseignement, santé, 
action sociale, sport culture et loisirs) ; 

• 3 indicateurs de positionnement. 
 
Une note est affectée à chaque indicateur selon sa 
présence ou pas, et le niveau d’offre.  
 
La note totale de la commune est la somme des 
notes des indicateurs. 
 
Afin de donner plus ou moins d’importance à un 
indicateur, sa note est pondérée par un coefficient 
plus ou moins grand.  
 
Chaque thématique est également pondérée dans 
la note totale. Ainsi la thématique démographie re-
présente 25% de la note totale de la commune, la 
thématique économie 15%, la thématique équipe-
ments et services 50% et la thématique position-
nement 10%. 
 
La note moyenne de la commune est la note totale 
divisée par la somme des pondérations (100). 
 
• d’un facteur d’éloignement du cœur de métro-

pole 
Le facteur d’éloignement permet de définir l’auto-
nomie par rapport au cœur de métropole. En effet, 
deux communes ayant le même indice synthé-
tique de concentration des fonctions urbaines ne 
seront pas nécessairement positionnées dans la 
même catégorie si elles n’appartiennent pas au 
même type d’espace. Cela reflète qu’une com-
mune ayant une offre de services de même niveau 
qu’une autre a une aire d’influence d’autant plus 
grande sur les communes voisines qu’elle est plus 
éloignée du cœur de métropole.  
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La distance prise en compte est celle entre la mai-
rie de la commune concernée et la rocade de 
Rennes. La distance sera ici exprimée en kilo-
mètres. Même si le temps d’accès constitue un in-
dicateur clé dans les pratiques des ménages, la 
distance est ici exprimée en kilomètres en raison 
des avantages que présente la méthode : 
• simplicité de calcul ; 
• ne dépend pas du mode utilisé ; 
• ne dépend pas de l’horaire dans la journée ; 
• permanence de la donnée dans le temps (peu 

d’infrastructures routières seront créées). 

Le facteur d’éloignement est appliqué uniquement 
aux notes économie et équipement. Il permet 
d’obtenir une note finale qui sera retenue pour ca-
ractériser l’armature. 
 
Les résultats obtenus ont permis de qualifier dans 
le SCoT de 2015 une armature basée sur quatre ni-
veaux : 
• un cœur de métropole : constitué de la ville de 

Rennes et de quatre communes limitrophes ; 
• des pôles d’appui au cœur de métropole ; 
• des pôles structurants de bassin de vie ; 
• des pôles de proximité intégrant les pôles d’ap-

pui de secteur définis sur certains territoires. 
Schéma méthodologique  

 

 

JUSTIFICATION DES CHOIX DU PAS 
La ville archipel est d’abord un territoire de vie, où les 
gens habitent, travaillent, consomment et se diver-
tissent. La mobilité accrue des habitants depuis plu-
sieurs décennies permet à chacun d’étendre ce ter-
ritoire de vie. Dans le Pays de Rennes, les habitants 
font leurs choix, en matière d’achats, divertisse-
ments ou travail, non plus seulement en fonction des 
distances à parcourir, mais surtout en fonction du 
service qu’ils recherchent. 
Dès lors, l’organisation de l’armature territoriale est 
primordiale pour plusieurs raisons. L’objectif va être 
de limiter les déplacements pour limiter les émis-
sions de gaz à effets de serre ; mais aussi de réduire 
les inégalités sociales et territoriales en matière de 
mobilité, de dépendance énergétique et d’accès au 
logement, aux services et à l’emploi. 
Il faut, pour cela, offrir sur un même lieu, les services, 
les logements, une offre de mobilité et un cadre de 
vie qui répondent aux besoins de la population. Cela 
n’est pas possible sur tout le territoire du Pays. Il est 
donc nécessaire de structurer des polarités, c’est-à-

dire des lieux où un certain niveau de services, 
d’équipements, de commerces, peut être atteint, 
moyennant une concentration de population et 
d’emplois suffisante.  
 
Le SCoT du Pays de Rennes, à travers son armature 
hiérarchisée et ses règles différenciées, propose un 
modèle de développement équilibré, conciliant in-
clusion sociale et durabilité environnementale. En 
s’appuyant sur le concept de ville archipel, il limite 
l’étalement urbain, renforce la cohésion territoriale 
et anticipe les défis climatiques, tout en offrant un 
cadre clair et adaptable pour les communes. Cette 
approche s’aligne avec les objectifs nationaux (loi 
Climat et Résilience, ZAN) et locaux, faisant du SCoT 
un outil stratégique pour un aménagement respon-
sable et résilient. 
 
Dans le prolongement du SCoT de 2015, le Projet 
d’Aménagement Stratégique (PAS) du SCoT pro-
longe, à l’horizon 2050, la précédente armature ter-
ritoriale en distinguant toutefois le rôle des pôles 
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d’appui de secteur. L’armature territoriale à l’horizon 
2050 comporte désormais cinq niveaux.  

Le cœur de métropole 
Le cœur de métropole est constitué de cinq villes : 
Rennes, Saint-Jacques de la Lande, Saint-Grégoire, 
Cesson-Sévigné et Chantepie. Ce niveau de l’arma-
ture territoriale consacre le destin commun qui 
existe entre ces communes voisines, et qui s’ex-
prime notamment dans de grands projets intercom-
munaux : Via Silva, Courrouze, ZA Nord, nouveau 
Transport en Commun en Site Propre (TCSP) comme 
le trambus. Il identifie également la spécificité de la 
ville de Rennes comme première centralité du terri-
toire avec 228 000 habitants en 2022. Les grands 
projets du cœur de métropole sont pour la plupart 
identifiés dans le SCoT (transformation urbaine de 
sites commerciaux, pôles d’échange…). 
 
Le cœur de métropole assure un rôle majeur d’ac-
cueil d’habitants, d’entreprises, d’emplois ; de pôle 
administratif, de recherche et d’enseignement supé-
rieur ; de rayonnement culturel, commercial et tou-
ristique et d’image du territoire. Il permet le rayonne-
ment national et international du Pays de Rennes. Ce 
rôle doit être conforté par l’ensemble des politiques 
publiques notamment d’habitat, économique, et par 
des équipements métropolitains. 
 
Ces choix se justifient pour plusieurs raisons : 
• asseoir le développement du cœur de métropole 

renforce la notoriété et l’attractivité du territoire et 
par là même entraîne des retombées économiques 
sur l’ensemble du Pays de Rennes ; 

• la densité d’emplois qualifiés, chercheurs, univer-
sitaires crée une synergie susceptible de dévelop-
per un vivier pour la recherche et maintenir le Pays 
dans une dynamique économique positive ; 

• l’accueil de population, la densité et la diversité 
des logements proposés dans les opérations nou-
velles (dont une part significative est en renouvel-
lement urbain – presque la totalité pour la ville de 
Rennes) favorisent la proximité entre les lieux de 
vie, les emplois et les services, permettent une 
offre de transport public performante et par voie de 
conséquence une offre de mobilité économe en 
émissions de gaz à effet de serre ; 

• l’économie d’espace engendrée par cette densifi-
cation permet de maintenir les espaces agro-natu-
rels support de l’activité agricole et de la trame 
verte et bleue sur le reste du Pays ; 

• le cœur de métropole est aussi préservé comme 
lieu d’une vie urbaine intense, culturelle, de loisirs, 
fédérateur d’un récit urbain auquel les habitants du 
Pays peuvent adhérer (stade rennais, Transmusi-
cales, Tombées de la nuit…). 

 

Le cœur de métropole concentre l’offre commer-
ciale avec la majorité des sites commerciaux de des-
tination (7 sur 11 sites recensés) et notamment le 
centre-ville de Rennes. Ces sites sont pour la plupart 
bien desservis par les transports en commun. Ils 
sont aussi connectés à des quartiers d’habitat im-
portants et disposent donc d’une clientèle de proxi-
mité non négligeable.  

Les pôles d’appui au cœur de métropole 
Ces pôles d’appuis sont le deuxième niveau de l’ar-
mature territoriale notamment en raison du poids de 
leur population. 
Composés des villes proches du cœur de métropole 
et qui bénéficient de ses services, ils sont bien des-
servis par les transports en commun et leurs habi-
tants peuvent donc profiter aisément des services et 
équipements du cœur de métropole. Ils n’ont pas vo-
cation à rayonner mais plutôt à s’appuyer sur le cœur 
de métropole pour asseoir leur développement. Les 
choix faits par le SCoT sont donc de favoriser leur dé-
veloppement en matière d’accueil de population, se-
lon une typologie proche de celle des pôles structu-
rants de bassin de vie (densité, habitat social). 

Les pôles structurants de bassin de vie 
Les pôles structurants de bassin de vie rayonnent sur 
un bassin de vie. Ils offrent donc un certain niveau de 
services à une population plus large que la popula-
tion communale. Souvent, ils reposent sur un rôle 
historique (chef-lieu de canton…) qui s’est maintenu 
jusqu’à nos jours. L’objectif du SCoT est de les con-
forter, de renforcer leur rôle structurant sur leur terri-
toire et de s’appuyer sur eux pour développer des po-
litiques publiques efficaces. Plusieurs raisons gui-
dent ce choix. 
 
L’organisation de la réponse aux besoins des habi-
tants doit se structurer sur des lieux spécifiques qui 
réunissent les conditions d’une synergie entre popu-
lation résidente, taille et spécificités des équipe-
ments et l’offre de mobilité.  
 
En termes de déplacements, le renforcement de ces 
pôles se justifie pour réduire les déplacements con-
traints par exemple pour les activités sportives mais 
aussi pour les achats, services administratifs, ban-
caires… Ils ont ainsi vocation à proposer un niveau 
d’offre et de services au sein de leur bassin de vie qui 
soit une alternative aux déplacements vers le cœur 
de métropole.  
 
Les politiques d’habitat accompagnent l’émergence 
et la confortation de ces pôles structurants de bas-
sin de vie. Il est essentiel pour ces pôles de se déve-
lopper de façon renforcée par rapport aux autres 
communes du bassin de vie. Ils sont aussi appelés à 
se développer en termes d’emplois, notamment 
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ceux directement lié à la population présente, l’em-
ploi résidentiel. Parmi cette catégorie, l’activité com-
merciale peut générer une part non négligeable des 
emplois. 

Les pôles d’appui de secteur 
Certaines communes ont un rôle particulier à jouer 
en appui aux pôles structurants de bassin de vie. Ces 
pôles d’appui de secteur relèvent de l’organisation 
propre à chaque bassin de vie. Ils assurent un rôle 
d’équilibre et de développement du bassin de vie en 
appui au pôle structurant, dans le cadre notamment 
des programmes locaux de l’habitat, des schémas 
d’aménagement économique, des schémas de dé-
placements des EPCI, des schémas d’organisation 
des équipements... 

Les pôles de proximité 
Les pôles de proximité recouvrent les petites villes et 
bourgs du Pays. Ces communes bénéficient de l’at-
tractivité de l’aire urbaine. Leur développement dé-
mographique reste soutenu. Les pôles de proximité 
offrent à leur population des services de proximité, 
services publics, écoles, commerces, café, vie asso-
ciative qui constituent un des fondements de la ville 
archipel. Le SCoT poursuit l’objectif de conforter 
voire renforcer cette offre de proximité. Ces com-
munes ont vocation à développer leur offre résiden-
tielle pour répondre à leur renouvellement démogra-
phique, comme au maintien de l’équilibre de fonc-
tionnement de leur équipement. Les pôles de proxi-
mité participent pleinement à ce titre au développe-
ment du Pays. 

DISPOSITIONS PRISES DANS LE DOO 
La structuration en cinq niveaux – cœur de métro-
pole, pôles d’appui au cœur de métropole, pôles 
structurants de bassin de vie, pôles d’appui de sec-
teur et pôles de proximité – permet une répartition 
équilibrée des fonctions urbaines sur le territoire. Le 
cœur de métropole concentre les grands équipe-
ments, les emplois et les services métropolitains, 
tandis que les pôles structurants et de proximité as-
surent une offre locale en commerces, équipements 
et transports, réduisant ainsi les inégalités d’accès 
aux services entre zones urbaines et rurales. Cette 
organisation favorise également la mixité sociale en 
diversifiant l’offre de logements et en évitant une 
concentration exclusive dans le centre-ville. 
Les pôles de proximité, en particulier, jouent un rôle 
clé en maintenant une croissance démographique 
modérée, ce qui leur permet de conserver leurs ser-
vices de proximité. Cette approche multipolaire ren-
force la cohésion territoriale en offrant à chaque bas-
sin de vie une autonomie relative tout en restant con-
necté au réseau métropolitain. 
 

Cette armature facilite la mise en place d’une mobi-
lité durable. En structurant le territoire autour de 
pôles bien définis, elle permet d’optimiser les ré-
seaux de transport en commun, notamment en dé-
veloppant des lignes de bus à haut niveau de service. 
Cela contribue à diminuer la dépendance à la voiture 
individuelle et à réduire les émissions de gaz à effet 
de serre. 

Justification des droits et devoirs différenciés 
La différenciation des règles en fonction des niveaux 
de l’armature permet une adaptation aux spécifici-
tés locales. Par exemple, les obligations en matière 
d’intensification ou de transports peuvent varier 
entre le cœur de métropole et les pôles de proximité, 
offrant ainsi une flexibilité nécessaire aux com-
munes tout en maintenant une cohérence d’en-
semble. Cette approche évite les solutions uni-
formes inadaptées à certains contextes et renforce 
la solidarité interterritoriale en répartissant équita-
blement les efforts de développement. 
 
Parallèlement, le SCoT encadre le développement 
urbain grâce à des modalités différentes selon les 
échelons de l’armature territoriale, pour éviter un mi-
tage pavillonnaire énergivore et préserver les es-
paces naturels. Cette différenciation permet d’opti-
miser l’utilisation des ressources et de renforcer la 
résilience climatique du territoire. 
 
Toujours avec cet objectif, le DOO différencie les 
densités des nouvelles opérations par niveau de l’ar-
mature territoriale. Le cœur de métropole, mieux 
desservi par les transports en commun, est le niveau 
où la densité minimale souhaitée est la plus forte. 
Les pôles d’appui au cœur de métropole et pôles 
structurants de bassin de vie sont soumis à une règle 
de densité importante, mais inférieure à celle du 
cœur de métropole, en accord avec leur morpholo-
gie urbaine et à leur desserte par les transports en 
commun. Les lignes de bus et les lignes ferroviaires 
sont, dans ces villes, plus performantes en général 
que dans le reste du Pays. En ce qui concerne les 
pôles de proximité, la densité minimale proposée est 
plus faible et de nature à respecter l’identité des 
communes. Compte tenu de leur rôle d’équilibre et 
de développement au sein d’un bassin de vie, les 
pôles d’appui de secteur ont une densité minimale 
supérieure à celle des pôles de proximité. 
 
Pour la mise en œuvre de ces objectifs, le DOO pré-
voit que les documents d’urbanisme locaux, les po-
litiques de l’habitat et celles de mobilités ainsi que 
les opérations intègrent cette notion d’armature ter-
ritoriale. Les droits et devoirs des communes sont 
donc différenciés selon leur positionnement dans 
cette armature. Cela concerne notamment : 
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• les objectifs de construction de logements ; 
• les seuils minimums de densité à tenir à l‘échelle 

de l’opération ; 
• la proportion de logements à réaliser en renouvel-

lement urbain et en densification ; 
• la part de logements abordables à intégrer ; 
• le logement des personnes en difficulté et en situa-

tion de fragilité et d’urgence, privées de domicile ; 
• l’encadrement des activités commerciales 

(nombre de centralités secondaires, types de com-
merce autorisés en secteur d’implantation péri-
phérique…) ; 

• l’organisation des pôles d’échanges. 

Des particularités territoriales à prendre en 
compte 
Au-delà de l’armature territoriale, des objectifs diffé-
renciés peuvent également s’expliquer par certains 

critères géographiques ou de desserte permettant 
de préciser et adapter certains objectifs aux réalités 
communales et territoriales, à titre d’exemple (cf. ta-
bleau ci-après) : 
• les périmètres des secteurs desservis par des 

transports collectifs (métro, gares et autres) au 
sein de pôles d’échanges, qui doivent proposer 
une densité minimale renforcée ; 

• la distinction, au sein des communes pôles de 
proximité, des communes de moins de 2 000 habi-
tants, 

• certains pôles de proximité périurbains soumis à la 
loi SRU (article L302-5 du Code de la Construction 
et de l’Habitat) devront afficher des objectifs de 
densité et de renouvellement urbain différents.  

 

 
> TABLEAU DE SYNTHESE DES DROITS ET DEVOIRS SELON LES DIFFERENTES STRATES DE L’ARMATURE 

Dispositions du DOO 
Cœur de 

métropole 
Pôle d'appui au 

cœur de métropole 

Pôle structu-
rant de bassin 

de vie 

Pôle d'appui  
de secteur 

Pôle de  
proximité 

Densité minimale en loge-
ments/hectare* 67 40 40 35 30 

Objectif d’intensification urbaine 
dans la production du volume de 
logements* 

44% 35% 35% 30% 20% 

Densité minimale à proximité d'un 
pôle d'échanges intégré 

30% 30% 30% Sans objet Sans objet 

Densité minimale à proximité d'un 
pôle d'échanges connecté 

Sans objet 10% 10% 10% Sans objet 

Possibilité de créer une centralité 
de quartier 

Oui Oui Oui Oui Non 

Localisation de la logistique com-
merciale : entrepôts intermé-
diaires, entrepôts de proximité, 
plateformes de messagerie < 10 
000 m² 

Entrepôt de 5000-
10000 m² : dans les 

ZAE accueillant de la 
logistique et dans 

les SIP 

Entrepôt de 2000-10000 m² : dans les ZAE accueillant de la logistique et dans 
les SIP 

Localisation de la logistique com-
merciale : plateformes de distribu-
tion urbaine 

Entrepôt de moins 
de 5000 m² : en cen-

tralité ou tissu ur-
bain mixte, à défaut 
au sein des ZAE ou 
SIP situés en conti-
nuité de ces tissus 

urbains mixtes 

Entrepôt de moins de 2000 m² : en centralité ou tissu urbain mixte, à défaut 
au sein des ZAE ou SIP situés en continuité de ces tissus urbains mixtes 

 
*ces objectifs s’appliquent à partir de la troisième période (cf. détails dans le tableau à la fin du thème 7 du DOO) 
Ce tableau non exhaustif est fourni à titre d’information. Pour le détail des dispositions opposables, se référer aux thèmes 
correspondants dans le DOO.  
 

 
 



 

30 | Justification des choix - SCoT du Pays de Rennes – Arrêté  Octobre 2025 

JUSTIFICATION DES DISPOSITIONS AU RE-
GARD DES TEXTES DE LOI ET DOCUMENTS 
« SUPRA » 

Article L141-3 du Code de l’Urbanisme 
« Le projet d'aménagement stratégique définit les 
objectifs de développement et d'aménagement du 
territoire à un horizon de vingt ans (…). [Ces objectifs] 
(…) concourent à la coordination des politiques pu-
bliques sur les territoires, en favorisant un équilibre 
et une complémentarité des polarités urbaines et ru-
rales. » 
 

Article L141-4 du Code de l’Urbanisme 
« Le document d'orientation et d'objectifs détermine 
les conditions d'application du projet d'aménage-
ment stratégique. Il définit les orientations générales 
d'organisation de l'espace, de coordination des poli-
tiques publiques et de valorisation des territoires. 
L'ensemble de ces orientations s'inscrit dans un ob-
jectif de développement équilibré du territoire et des 
différents espaces, urbains et ruraux, qui le compo-
sent. » 
 

Article L141-8 du Code de l’Urbanisme 
« Pour la réalisation des objectifs de réduction de 
l'artificialisation des sols mentionnés à l'article L. 
141-3, le document d'orientation et d'objectifs peut 
décliner ces objectifs par secteur géographique, en 
tenant compte :  
4° De la diversité des territoires urbains et ruraux. » 
 
 

SRADDET Règle I-3 Développement des polari-
tés  
« Les documents d’urbanisme définissent des objec-
tifs d'accueil de population et d'activités garantis-
sant le développement du poids démographique de 
leurs polarités principales et intermédiaires et son 
maintien dans toutes les centralités. » 
 
 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000048248691
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047302998
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047870440
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210906&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210906&dateTexte=&categorieLien=cid
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Justification des choix retenus 
pour préserver les ressources 

JUSTIFICATION DES CHOIX DU PAS 
Les dispositions proposées dans le PAS s’inscrivent 
dans une logique de gestion durable des ressources 
naturelles, en particulier des sols, de l’eau et des 
matériaux de construction, tout en respectant les 
principes du Code de l’Urbanisme. 
 
Le développement urbain, l’accueil de population et 
d’activités génèrent un impact sur l’environnement à 
travers la consommation de ressources et le rejet de 
déchets. Toutefois, cela peut être plus ou moins at-
ténué grâce à la part plus importante de matériaux 
renouvelables réutilisés qui permettent de réduire la 
consommation des ressources naturelles. 
 
Le choix du PAS est donc de gérer les ressources de 
manière raisonnée, de favoriser un traitement effi-
cace des déchets (eaux usées, déchets…) et d’enga-
ger le territoire vers une utilisation plus forte de ma-
tériaux renouvelables. 
 
Le PAS propose de limiter l’impact environnemental 
du développement urbain en économisant les res-
sources du territoire : 
• le foncier agricole, naturel et forestier en encoura-

geant la sobriété « foncière » ; 
• les ressources minérales, en valorisant les res-

sources du territoire, le recyclage, le réemploi et en 
privilégiant l’utilisation de matériaux alternatifs 
(bois, déconstruction) ; 

• l’eau, en reprenant à son compte les principaux ob-
jectifs des SAGE et en étant en cohérence avec le 
schéma départemental d’eau potable. 

 
Les objectifs formulés dans le PAS répondent à des 
enjeux environnementaux, climatiques et urbanis-
tiques majeurs, en cohérence avec les défis actuels 
et futurs. 

Gestion du ruissellement des eaux pluviales 
Le changement climatique augmente la fréquence et 
l'intensité des pluies, ce qui accroît les risques 
d'inondation par ruissellement ou débordement de 
cours d'eau. Les systèmes de drainage traditionnels, 
conçus pour des précipitations moins intenses, sont 
souvent saturés, entraînant des inondations ur-
baines et une dégradation des infrastructures.  
 
La stratégie de désimperméabilisation des sols, la 
création de zones de rétention naturelle (zones hu-
mides, bassins d'infiltration) et la promotion de ré-
seaux d'eaux pluviales à ciel ouvert permettent de ré-
tablir le cycle naturel de l'eau. Ces solutions 

réduisent la pression sur les réseaux d'assainisse-
ment, favorisent l'infiltration et améliorent la rési-
lience du territoire face aux épisodes pluvieux ex-
trêmes. 

Anticipation des sécheresses 
Les sécheresses plus fréquentes et intenses mena-
cent les ressources en eau, l'agriculture et les éco-
systèmes. Le projet encourage une agriculture adap-
tée (réduction de la consommation d'eau, pratiques 
agroécologiques) et une maîtrise de la demande en 
eau potable. En limitant l'imperméabilisation des 
sols, on préserve également la recharge des nappes 
phréatiques, cruciale en période de sécheresse. 

Économie de l’eau 
Les mesures d’adaptation aux sécheresses, comme 
la limitation des consommations d’eau potable et 
l’évolution des pratiques agricoles, s’appuient sur 
les orientations du SDAGE (Schéma Directeur 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux). Le Code 
de l’Urbanisme ne permet pas d’imposer des règles 
restrictives dans les documents d’urbanisme pour li-
miter les prélèvements en eau. Ceci étant, il s’agira 
de favoriser les techniques alternatives (récupéra-
tion d’eau pluviale, végétalisation, désimperméabili-
sation, renaturation) et des actions visant à mobiliser 
les consommateurs. Le SCoT souhaite inscrire ces 
objectifs dans un programme d’actions. 

Protection et restauration des milieux aqua-
tiques 
La préservation des cours d'eau, zones humides et 
ripisylves est essentielle pour maintenir les fonctions 
écologiques (épuration naturelle, régulation des 
crues, biodiversité). La protection des ripisylves et 
des zones humides est conforme aux articles L211-
1 et suivants du Code de l’Environnement, qui impo-
sent la préservation des milieux aquatiques. 
 
La renaturation des rivières dégradées améliore leur 
capacité à dissiper l'énergie des crues et à filtrer les 
polluants. L'interdiction de nouveaux plans d'eau 
évite les perturbations hydrologiques et les gaspil-
lages de ressource. L’interdiction de nouveaux plans 
d’eau et le contrôle des rejets d’eaux usées en pé-
riode d’étiage respectent les principes de la directive 
cadre sur l’eau (DCE) et la réglementation française 
sur la protection des ressources hydriques. 

Réduction des pollutions de l'eau 
La protection des berges et des haies bocagères li-
mite l'érosion et permet de retenir l’eau. Par ailleurs, 
la végétation filtre les polluants agricoles ou urbains. 
Une meilleure gestion des rejets d'eaux usées, no-
tamment en période d'étiage, prévient la dégradation 
des milieux aquatiques. 

Économie circulaire et sobriété dans la cons-
truction 
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L'exploitation excessive de ressources non renouve-
lables (granulats, béton) a un impact environnemen-
tal fort (destruction d'écosystèmes, émissions de 
CO₂). Le développement de filières de recyclage et 
l'usage de matériaux biosourcés (bois, chanvre) ré-
duisent cette pression. La traçabilité des déchets de 
chantier favorise leur réemploi, tandis que l'exploita-
tion raisonnée des carrières limite les nuisances et 
protège les ressources en eau. 
 
Les propositions issues du PAS s’appuient sur les ar-
ticles L101-1 et L101-3 du Code de l’Urbanisme, qui 
imposent aux SCoT d’intégrer les enjeux climatiques, 
la préservation des ressources et la gestion équili-
brée des territoires. Les mesures proposées (désim-
perméabilisation, renaturation, économie circulaire) 
sont des déclinaisons opérationnelles de ces prin-
cipes, en conformité avec les lois ELAN (2018), Cli-
mat et Résilience (2021) et les orientations natio-
nales en matière d’urbanisme durable. 
Ainsi, ces dispositions forment un cadre cohérent 
avec le droit de l’urbanisme et de l’environnement, 
tout en répondant aux défis locaux du Pays de 
Rennes. 

DISPOSITIONS PRISES DANS LE DOO 
Les orientations du SCoT du Pays de Rennes en ma-
tière de gestion de l’eau s’articulent autour d’une ap-
proche intégrée et collaborative, visant à concilier 
développement territorial et préservation des res-
sources hydriques dans un contexte de changement 
climatique. Ces dispositions reflètent une volonté de 
partager la ressource en eau de manière équilibrée 
entre les territoires voisins et à l’échelle locale, tout 
en réduisant les consommations et en améliorant la 
qualité des milieux aquatiques. 

Partage de la ressource et coordination territo-
riale 
Le SCoT insiste sur la nécessité d’une gestion con-
certée avec les territoires voisins, notamment via 
l’InterSCoT d’Ille-et-Vilaine, pour établir une hiérar-
chie des usages et des stratégies communes. Cette 
démarche repose sur une connaissance partagée de 
l’état de la ressource et des consommations, ainsi 
que sur l’adoption d’objectifs de sobriété. À l’échelle 
locale, les EPCI sont incités à réaliser des études 
prospectives sur leurs besoins en eau, en s’ap-
puyant sur des études Hydrologie – Milieux – Usages 
– Climat (HMUC) afin d’anticiper les tensions poten-
tielles et d’adapter les infrastructures d’adduction. 

Réduction des consommations 
Le document fixe des objectifs ambitieux de réduc-
tion de la consommation d’eau, tant pour les usages 
domestiques (réduire de plus de 10 % les consom-
mations d’ici 2030) que pour les activités écono-
miques. Pour y parvenir, les documents d’urbanisme 

et les opérations d’aménagement devront promou-
voir des techniques alternatives comme la récupéra-
tion des eaux de pluie, la réutilisation des eaux non 
potables, et une approche d’économie circulaire. Le 
secteur agricole est également concerné, avec un 
plafonnement des volumes d’irrigation (sauf pour le 
maraîchage), reflétant une attention particulière aux 
enjeux agricoles tout en limitant la pression sur la 
ressource. 

Amélioration de la qualité de l’eau et protection 
des milieux 
La préservation des zones humides, des cours d’eau 
et des espaces de rétention est au cœur des pres-
criptions du SCoT. Les documents d’urbanisme doi-
vent garantir la pérennité de la trame verte et bleue, 
interdire la destruction des zones humides et préser-
ver les espaces tampons. La renaturation des cours 
d’eau et la restauration des milieux dégradés sont 
encouragées, en priorisant les espaces multifonc-
tionnels contribuant à l’adaptation climatique. Par 
ailleurs, l’assainissement des eaux usées doit être 
évalué en tenant compte des impacts climatiques, 
notamment lors des périodes d’étiage, pour éviter 
toute dégradation supplémentaire des milieux ré-
cepteurs. 

Gestion durable des eaux pluviales 
Le SCoT promeut une gestion intégrée des eaux plu-
viales, fondée sur la désimperméabilisation, l’infil-
tration à la parcelle et la végétalisation. Les collecti-
vités sont incitées à privilégier des solutions natu-
relles (toitures végétalisées, matériaux perméables, 
parcs urbains) pour limiter le ruissellement et renfor-
cer la résilience face aux épisodes pluvieux ex-
trêmes. Les documents d’urbanisme sont encoura-
gés à systématiser la gestion à la parcelle et favoriser 
le réemploi des eaux de pluie, en s’appuyant éven-
tuellement sur des schémas directeurs des eaux plu-
viales. 
 
Ces orientations témoignent d’une vision globale et 
prospective, où la gestion de l’eau est un levier es-
sentiel pour un développement territorial durable, 
respectueux des équilibres naturels et adapté aux 
défis climatiques. La mise en œuvre de ces mesures, 
précisée dans le programme d’actions du SCoT, re-
pose sur une forte implication des acteurs locaux et 
une coordination renforcée entre les différents éche-
lons territoriaux. 

JUSTIFICATION DES DISPOSITIONS AU RE-
GARD DES TEXTES DE LOI ET DOCUMENTS 
« SUPRA » 

Article L141-10 du Code de l’Urbanisme 
« Au regard des enjeux en matière de préservation de 
l'environnement et des ressources naturelles, de 
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prévention des risques naturels, de transition écolo-
gique, énergétique et climatique, le document 
d'orientation et d'objectifs définit : 
(…) 
3° Les modalités de protection des espaces néces-
saires au maintien de la biodiversité et à la préserva-
tion ou à la remise en bon état des continuités éco-
logiques et de la ressource en eau. Il peut identifier à 
cette fin des zones préférentielles pour la renatura-
tion, par la transformation de sols artificialisés en 
sols non artificialisés ainsi que des zones propices à 
l'accueil de sites naturels de compensation, de res-
tauration et de renaturation. » 

SRADDET Règle II-5 : Projets de développement, 
ressource en eau et capacités de traitement 
« Les documents d’urbanisme proportionnent les 
projets de développement : 
• à la ressource en eau potable disponible actuelle 

et future pour les activités humaines, évaluée par 
une analyse prospective sur le territoire pour les 20 
prochaines années, intégrant les différents scéna-
rios liés au changement climatique. En prenant en 
compte les besoins des territoires partageant l’ap-
provisionnement en eau potable et les besoins des 
milieux, cette analyse identifie les ressources dis-
ponibles et évalue les conditions techniques, éco-
nomiques et environnementales de leur mobilisa-
tion. Cette analyse pourra s’appuyer sur les don-
nées des schémas départementaux d’alimentation 
en eau potable ; 

• aux capacités existantes ou programmées de trai-
tement des effluents par l'assainissement et aux 
capacités épuratoires du milieu, en incluant les pé-
riodes de pic, par rapport aux activités humaines 
raccordées. Cette capacité épuratoire du milieu 
prend en compte les impacts prévisibles du chan-
gement climatique sur les débits d’étiage. 

 
Les documents d’urbanisme et les PCAET analysent 
les potentiels et besoins du territoire et définissent 
des objectifs en termes d'économie de consomma-
tion d’eau, de réduction des ruissellements, de récu-
pération des eaux pluviales, de réutilisation des eaux 
grises et de préservation des zones tampons. » 
 

Cohérence avec les SAGE du Pays de Rennes 
(SAGE Vilaine, SAGE Rance-Frémur-Baie de 
Beaussais, SAGE Couesnon) 
Les Schémas d’Aménagement et de Gestion des 
Eaux (SAGE) définissent un cadre stratégique pour 
une gestion équilibrée et durable de la ressource en 
eau et des écosystèmes aquatiques. Le SCoT du 
Pays de Rennes, dans ses orientations et prescrip-
tions, reprend et précise de nombreuses disposi-
tions du SAGE, témoignant d’une continuité dans les 
objectifs et les moyens mis en œuvre. 

Une prise en compte systématique des enjeux eau et 
biodiversité 
Le SCoT intègre les préoccupations du SAGE en ma-
tière de gestion quantitative et qualitative de l’eau. 
Notamment, la disposition 10 du SAGE Vilaine, qui 
vise à s’assurer des capacités d’assainissement en 
amont des projets, est reprise dans la recommanda-
tion 61 du DOO, qui invite, pour toute urbanisation, 
à une analyse fine de la capacité des milieux récep-
teurs, y compris sous l’effet du changement clima-
tique. 
De même, la protection et la restauration des milieux 
humides et aquatiques sont au cœur des prescrip-
tions du SCoT, qui impose la préservation stricte des 
zones humides, des cours d’eau et des éléments 
structurants du paysage (haies, mares, berges, etc.). 
Les prescriptions 119 et 120, en particulier, sert de 
pivot pour articuler ces objectifs avec les documents 
locaux d’urbanisme. 
 
Une approche proactive pour la trame verte et bleue 
Le SAGE insiste sur la nécessité de renforcer les con-
tinuités écologiques. Le SCoT va plus loin en définis-
sant une stratégie active de reconquête de la trame 
"verte, bleue et noire", avec des actions ciblées pour 
restaurer les ruptures écologiques et favoriser la per-
méabilité des territoires. 
 
Une anticipation des risques et gestion des eaux plu-
viales 
Face aux risques d’inondation, le SCoT prévoit des 
mesures restrictives dans les zones inondables tout 
en autorisant une urbanisation maîtrisée sous con-
ditions de réduction de la vulnérabilité. Il encourage 
également une gestion intégrée des eaux pluviales, 
privilégiant l’infiltration à la parcelle. 
 
Une vision partagée de la sobriété hydrique 
Enfin, le SCoT reprend l’impératif de sobriété dans 
l’usage de l’eau, avec un objectif chiffré de réduction 
des consommations et la promotion des techniques 
alternatives (récupération des eaux de pluie, réutili-
sation). Par ces recommandations, le DOO traduit 
une volonté claire d’inscrire ces pratiques dans les 
opérations d’aménagement. 
 
Le détail des concordances de règles entre le SAGE 
Vilaine et le DOO figure en annexe du présent docu-
ment. 
 
  



 

34 | Justification des choix - SCoT du Pays de Rennes – Arrêté  Octobre 2025 

Justification des choix retenus 
pour prévenir des risques 

JUSTIFICATION DES CHOIX DU PAS 
Le projet d’aménagement stratégique du Pays de 
Rennes propose des dispositions cohérentes pour 
gérer les risques liés au changement climatique, en 
particulier la canicule, les inondations et les séche-
resses. Ces mesures s’appuient sur une approche 
intégrée, alliant urbanisme, gestion des eaux et 
adaptation des pratiques agricoles, tout en tenant 
compte des spécificités du territoire. 
 
Pour atténuer les effets de la canicule en milieu ur-
bain, le SCoT mise sur l’alternance ville/campagne, 
qui permet aux habitants d’accéder rapidement à 
des espaces naturels. La trame verte de la ville-
centre, avec ses couloirs de fraîcheur, joue un rôle 
essentiel lors des vagues de chaleur et doit être ren-
forcée. Par ailleurs, une évaluation systématique 
des îlots de chaleur dans les zones urbanisées per-
mettra de mettre en place des solutions adaptées, 
comme le développement de la nature dans les es-
paces urbains. Cette approche, fondée sur la végé-
talisation, la désimperméabilisation et la création de 
zones ombragées, réduit la chaleur accumulée dans 
les bâtiments et l’atmosphère, améliorant ainsi le 
confort thermique. 
 
Concernant la gestion des eaux pluviales, le SCoT 
prévoit de limiter les risques d’inondation en favori-
sant un retour au cycle naturel de l’eau. Les sols de 
plus en plus imperméabilisés aggravent le ruisselle-
ment, ce qui peut saturer les réseaux d’assainisse-
ment et provoquer des débordements. Pour y remé-
dier, le projet encourage la désimperméabilisation 
des sols, la rétention de l’eau dans des réservoirs na-
turels comme les zones humides, et son épuration 
naturelle. Ces aménagements permettent de ralentir 
l’écoulement des eaux et de réduire les risques 
d’inondation, tout en s’inscrivant dans une gestion 
durable des ressources hydriques, en cohérence 
avec les orientations des SAGE. 
 
En ce qui concerne les sécheresses, le SCoT aborde 
cette question sous deux angles principaux : l’adap-
tation de l’agriculture et la maîtrise de la consomma-
tion d’eau potable. Les pratiques agricoles devront 
évoluer pour faire face à la raréfaction de l’eau, tan-
dis que des efforts seront menés pour réduire les 
gaspillages dans les usages domestiques et indus-
triels. 
 
Enfin, le SCoT intègre d’autres risques climatiques, 
tels que les incendies ou le retrait-gonflement des 
argiles, en veillant à ce que les aménagements 

urbains et ruraux prennent en compte ces aléas. 
Cette approche globale vise à réduire la vulnérabilité 
du territoire tout en renforçant sa résilience face aux 
défis climatiques. 

DISPOSITIONS PRISES DANS LE DOO 
Le SCoT du Pays de Rennes intègre une approche 
préventive des risques naturels et technologiques, 
conformément aux exigences du code de l'urba-
nisme (notamment les articles L101-2) et du Code 
de l'Environnement (articles L566-1 à L566-12 sur 
les inondations et L515-16 pour les risques techno-
logiques). 
 
Ces prescriptions et recommandations s'inscrivent 
dans une stratégie globale d'aménagement du terri-
toire qui privilégie une approche préventive plutôt 
que curative, considérant que le moyen le plus effi-
cace et économique de gérer les risques est de les 
anticiper et de les éviter. La justification de ces dis-
positions peut être structurée autour de plusieurs 
principes directeurs. 

Pour la prévention des risques naturels (14.1) 
La priorité est donnée à la préservation des fonction-
nalités naturelles des cours d'eau et des zones inon-
dables. L’objectif du DOO est que les infrastructures 
de transport ne fassent pas obstacle à l'écoulement 
des eaux. Elle vise à éviter l'aggravation du risque en 
aval, une conséquence fréquente et souvent sous-
estimée de l'artificialisation des sols. Le principe est 
de composer avec la nature plutôt que de lui oppo-
ser une résistance coûteuse et fragile. 
 
Le DOO établit une distinction majeure entre les 
zones inondables non urbanisées, qu'il faut préser-
ver absolument, et les zones déjà urbanisées, où un 
développement très prudent et conditionné est pos-
sible. Cette approche pragmatique reconnaît la réa-
lité du tissu urbain existant tout en fixant un cadre 
strict pour son évolution. Elle promeut une "urbani-
sation limitée" en dents creuses, à condition de ré-
duire la vulnérabilité et de garantir la sécurité des 
personnes. 
 
Face au risque de ruissellement, le DOO adopte une 
double approche, préventive et corrective. Elle sou-
ligne que la gestion de ce risque ne se limite pas à la 
construction d'ouvrages, mais passe aussi par une 
planification urbaine adaptée, fondée sur une con-
naissance fine du territoire via des études hydrau-
liques. L'accent mis sur la désimperméabilisation 
est un élément clé : il s'agit de restaurer la capacité 
d'infiltration naturelle des sols, traitant le problème à 
sa source en limitant le flux d'eau généré par les sur-
faces imperméabilisées. 
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Les prescriptions sur les argiles, les mouvements de 
terrain, les risques miniers, le radon et les feux de fo-
rêt reposent sur un principe commun : l'information 
et la conscience du risque. En imposant aux docu-
ments d'urbanisme locaux de rappeler ces risques et 
de fixer des mesures pour en informer les popula-
tions, le SCoT agit en amont. Il s'agit d'outiller les 
communes et les citoyens pour qu'ils prennent des 
décisions éclairées, que ce soit dans la construc-
tion, l'aménagement ou les comportements indivi-
duels, renforçant ainsi la résilience globale du terri-
toire. 

Pour la prévention des risques technologiques 
(14.2) 
Le DOO applique le principe de séparation spatiale 
entre les populations et les risques technologiques 
majeurs. En orientant les nouvelles activités à haut 
risque (Seveso) vers des zones d'activités en discon-
tinuité urbaine, on cherche à créer une distance phy-
sique qui réduit l'exposition des personnes en cas 
d'accident. Cette mesure est complétée par l'exi-
gence de limiter le risque à la source, promouvant 
ainsi les meilleures technologies disponibles et une 
conception sûre des installations. L'obligation 
d'information sur les transports de matières dange-
reuses et les ruptures de barrages permet une trans-
parence nécessaire à la conscience collective du 
risque. 

Pour la prévention des risques liés au change-
ment climatique (14.3) 
Le DOO propose un changement d’approche dans la 
gestion du risque. En souhaitant intégrer une culture 
du risque dans tous les thèmes du DOO, le SCoT 
identifie la forte probabilité que le changement cli-
matique soit un multiplicateur de menaces exis-
tantes (inondations, sécheresses, canicules). L'ob-
jectif est de développer une capacité d'adaptation 
systémique, où chaque décision d'aménagement 
est évaluée à l'aune de sa vulnérabilité face à un cli-
mat futur. Cette approche transversale et prospec-
tive est essentielle pour préparer le territoire aux dé-
fis à long terme. 
 
Face aux risques, les dispositions du DOO sont jus-
tifiées par une volonté de construire un territoire plus 
résilient, sûr et durable. Elles traduisent une vision 
de l'aménagement qui ne subit pas les risques, mais 
qui les intègre de manière proactive dans ses choix 
de développement, conformément aux obligations 
légales et aux impératifs de protection des per-
sonnes et des biens.   
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JUSTIFICATION DES CHOIX RETENUS 
POUR UN TERRITOIRE ACCUEILLANT, IN-
CLUSIF ET FAVORABLE AU VIVRE EN-
SEMBLE  

Justification des choix retenus 
pour l’offre en logements 

JUSTIFICATION DES CHOIX DU PAS 
Le SCoT propose une réponse structurée aux défis 
démographiques et aux mutations des modes de vie, 
articulant enjeux sociaux et économiques dans une 
perspective de long terme. 

Une production en lien avec l’armature territo-
riale 
Pour conforter l’armature territoriale, le SCoT sou-
haite que chaque EPCI organise sa politique d’habi-
tat au regard de cette armature en développant plus 
intensivement le cœur de métropole et/ou les pôles 
structurants de bassin de vie et les pôles d’appui. 
Cet objectif de renforcement de l’armature territo-
riale ne doit pas porter atteinte à l’objectif d’accueil   
de la population sur le Pays qui est indispensable à 
la cohésion sociale et à l’équité dans l’accès au lo-
gement. Elle nécessite une production de logements 
en quantité suffisante et diversifiée. Chaque PLH de-
vra ainsi décliner une stratégie compatible avec ce 
double objectif quantitatif d’une part et de renforce-
ment de l’armature territoriale du SCoT d’autre part. 
 

L’anticipation des évolutions démographiques 

Le territoire fait face à une croissance démogra-
phique soutenue, avec une projection estimée de 
744 000 habitants à l'horizon 2050. 
Cette augmentation, principalement portée par le 
solde naturel, s'accompagne de transformations 
profondes dans la composition des ménages. La 
taille moyenne des foyers devrait diminuer de 2,09 à 
1,93 personne, reflétant l'évolution des structures 
familiales et des modes de vie. 

Une politique du logement : entre approche 
quantitative et qualitative 
Pour répondre à ces mutations, le SCoT prévoit la 
création de 100 000 logements d'ici 2050, avec une 
production annuelle cible de 5 300 unités de 2021 à 
2031 et 4 000, en moyenne sur toute la période 
(d’aujourd’hui à 2050). Cette programmation tient 
compte de trois facteurs clés : la croissance endo-
gène, le phénomène de desserrement des ménages 
et l'accueil de nouvelles populations.  
L'approche se veut différenciée selon les périodes, 
avec 31 000 logements prévus pour 2027-2031, 
44 000 pour 2032-2041 et 25 000 pour 2042-2050, 
avec des possibilités de s’adapter aux évolutions so-
ciétales. Sur la période à venir, la production a pour 
objectif d’atténuer les effets de la crise avec un rat-
trapage de la production de logements pour dé-
tendre le marché immobilier. 

> ESTIMATION DU BESOIN EN LOGEMENTS  

 
Source Insee /traitement Audiar 
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Enjeux sociaux et réponse territoriale 
La pression démographique crée des risques impor-
tants de tension sur le marché immobilier, particu-
lièrement pour les populations vulnérables. Le SCoT 
intègre plusieurs leviers pour garantir l'accessibilité 
du logement : diversification de l'offre résidentielle, 
développement de logements adaptés aux nouveaux 
modes de vie (étudiants, seniors, familles monopa-
rentales) et renforcement de la mixité sociale et gé-
nérationnelle. La question du vieillissement de la po-
pulation est spécifiquement traitée par une politique 
de localisation stratégique des habitats pour seniors 
dans les centralités de préférence. 

Impacts économiques et gestion territoriale 
Sur le plan économique, cette programmation im-
mobilière vise à stabiliser le marché du logement 
tout en maintenant l'attractivité du territoire. Elle 
s'accompagne d'une réflexion sur l'optimisation fon-
cière, privilégiant la densification douce et la requa-
lification de friches plutôt que l'étalement urbain. 
Cette approche permet de préserver les espaces 
agricoles tout en offrant une visibilité aux acteurs de 
la construction. 
 
Le SCoT propose ainsi un modèle de développement 
qui articule réponse aux besoins quantitatifs et 
adaptation qualitative aux évolutions sociétales. En 
anticipant les mutations démographiques tout en 
préservant l'équilibre social et économique du terri-
toire, il se positionne comme un outil de régulation et 
d'accompagnement des transformations à venir. La 
différenciation spatiale et temporelle des interven-
tions permet d'adapter la réponse aux spécificités lo-
cales et aux évolutions prévisionnelles. 

DISPOSITIONS PRISES DANS LE DOO 

Assurer une production de logements suffi-
sante et équilibrée 
Le SCoT du Pays de Rennes fixe un objectif ambitieux 
de production d’environ 100 000 logements d'ici 
2050, avec un rythme annuel moyen de 4 000 loge-
ments. Cette prescription répond directement à 
l'enjeu démographique majeur que représente l'arri-
vée prévue de 180 000 nouveaux habitants sur le ter-
ritoire. 
 
D'un point de vue social, cette programmation quan-
titative vise avant tout à maintenir l'accessibilité du 
logement pour tous les ménages. En anticipant les 
besoins, elle permet d'éviter deux écueils majeurs : 
la flambée des prix immobiliers, qui exclurait les po-
pulations modestes, et l'éloignement contraint des 
ménages vers des zones périurbaines mal desser-
vies, générateur de précarité énergétique et de diffi-
cultés de mobilité. 

Sur le plan économique, cette production maîtrisée 
et planifiée offre plusieurs avantages. D'abord, elle 
donne de la visibilité aux acteurs de la construction, 
permettant une meilleure adaptation de l'offre. En-
suite, la répartition différenciée selon l'armature ter-
ritoriale (avec un effort particulier sur le cœur de mé-
tropole, les pôles d’appui au cœur de métropole et 
les pôles structurants de bassin de vie) optimise les 
investissements en infrastructures et services pu-
blics. 
 
La programmation par séquence (30 000 logements 
pour 2027-2031, 44 000 pour 2032-2041 et 25 000 
pour 2042-2050), avec des possibilités de s’adapter 
aux évolutions sociétales, témoigne d'une approche 
réaliste qui tient compte à la fois des capacités de 
production du secteur et des évolutions démogra-
phiques anticipées. Ce séquençage permet d'ajuster 
les politiques au fil du temps tout en maintenant un 
cap clair. 

Un scénario démographique impliquant des be-
soins en logements 
L’objectif est d’être en capacité de faire face au défi 
démographique du scénario « Bretagne terre d’ac-
cueil » afin de ne pas créer de pénurie d’emplois ou 
de logements qui pourrait être facteur d’exclusion 
sociale. Dès 2015, en construisant leur projet 
d’aménagement sur le scénario démographique 
haut de l’Insee, les élus du Pays de Rennes se sont 
engagés dans une perspective adaptée de dévelop-
pement du territoire, affirmant la volonté d’une crois-
sance démographique assumée et anticipant les im-
pacts de ce développement tant au point de vue éco-
nomique que démographique. Ce choix a été judi-
cieux au regard du défi démographique auquel le 
Pays a dû répondre.  
 
Pour répondre à ces mutations, le SCoT prévoit la 
création de 100 000 logements d'ici 2050, avec une 
production annuelle cible de 4 000 unités. Cette pro-
grammation tient compte de trois facteurs clés : la 
croissance endogène, le phénomène de desserre-
ment des ménages et l'accueil de nouvelles popula-
tions. Sur la période à venir, la production a pour ob-
jectif d’atténuer les effets de la crise avec un rattra-
page de la production de logements pour détendre le 
marché immobilier. 

À court terme, proposer une offre de 6 200 loge-
ments par an  
Compte tenu de la production passée et de la crise 
actuelle et afin de rattraper le retard de production 
pris par rapport à l’objectif initial, le DOO prévoit de 
produire un peu plus de 31 000 logements entre 
2027 et 2031 soit 6 200 logements/an avec une ré-
partition par EPCI de cette production. 
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Cette production doit permettre de répondre à une 
demande restée soutenue notamment en raison de 
la crise immobilière des dernières années. Cette 
pression forte sur le logement est susceptible de 
créer des tensions sur le marché immobilier, d’ac-
croître le mal-logement et les mouvements de pé-
riurbanisation au-delà du périmètre du SCoT.  
 

Justification des besoins en logements de 2027 à 
2031 
La production passée4 a été de 44 000 logements sur 
la période 2016-2024. Sur la période 2021-2031, le 
besoin est estimé à plus de 50 000 logements 
(56 000 environ). En anticipant la continuation de la 
crise actuelle (avec une diminution par deux de la 
production) et le rattrapage nécessaire à partir de 
2027, le besoin en logements a été estimé à près de 
31 000 logements entre 2027 et 2031 soit une pro-
duction de 6 200 logements par an à partir de 2026. 

 
> LES BESOINS EN LOGEMENTS POUR LA PERIODE 2016-2031 
PRODUCTION PASSEE 

Année 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 

Logements com-
mencés 

5 652 6 172 5 475 5 503 5 622 6 132 6 354 3 191 3 127 

 
PRODUCTION PROJETEE 

Année 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 

Logements com-
mencés 

3 200 6 200 6 200 6 200 6 200 6 200 6 200 

Les besoins en logements pour la période 2022-
2031 
L’application de la loi Climat et Résilience dès sa 
promulgation en août 2021 suggère que la première 
décennie d’application de l’objectif ZAN est com-
prise entre août 2021 et août 2031. Compte tenu des 
statistiques fournies en matière de consommation 
d’espace et de production de logements (statistique 
par année), les données chiffrées ont été calculées 
sur dix années pleines, de 2022 à 2031. Nous parle-
rons donc de la période 2022-2031. 
 
Pour l’application des objectifs ZAN et la répartition 
par EPCI des besoins en foncier résidentiel, les élus 
ont estimé les besoins à partir de la production pas-
sée (5 500 logements commencés par an depuis 
2016). Cette projection tendancielle des logements 
commencés par EPCI prévoit une production 
moyenne de moins de 5 300 logements/an pour la 
période 2022-2031. Le choix a été d’identifier trois 
périodes : 
• la période de production connue passée (2022-

2023) avec une production divisée par deux en 
2023 ; 

• la période 2024-2025 avec une crise qui se pour-
suit ; 

• une période de rattrapage (2026-2031) avec un 
choc de l’offre pour une sortie de crise rapide. 

 
Les besoins en logements par période sont présen-
tés dans le tableau ci-dessous : 
 

 
4 Logements commencés (source SITADEL 2016-2023). 

> TABLEAU RECAPITULATIF DES BESOINS EN LOGEMENTS 
PAR PERIODE 

Période TOTAL des productions  
en logements  

par an selon la période 
(moyennes) 

2022-2025 (4 ans) 3 978 

2026-2031 (6 ans) 6 200 

Moyenne 2022-
2031 

5 311 

 

Diversifier l'offre de logements pour répondre 
aux nouveaux besoins 
La diversification de l'offre constitue le deuxième pi-
lier de la stratégie du SCoT. Plusieurs prescriptions 
ciblent spécifiquement cette adaptation qualitative 
du parc immobilier. 
 
L'accent mis sur les petits et moyens logements (T1 
à T3) répond à une double évolution sociétale : la di-
minution de la taille moyenne des ménages (qui pas-
sera de 2,09 à 1,93 personne selon les projections) 
et l'augmentation des familles monoparentales. 
Cette adaptation du parc permet de mieux corres-
pondre aux besoins réels tout en optimisant l'utilisa-
tion du foncier. 
 
La question du vieillissement fait l'objet d'une atten-
tion particulière, avec la prescription de développer 
des logements adaptés aux seniors, bien localisés 
près des services. Cette approche répond autant à 
un impératif social (maintien de l'autonomie) 
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qu'économique (réduction des coûts de santé et de 
dépendance). 
 
La mixité sociale est au cœur des préoccupations, 
avec un objectif de 30 % de logements abordables. 
La localisation privilégiée de ces logements près des 
pôles d'échanges et des centralités vise à garantir 
l'accès aux services essentiels pour les populations 
modestes. 

Articulation avec les outils locaux et gouver-
nance territoriale 
Le SCoT propose un cadre de gouvernance innovant 
pour assurer la mise en œuvre effective de ces orien-
tations. L'articulation avec les Programmes Locaux 
de l'Habitat (PLH) est assurée par des mécanismes 
de coordination et d'ajustement qui permettent de 
concilier objectifs globaux et spécificités locales. 
Le principe de production minimale annuelle, assorti 
d'une possibilité de lissage, montre une approche 
pragmatique qui tient compte des réalités du mar-
ché tout en maintenant une trajectoire claire. Cette 
flexibilité contrôlée est essentielle pour concilier pla-
nification à long terme et adaptation aux conjonc-
tures économiques. 
La répartition des objectifs par EPCI traduit une vo-
lonté d'équité territoriale, évitant que certaines 
zones ne supportent seules l'effort de construction. 
Cette répartition tient compte des capacités d'ac-
cueil et des dynamiques propres à chaque EPCI. 
 

Une approche intégrée des enjeux de logement 
Le SCoT du Pays de Rennes propose ainsi une ap-
proche complète de la question du logement, articu-
lant plusieurs dimensions : 
• une réponse quantitative rigoureuse aux défis dé-

mographiques, avec des objectifs chiffrés et pha-
sés ; 

• une adaptation qualitative fine aux évolutions so-
ciétales (vieillissement, nouvelles formes de fa-
milles) ; 

• une attention constante à l'accessibilité financière 
et à la mixité sociale ; 

• une intégration des enjeux environnementaux à 
travers l’intensification maîtrisée et le recyclage du 
bâti existant ; 

• un système de gouvernance qui combine cadre 
stratégique global et adaptation aux réalités lo-
cales. 

Cette approche intégrée fait du logement bien plus 
qu'une simple question de construction, mais un vé-
ritable levier d'aménagement du territoire, au service 
d'un développement plus équilibré et plus durable. 
Elle témoigne d'une vision où la politique du loge-
ment devient un instrument au service de la cohé-
sion sociale, de la transition écologique et du déve-
loppement économique harmonieux du territoire. 

JUSTIFICATION DES DISPOSITIONS AU RE-
GARD DES TEXTES DE LOI ET DOCUMENTS 
« SUPRA » 

Article L.141-7 du Code de l’Urbanisme 
« Dans le respect d'une gestion économe de l'es-
pace, afin de lutter contre l'artificialisation des sols, 
et pour répondre aux besoins en logement des habi-
tants, le document d'orientation et d'objectifs définit 
les objectifs et les principes de la politique de l'habi-
tat participant à l'évolution et à l'optimisation de 
l'usage des espaces urbains et ruraux, en cohérence 
avec les perspectives démographiques et écono-
miques du territoire, en privilégiant le renouvelle-
ment urbain. Il décline l'exigence de mixité sociale, 
en prenant en compte l'évolution démographique et 
économique ainsi que les projets d'équipements et 
de desserte en transports collectifs. 
 
Il fixe : 
 
1° Les objectifs d'offre de nouveaux logements, ré-
partis, le cas échéant, entre les établissements pu-
blics de coopération intercommunale ou par secteur 
géographique ; 
 
2° Les objectifs de la politique d'amélioration et de la 
réhabilitation du parc de logements existant public 
ou privé, au regard des enjeux de lutte contre la va-
cance, de dégradation du parc ancien, de revitalisa-
tion et de baisse des émissions de gaz à effet de 
serre (…) » 

SRADDET Règle I-2 Production de logements lo-
catifs abordables et mixité 
« Les documents d’urbanisme inscrivent un objectif 
de production de logements locatifs abordables per-
mettant d'afficher la contribution du territoire, la plus 
forte possible, à l’objectif régional d’atteindre 30 % 
de logements abordables sur le nombre total de lo-
gements en Bretagne. 
 
Ils fixent des objectifs différenciés en fonction des 
polarités de leur armature territoriale (pôles princi-
paux, pôles intermédiaires, maillages de bourgs…), 
du niveau de service offert dans chacune de ces po-
larités et de la part actuelle de logements abor-
dables. 
 
Ils définissent également un objectif global de réha-
bilitation du parc locatif abordable sur l’ensemble du 
territoire (intégrant les objectifs de la transition éner-
gétique), pouvant être décliné en fonction de l’arma-
ture. 
 
Enfin, pour éviter la spécialisation sociale des quar-
tiers résidentiels, les documents d’urbanisme pré-
voient que chaque opération significative vise la 
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mixité sociale et générationnelle, vécue à l'échelle 
de chaque quartier, ainsi que la mixité des fonctions 
(habitat, activité, commerce, service). » 

SRADDET Règle I-3 Développement des polari-
tés 
« Les documents d’urbanisme définissent des objec-
tifs d'accueil de population et d'activités garantis-
sant le développement du poids démographique de 
leurs polarités principales et intermédiaires et son 
maintien dans toutes les centralités. » 

SRADDET Règle I-6 Habitat des actifs du tou-
risme 
« Les documents d’urbanisme analysent la capacité 
du territoire à loger et héberger les travailleurs dans 
le domaine du tourisme. Ils déterminent les secteurs 
concernés et prévoient les mesures permettant de 
garantir et développer une offre abordable à proxi-
mité des lieux de travail. » 
 
Cette règle du SRADDET prévue pour les secteurs 
touristiques en tension ne justifie pas de disposition 
particulière dans le SCoT du Pays de Rennes ou l’en-
jeu lié au tourisme est limité. 
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Justification des choix retenus 
pour la mobilité 

JUSTIFICATION DES CHOIX DU PAS 
Le PAS propose une stratégie de mobilité qui s'arti-
cule autour de plusieurs axes fondamentaux répon-
dant aux défis contemporains. Cette approche inté-
grée vise à concilier accessibilité pour tous, perfor-
mance économique et transition écologique, tout en 
s'adaptant aux spécificités du territoire. 

Une réponse aux enjeux sociaux 
Sur le plan social, la politique des mobilités du SCoT 
cherche avant tout à garantir une accessibilité équi-
table pour l'ensemble des habitants. La différencia-
tion de l'offre - avec un développement d'axes lourds 
dans le cœur métropolitain, un réseau bus et ferré 
performant vers les pôles structurants et des solu-
tions alternatives comme le transport à la demande 
en périphérie - permet de répondre aux besoins di-
versifiés des populations. Cette gradation de l'offre 
est particulièrement importante pour les ménages 
modestes et les personnes sans véhicule, qui dé-
pendent fortement des transports collectifs. La prio-
rité donnée aux modes actifs (vélo, marche) dans les 
centralités urbaines et rurales contribue également 
à améliorer la qualité de vie et la santé publique, tout 
en réduisant les coûts de transport pour les usagers. 

Une réponse aux enjeux économiques 
D'un point de vue économique, l'approche du SCoT 
présente plusieurs atouts. La hiérarchisation du ré-
seau de voirie et l'optimisation des infrastructures 
existantes permettent de maintenir la fluidité des flux 
économiques essentiels, notamment sur les axes 
stratégiques comme la RD29/RD34 qui jouent un 
rôle clé dans les échanges interterritoriaux. La con-
centration du développement autour des pôles 
d'échanges et des gares périurbaines crée des syner-
gies entre politique des transports et aménagement, 
en valorisant les emplacements bien desservis. Par 
ailleurs, la multimodalité encouragée par le SCoT 
(articulation entre transports collectifs, covoiturage 
et modes actifs) offre une réponse souple et effi-
ciente aux besoins de mobilité des entreprises et de 
leurs salariés, tout en limitant les coûts collectifs liés 
à la congestion routière.  

Une réponse aux enjeux environnementaux 
Sur le plan environnemental, la stratégie du SCoT 
s'inscrit pleinement dans les objectifs de transition 
écologique. La priorité donnée aux transports collec-
tifs et aux modes décarbonés permet de réduire si-
gnificativement les émissions de gaz à effet de serre 
liées aux déplacements. L’intensification autour des 
pôles d’échanges multimodaux limite l'étalement ur-
bain et préserve les espaces naturels et agricoles. La 

politique de stationnement, qui vise à adapter le 
nombre de places en fonction de l'offre de transports 
alternatifs et du taux d’équipement des ménages, 
contribue à modérer l'usage de la voiture indivi-
duelle. Enfin, le développement des modes actifs ré-
pond à la fois à des enjeux environnementaux (ré-
duction des pollutions) et de santé publique (promo-
tion de l'activité physique). 
 
Au sein de Bretagne Mobilités, la création d'un Co-
mité Local des Mobilités, en application de la Loi 
d'Orientation des Mobilités, permet de coordonner 
les politiques entre les différentes collectivités et 
autorités organisatrices. Cette instance de concer-
tation est essentielle pour assurer la cohérence des 
interventions sur un territoire aussi vaste que le Pays 
de Rennes. Elle facilite notamment la mutualisation 
des études et des expérimentations, optimisant ainsi 
les investissements publics. 
 
La prise en compte des différentes échelles de dé-
placement témoigne d'une vision globale des enjeux 
de mobilité. Le SCoT ne se contente pas de planifier 
les grands axes structurants, mais intègre également 
des orientations et prescriptions pour le développe-
ment des liaisons en modes actifs communales et 
intercommunales, souvent négligées alors qu'elles 
représentent une part importante des déplacements 
quotidiens. 
 
Le PAS fait ainsi la promotion d’une politique de mo-
bilité qui constitue un modèle d'aménagement où 
les transports sont considérés comme un levier es-
sentiel pour construire un territoire plus inclusif, plus 
compétitif et plus durable. 

DISPOSITIONS PRISES PAR LE DOO 

Structuration du territoire et mobilités : une ap-
proche intégrée 
Les dispositions prises par le SCoT du Pays de 
Rennes proposent une vision ambitieuse de la mobi-
lité qui s'articule étroitement avec l'organisation ter-
ritoriale en ville archipel. Cette approche répond si-
multanément à des enjeux sociaux, économiques et 
environnementaux. 
 
Sur le plan social, la différenciation de l'offre de 
transport selon les types de polarités (cœur de mé-
tropole, pôles d’appui au cœur de métropole, pôles 
structurants de bassin de vie, pôles d’appui de sec-
teur, pôles de proximité) permet d'assurer une ac-
cessibilité équitable pour tous les habitants. Le dé-
veloppement des liaisons cyclables et des trans-
ports alternatifs à la voiture solo (covoiturage, trans-
port à la demande) offre des solutions de mobilité 
adaptées aux populations moins motorisées ou aux 



 

42 | Justification des choix - SCoT du Pays de Rennes – Arrêté  Octobre 2025 

budgets modestes. La priorité donnée à la sécurité 
et au confort des usagers vulnérables (piétons, cy-
clistes, seniors) dans les aménagements témoigne 
d'une attention particulière aux enjeux d'inclusion. 
 
D'un point de vue économique, cette organisation 
présente plusieurs avantages. La hiérarchisation des 
pôles d'échanges permet d'optimiser les investisse-
ments dans les infrastructures de transport. L’inten-
sification autour des pôles d’échanges multimodaux 
crée des synergies entre développement urbain et 
performance des réseaux de transport, valorisant 
ainsi les investissements publics. La prise en 
compte des flux économiques majeurs dans la ges-
tion du réseau routier assure le maintien de la com-
pétitivité du territoire. 
 
Sur le plan environnemental, cette stratégie favorise 
clairement la transition écologique des mobilités. La 
priorité aux transports collectifs et aux modes actifs 
permet de réduire les émissions de gaz à effet de 
serre. La rationalisation de l'usage de la voiture indi-
viduelle (par la politique de stationnement notam-
ment) limite l'étalement urbain. L'approche multi-
modale encourage une utilisation plus efficiente des 
infrastructures existantes plutôt que la création de 
nouvelles voiries. 

Organisation autour des transports collectifs : 
un urbanisme orienté vers la durabilité 
La politique des pôles d'échanges multimodaux 
constitue un élément clé de la stratégie du SCoT. 
Ces pôles, classés selon trois niveaux d'importance, 
jouent un rôle central dans l'articulation entre urba-
nisation et mobilité. 
 
L'impact social de cette approche est multiple. Elle 
permet de rapprocher habitat, emplois et services 
des nœuds de transport, réduisant ainsi les temps et 
coûts de déplacement pour les habitants. La pres-
cription de densité accrue autour de certains pôles 
d'échanges favorise la mixité fonctionnelle et so-
ciale.  
 
Les bénéfices économiques sont également signifi-
catifs. Cette concentration de l'urbanisation autour 
des nœuds de transport permet une meilleure renta-
bilité des investissements dans les infrastructures. 
La valorisation des abords des gares et stations crée 
des dynamiques immobilières positives. La différen-
ciation des politiques de stationnement selon la des-
serte en transports en commun et le taux d’équipe-
ment des ménages optimise l'usage du foncier. 
 
Sur le plan environnemental, cette politique limite 
l'étalement urbain et réduit les besoins en déplace-
ments motorisés. La densification maîtrisée autour 

des pôles d’échanges multimodaux permet de pré-
server les espaces naturels et agricoles périurbains. 
L'intégration des modes actifs dans les échanges 
multimodaux contribue à diminuer l'empreinte car-
bone des déplacements. 

Hiérarchisation du réseau et politique de sta-
tionnement : vers une mobilité plus efficiente 
La gestion différenciée du réseau de voirie et la poli-
tique de stationnement constituent également les 
piliers de la stratégie de mobilité du SCoT. 
 
Les impacts sociaux de ces mesures sont impor-
tants. La hiérarchisation des voiries permet d'amé-
liorer la sécurité routière en séparant les flux de tran-
sit des déplacements locaux. L'apaisement des vi-
tesses dans les traversées urbaines profite particu-
lièrement aux usagers vulnérables. La politique de 
stationnement économe en espace libère des sur-
faces urbaines pour d'autres usages collectifs. 
 
Les avantages économiques résident dans l'optimi-
sation des infrastructures existantes plutôt que dans 
la création de nouvelles voiries coûteuses. La ges-
tion intelligente du stationnement (mutualisation, 
adaptation à l'offre de transport) permet une meil-
leure rotation des places et une valorisation plus ef-
ficiente du foncier urbain. La prise en compte des be-
soins logistiques dans la gestion des voiries assure 
le maintien de l'activité économique. 
 
Sur le plan environnemental, ces mesures contri-
buent à réduire la place de la voiture individuelle 
dans l'espace public. La limitation du stationnement 
en centre-ville et près des transports en commun in-
cite à l'usage des modes alternatifs. La création 
d'aires de covoiturage bien positionnées offre des 
solutions de mobilité moins polluantes que l'autoso-
lisme. 

Développement des modes actifs : complément 
essentiel 
Le SCoT accorde une place importante aux modes 
actifs (marche, vélo), avec des prescriptions et re-
commandations détaillées. 
Les bénéfices sociaux sont multiples : amélioration 
de la santé publique par l'activité physique, réduc-
tion des coûts de transport pour les ménages, meil-
leure accessibilité des centres-villes. La sécurisation 
des itinéraires cyclables et piétonniers profite parti-
culièrement aux enfants et aux seniors. 
 
Sur le plan économique, le développement des 
modes actifs génère des économies substantielles 
en termes de santé publique et d'entretien des in-
frastructures. La valorisation des centralités par des 
circulations apaisées a un impact positif sur le com-
merce de proximité. 
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L'impact environnemental est évidemment très posi-
tif, avec une réduction des émissions polluantes et 
une moindre consommation d'espace pour les dé-
placements. La création de continuités cyclables à 
l'échelle du territoire favorise les mobilités douces 
sur les moyennes distances. 
Les dispositions proposées dans le DOO impliquent 
une réflexion, dans les documents locaux d’urba-
nisme, sur la cohérence d’un réseau de modes actifs 
composé d’itinéraires sécurisés et continus. 
Le SCoT du Pays de Rennes propose ainsi une poli-
tique de mobilité cohérente, qui articule de manière 
équilibrée les enjeux sociaux, économiques et envi-
ronnementaux. Cette approche intégrée présente 
plusieurs originalités : 
• une différenciation fine de l'offre de transport selon 

les types de polarités et les besoins spécifiques 
des territoires ; 

• une articulation étroite entre planification urbaine 
et planification des transports, matérialisée par la 
politique des pôles d'échanges ; 

• une attention particulière à l'efficience écono-
mique des solutions proposées ; 

• une prise en compte globale des différents modes 
de déplacement, y compris les plus doux. 

Cette stratégie positionne clairement la mobilité 
comme un levier essentiel pour construire un terri-
toire plus inclusif, plus compétitif et plus durable. 
Elle offre un cadre pertinent pour répondre aux défis 
complexes auxquels sont confrontées les métro-
poles contemporaines. 

JUSTIFICATION DES DISPOSITIONS AU RE-
GARD DES TEXTES DE LOI ET DOCUMENTS 
« SUPRA » 

Article L.141-7 du Code de l’Urbanisme 
« Il [le DOO] décline l'exigence de mixité sociale, en 
prenant en compte l'évolution démographique et 
économique ainsi que les projets d'équipements et 
de desserte en transports collectifs. 
Il fixe : (…) 
 
3° Les orientations de la politique de mobilité dans 
un objectif de diminution de l'usage individuel de 
l'automobile ; 
 
4° Les grands projets d'équipements, de réseaux et 
de desserte nécessaires au fonctionnement des 
transports collectifs et des services ; 
 
5° Les objectifs chiffrés de densification en cohé-
rence avec l'armature territoriale et la desserte par 
les transports collectifs. » 

SRADDET Règle IV-1 Mobilité sans voiture ou 
décarbonée 

« Au sein des polarités principales et intermédiaires 
définies par les documents d’urbanisme, les docu-
ments de planification des mobilités identifient des 
secteurs plaçant les modes actifs comme priori-
taires, et pouvant rendre la circulation automobile, 
secondaire ou exceptionnelle (secteur sans voiture). 
 
Ils proposent, pour ces secteurs, les aménagements 
et mesures pour limiter l’utilisation de la voiture 
(zone de circulation restreinte, voies réservées pour 
véhicules propres ou co-voiturage, péages urbains, 
transport urbain gratuit, réduction de la place de 
l'automobile et du parking, etc.). 
 
Dans les secteurs urbains particulièrement concer-
nés par les conséquences du "tout voiture" et de l'en-
gorgement des voies routières, ils examinent l’op-
portunité de réaliser des voies réservées pour les 
transports collectifs et le covoiturage. 
 
Ils définissent des objectifs de mobilité décarbonée 
et identifient des zones dédiées pour l'installation 
des infrastructures d'avitaillement des véhicules à 
carburant alternatif ouvertes au public (bornes de re-
charge pour véhicules électriques, stations de distri-
bution de Bio-GNV et d'hydrogène renouvelable...). » 

SRADDET Règle IV-2 Intégration des mobilités 
aux projets d’aménagement 
« Les documents d’urbanisme définissent et pré-
voient l’aménagement ou la création d’itinéraires sé-
curisés et continus de voies destinées aux vélos et à 
tous les modes actifs, qu’il s’agisse de voies parta-
gées ou exclusives, reliant entre eux les pôles d'at-
tractivité existants ou en projet (habitat, commerces, 
services, pôles d'emplois, équipements sportifs et 
culturels, points d'arrêt des transports collectifs...) 
au sein des communes et entre communes limi-
trophes. 
Ils orientent la conception des opérations d'urba-
nisme de telle façon que les voies réservées aux 
modes doux en constituent une armature structu-
rante. 
 
Ils adoptent des règles conditionnant l'implantation 
ou l'agrandissement d'un nouveau pôle générateur 
de trafic (emploi, habitat, services, commerces, 
équipements, établissement scolaire) à l’accès à 
des modes alternatifs (covoiturage, transports col-
lectifs…) en capacité suffisante et à des chemine-
ments sécurisés pour les modes actifs. 
 
Ils réservent les espaces nécessaires aux installa-
tions favorisant les déplacements cyclables (station-
nement, location libre-service, etc.). 
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Ces aménagements répondent aux besoins des dé-
placements quotidiens, de proximité, domicile-tra-
vail, de loisirs et touristiques. » 

SRADDET Règle IV-3 Lisibilité et complémenta-
rité des offres de transports 
« Pour faciliter une mobilité sans rupture pour les 
usagers et pour la bonne lisibilité des offres, les do-
cuments de planification des mobilités, quand ils 
prévoient le développement de services de mobilité, 
le font en cohérence avec les systèmes développés 
collectivement au niveau régional. 
 
Ils s'assurent de la bonne complémentarité des 
offres de transport, sans doublon, sur leur territoire. 
Ils intègrent un bilan et des propositions quant aux 
connexions nécessaires avec les services de mobi-
lité des territoires limitrophes. 
 
Les documents de planification des mobilités pré-
voient les interconnexions entre les réseaux des 
autorités organisatrices de transports au sein du ter-
ritoire et en dehors, en cohérence avec le réseau ré-
gional. » 

SRADDET Règle IV-4 Développement des aires 
de covoiturage 
« Les documents d’urbanisme et de planification des 
mobilités estiment les besoins de création d’aires de 
covoiturage sur l'ensemble du territoire, dans les 
zones rurales et urbaines. 
 
Ils identifient les sites d'implantation pertinents, en 
interconnexion avec les cheminements doux et les 
transports collectifs, et réservent les espaces néces-
saires à leur implantation. » 
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Justification des choix retenus 
pour l’activité économique 

JUSTIFICATION DES CHOIX DU PAS 
Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Pays 
de Rennes aborde la question du foncier écono-
mique en intégrant une approche multidimension-
nelle, conciliant enjeux sociaux, économiques et en-
vironnementaux. Son ambition repose sur une vision 
stratégique visant à structurer le développement ter-
ritorial autour d’une armature économique équili-
brée, tout en répondant aux impératifs de transition 
écologique et de résilience face aux mutations so-
cio-économiques. 

Anticiper la mutation de l’emploi et des activi-
tés économiques selon une armature équilibrée 
Le SCoT s’appuie sur les atouts du Pays de Rennes – 
position géographique, dynamisme agricole, innova-
tion et infrastructures – pour organiser un dévelop-
pement économique cohérent. La définition d’une 
armature économique répond à trois objectifs ma-
jeurs : 
• premièrement, préserver et développer une offre 

foncière dédiée aux activités productives garantit 
la pérennité des secteurs essentiels à l’économie 
locale, tout en visant une répartition équilibrée à 
l’échelle du Pays de Rennes ;  

• deuxièmement, la diversification des activités ren-
force la résilience du territoire face aux crises et 
aux mutations, en soutenant la réindustrialisation 
et en offrant des emplois accessibles à toutes les 
qualifications ; 

• troisièmement, organiser l’implantation des activi-
tés productives réduit les impacts environnemen-
taux liés à l’artificialisation des sols et contribue à 
rapprocher domicile et travail, contribuant ainsi à 
un urbanisme plus sobre et socialement équitable. 

 
La sobriété foncière est un pilier de cette stratégie : 
le SCoT promeut la requalification des zones d’acti-
vités existantes, la densification et la modularité des 
bâtiments. Cette approche permet de concilier dé-
veloppement économique et limitation de l’étale-
ment urbain, en cohérence avec les objectifs de la loi 
Climat et Résilience. 
 

Accompagner la transformation du foncier éco-
nomique 
Face à l’impératif de réduction de l’artificialisation, 
le SCoT encourage un modèle économique circu-
laire, privilégiant la reconversion des friches et la re-
mobilisation de fonciers déjà artificialisés. Cette 
transition nécessite une maîtrise publique durable 
du sol, via des outils adaptés (dissociation foncier-
bâti, recyclage foncier…) afin de réduire la pression 

sur les espaces naturels et agricoles. Cette dé-
marche s’inscrit dans une logique d’économie circu-
laire, où le foncier économique existant devient une 
ressource à optimiser plutôt qu’à étendre. 

Anticiper les transformations du commerce 
Le SCoT intègre les mutations des comportements 
d’achat (e-commerce, seconde main, proximité) et 
réaffirme l’orientation du développement commer-
cial vers les centralités. La modernisation des sec-
teurs d’implantation périphérique (SIP) et l’anticipa-
tion des friches permettent de maintenir une offre 
commerciale dynamique tout en évitant la dévitali-
sation des centres-villes. La localisation stratégique 
des équipements logistiques vise à minimiser les flux 
de marchandises, réduisant ainsi l’empreinte car-
bone du secteur. 

S’engager dans une stratégie d’économie circu-
laire et de transition énergétique 
Le SCoT promeut une économie sobre en res-
sources, via le développement de filières locales 
(matériaux recyclés, circuits courts alimentaires) et 
l’écologie industrielle territoriale. La mutualisation 
des services entre entreprises et la valorisation des 
déchets réduisent la dépendance aux importations 
tout en créant des boucles économiques ver-
tueuses. Cette stratégie aligne performance écono-
mique et préservation des ressources, répondant 
aux défis climatiques et aux attentes sociétales en 
matière de durabilité. 
 
En synthèse, le SCoT du Pays de Rennes articule dé-
veloppement économique et transition écologique 
autour d’une gouvernance territoriale proactive. En 
limitant l’étalement urbain, en diversifiant les activi-
tés et en intégrant les principes de circularité, il 
construit un modèle de territoire résilient, capable 
de concilier attractivité, équité sociale et respect des 
limites planétaires. 

Développer une offre touristique durable 
Le tourisme, moteur d’attractivité, est pensé dans 
une optique de durabilité : valorisation des patri-
moines naturel et culturel, promotion des mobilités 
douces (vélo, itinérance) et diversification de l’offre 
(tourisme d’affaires et de loisirs). Cette approche 
renforce l’identité territoriale tout en limitant les 
pressions environnementales, notamment via un 
maillage cohérent entre sites touristiques et réseaux 
de transport décarbonés. 

DISPOSITIONS PRISES PAR LE DOO 
Le DOO du SCoT du Pays de Rennes propose une ap-
proche structurée pour gérer le foncier économique 
en conciliant enjeux sociaux, économiques et envi-
ronnementaux. Ces choix se justifient par plusieurs 
principes clés. 
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Proposer un aménagement économique équili-
bré du territoire  
La stratégie du SCoT vise à limiter l’étalement urbain 
en privilégiant le renouvellement des zones exis-
tantes plutôt que la création de nouvelles zones 
d’activités. Cette approche réduit les besoins en dé-
placements et préserve les espaces naturels et agri-
coles. Les activités économiques sont hiérarchisées 
selon leur compatibilité avec le tissu urbain : les 
zones structurantes accueillent majoritairement des 
activités industrielles ou logistiques nécessitant une 
bonne accessibilité routière, tandis que les zones de 
proximité ciblent des activités nécessitant moins de 
surface. Les activités tertiaires, quant à elles, sont 
orientées vers les centralités et les pôles multimo-
daux pour favoriser la mixité fonctionnelle et les dé-
placements durables. 

Sobriété foncière et intensification des sites 
existants 
Le SCoT encourage une utilisation optimisée du fon-
cier économique en promouvant l’intensification, la 
reconversion des friches et la mixité verticale. Les 
documents d’urbanisme locaux doivent intégrer des 
règles permettant cette intensification, comme des 
hauteurs de bâtiments adaptées, des normes de sta-
tionnement réduites ou des coefficients de végétali-
sation. 

Qualité environnementale des zones d’activités 
Les prescriptions du SCoT visent à améliorer l’inté-
gration paysagère et la résilience des zones écono-
miques face au changement climatique. Cela passe 
par la gestion intégrée des eaux pluviales, la lutte 
contre les îlots de chaleur, la préservation de la bio-
diversité via la trame verte et bleue et le développe-
ment des énergies renouvelables.  

Mixité fonctionnelle et animation des centrali-
tés 
Le SCoT favorise une répartition équilibrée des acti-
vités pour renforcer l’attractivité des centralités et li-
miter les déplacements contraints. Les commerces 
de détail et la restauration sont à localiser préféren-
tiellement en centralités pour éviter une dispersion 
néfaste à la vitalité économique. Les zones d’activi-
tés structurantes, quant à elles, conservent une vo-
cation majoritairement productive, avec une mixité 
fonctionnelle limitée aux activités artisanales et aux 
services pour les employés de la zone, et limitée à 
20% de la surface de la zone pour éviter toute con-
currence d’usage. 
 

 

Répondre aux défis des évolutions du com-
merce et des modes de consommation 

L’analyse des résultats de l’application du SCoT, ré-
alisée en juillet 2021, pointait la nécessité de pour-
suivre le confortement des centralités en favorisant 
la réponse aux besoins courants en proximité, d’af-
firmer le rôle des pôles structurants de bassin de vie 
sur la réponse aux besoins occasionnels et consta-
tait la difficulté à enclencher des projets urbains 
d’ensemble et de transferts.  

Le diagnostic, actualisé en 2024, montre que l’offre 
des commerces traditionnels est localisée aux deux 
tiers dans les centralités, avec toutefois un tiers du 
développement des commerces en dehors des cen-
tralités sur cinq ans. Le diagnostic met également en 
avant une tendance au glissement des activités de 
convivialité (bars, restaurants) en dehors des centra-
lités. La tendance au développement d’un com-
merce là où l’on passe, au détriment d’un commerce 
implanté là où l’on vit, reste le risque principal. Un 
risque qui, s’il n’est maitrisé, pourrait contrevenir no-
tamment aux objectifs d’un territoire qui limite les 
déplacements et l’émission de GES par ailleurs. 

Pour répondre à ces enjeux, les dispositions du 
DOO/DAACL confirment le rôle pivot des centralités 
dans la stratégie commerciale du Pays de Rennes en 
en faisant la localisation préférentielle des com-
merces. Plusieurs autres dispositions concourent à 
cet objectif :  
• le principe est celui de ne pas implanter des com-

merces de petite surface, adaptés aux fonctions de 
proximité, dans les secteurs d’implantation péri-
phérique (SIP) 

• les commerces implantés dans le secteur diffus, 
c’est-à-dire hors centralités et hors SIP, sont en-
couragés à se relocaliser dans les localisations 
préférentielles (centralités ou SIP) sous conditions, 
afin de recréer des effets de masse économes en 
transport 

• les commerce dans le diffus sont limités et sou-
mises à conditions 

• la localisation des facteurs de commercialité 
(équipements, maisons de santé ou de services, 
bars et restaurants, casiers, y compris ceux de pro-
ducteurs agricoles locaux...) est privilégiée en cen-
tralité 

• un accueil d'habitants renforcé en centralité grâce 
à des opérations d'intensification ou de résorption 
de la vacance 

• l’identité de la centralité est à valoriser, en travail-
lant notamment la place du piéton, l’aménage-
ment d’espaces de sociabilisation, l’amélioration 
de la qualité des aménagements des espaces pu-
blics  
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Pour mettre en œuvre ces dispositions, la notion de 
centralité est essentielle, il ne s’agit pas nécessaire-
ment de conserver les périmètres historiques de 
centralités. Les centralités sont des lieux vivants de-
vant s’adapter aux mutations de population. Ainsi, 
des précisions sont apportées sur les possibilités de 
faire évoluer les périmètres des centralités et sur la 
définition des périmètres des centralité étendus. Afin 
d’accompagner les nouveaux quartiers (par intensi-
fication ou extension), de centralités de quartier peu-
vent être créées - sauf pour les communes pôles de 
proximité - pour répondre aux besoins des nouveaux 
habitants. Ainsi, ces possibilités d’évolutions et de 
création ne doivent cependant pas affaiblir la centra-
lité principale de la commune ni les centralités des 
autres communes et une attention particulière est 
portée aux flux automobiles (avec lesquels les péri-
mètres de centralité ne doivent pas être connectés) 
et aux espaces de flux piétons liés aux TC perfor-
mants. Un comité de gouvernance est mis en place 
au niveau du SCoT pour analyser ces impacts. Il as-
socie les communes potentiellement impactées. 

En ce qui concerne le commerce de plus grande 
taille, le diagnostic indique que l’offre est adaptée 
aux besoins, avec notamment une autonomie du ter-
ritoire en alimentaire et peu d’évasion en bricolage-
jardinage. Mais le commerce en ligne a fortement 
progressé (+8 % en 4 ans), notamment sur les sec-
teurs de l’équipement de la personne, de la maison 
et culture-loisirs, ce qui challenge le rôle de pôle ré-
férent du centre-ville de Rennes. Les perspectives 
technologiques vont accentuer dans les années à 
venir la part de marché du commerce digital et vont 
réduire de facto les besoins en surface. Cette évolu-
tion se doit d’être anticipée par le SCoT. 

Face à ces constats, l’enjeu à moyen terme n’est pas 
le développement quantitatif des Sites d’Implanta-
tion Périphérique (SIP) mais d’anticiper leur diversifi-
cation et la mixité des fonctions. Le DOO/DAACL 
met ainsi en place une typologie des SIP qui prend 
appui, en cohérence avec l’armature territoriale sur : 
• le positionnement urbain actuel (intégré au tissu 

urbain, connecté au tissu urbain ou déconnecté du 
tissu urbain).  

• la fonction commerciale (de destination, de bassin 
de vie, de proximité). 

Afin d’éviter de disséminer les commerces et ainsi 
pouvoir organiser au mieux leur desserte en trans-
ports collectifs et en modes actifs, les projets com-
merciaux de taille importante (hors alimentaire), dès 
lors qu’ils ne peuvent se localiser dans une centra-
lité, s’implanteront préférentiellement dans un Sec-
teur d’Implantation Périphérique (SIP). Pour tenir 
compte des spécificités propres à chaque territoire, 
la surface de vente minimum des commerces 

pouvant s’implanter en SIP sera définie par les docu-
ments locaux d’urbanisme sans qu’elle puisse être 
inférieure à 150 m² (afin de préserver la vitalité des 
centralités). 

Pour conforter les centralités, réduire l’artificialisa-
tion des sols et les déplacements, le DOO/DAACL ne 
prévoit pas la création de nouveaux SIP. Par ailleurs, 
compte-tenu des potentiels d’intensification au sein 
des SIP (leur densité bâtie varie de 15 à 40%), les im-
plantations commerciales sont réalisées sur des 
surfaces déjà artificialisées (sauf cas exceptionnel et 
limité pour accompagner la transformation majeure 
d’un SIP ou faciliter les opérations de renouvelle-
ment urbain avec transferts de commerce).  

Les possibilités de croissance et de mutation des SIP 
sont graduées et prévoient notamment des surfaces 
de vente stabilisées pour la réponse aux besoins 
courants (principe des iso-surfaces). Seul le SIP de 
Saint-Aubin d’Aubigné, pôle structurant de bassin de 
vie, a une capacité d’évolution de l’offre alimentaire 
de 10%, pour conforter son bassin de vie légèrement 
sous-équipé). Par ailleurs, les nouvelles implanta-
tions de commerces dans les SIP qui ne se placent 
pas sur une trajectoire de transformation urbaine, 
voient leur développement encadré selon les orien-
tations du document local d’urbanisme (par 
exemple dans une OAP thématique ou sectorielle) 
tant en complément de l’offre qu’en surface maxi-
male de vente pour chaque nouvel équipement. En-
fin, l’objectif étant d’orienter les activités de convi-
vialité vers les centralités, un principe d’iso-surface 
en restauration est posé pour les SIP sauf pour les 
SIP intégrés de destination.  

Les vocations précisées au DOO/DAACL sont les 
suivantes : 
• transformation avec intensification des usages, 

pour les SIP intégrés 
• modernisation commerciale et mixité fonction-

nelle, pour les SIP connectés 
• modernisation commerciale et diversification éco-

nomique, pour les SIP déconnectés  

Afin de garantir l’évolution des SIP dans le cadre d’un 
projet d’ensemble intégrant une amélioration de la 
qualité urbaine et environnementale du site, il est 
prévu que les documents d’urbanisme déclinent, 
par SIP, les possibilités d’évolution selon les voca-
tions fixées au SCoT (dans une OAP thématique par 
exemple) et préciser les principes d’aménagement 
propres à chaque SIP (dans une OAP sectorielle par 
exemple). Le SCoT prévoit que le positionnement ur-
bain des SIP peut évoluer dans le temps. Cette évo-
lution (passage par exemple d’un positionnement 
connecté à un positionnement intégré) peut être por-
tée par le document local d’urbanisme, sans néces-
saire évolution du SCoT, sous réserve d’un examen 
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par la gouvernance de projet, pour faciliter la mise en 
œuvre dans le temps de projets de transformation 
complexes, sous réserve du respect des dispositions 
fixées au SCoT sur la vocation et l’amélioration de la 
qualité urbaine et environnementale du site.  

Pour favoriser les localisations préférentielles, le dé-
veloppement du commerce dans le diffus est néces-
sairement limité et soumis à conditions qui visent 
notamment à rechercher une mixité fonctionnelle et 
une amélioration de la performance environnemen-
tale des équipements.  

Certains équipements commerciaux répondant aux 
besoins courants sont situés en dehors de centrali-
tés (secteur diffus ou SIP) et sont de faible qualité ur-
baine et environnementale. Pour permettre leur mo-
dernisation complète par démolition-reconstruc-
tion, leur relocalisation en centralité est privilégiée. 
Cependant, à titre exceptionnel et en considérant 
qu’au-delà de 500 m² une relocalisation en centra-
lité peut être contrainte et qu’au-delà de 1.000 m² 
une recomposition à iso-m² est possible, ces équi-
pements peuvent se moderniser sur place sous des 
conditions fixées au SCoT et précisées dans le docu-
ment local d’urbanisme, par exemple dans une OAP 
thématique ou sectorielle.  

Le DOO/DAACL comporte des dispositions sur les 
entrepôts de logistique commerciale (entrepôt de 
moins de 10.000 m², les entrepôts de plus de 10.000 
m² étant traités dans le volet « aménagement écono-
mique » du DOO). Le diagnostic indique que le taux 
de vacance des entrepôts logistiques est très faible 
sur le Pays de Rennes et on observe une accélération 
des demandes de construction de locaux logis-
tiques. La logistique étant  une fonction vitale pour 
les établissements économiques du territoire, dont 
les commerçants, il convient d’anticiper les besoins 
et d’assurer un maillage du territoire. Il s’agira égale-
ment d’anticiper les besoins logistiques liés au e-
commerce.  

Les dispositions du DOO/DAACL distinguent : 
• les entrepôts de plus grande taille, assurant une 

desserte intermédiaire et de proximité : pour pré-
server le foncier économique productif, ils ont vo-
cation à s’implanter dans les zones d’activités ac-
cueillant déjà des activités logistiques et dans les 
SIP.  

• les plateformes de distribution urbaine, assurant 
l’approvisionnement d’hyper proximité : elles sont 
orientées vers les centralités ou, à défaut, dans les 
ZAE et les SIP situés en continuité des tissus ur-
bains.  

• des dispositions concernent plus spécifiquement 
les drives piétons, casiers et distributeurs, liés au 
développement des achats en ligne. Ils sont orien-
tés vers les centralités ou à défaut dans les SIP. 

Gouvernance et outils d’accompagnement 
Le SCoT s’appuie sur des mécanismes de coordina-
tion intercommunale. Les projets d’aménagement 
de nouvelles zones d’activités doivent être précédés 
d’études démontrant leur nécessité et leur compati-
bilité avec les objectifs de sobriété foncière. Un ca-
hier d’application est prévu au programme d’actions 
et sera élaboré pour accompagner les collectivités 
dans l’application de ces principes. 

Une approche croisée 
L’approche se veut une réponse à des enjeux : 
• sociaux : réduction des déplacements domicile-

travail, renforcement de la mixité fonctionnelle, 
meilleure accessibilité ; 

• économiques : offre foncière adaptée aux besoins 
des entreprises, maintien de terres productives, at-
tractivité du territoire ; 

• environnementaux : limitation de l’artificialisation, 
amélioration de la qualité paysagère, transition 
énergétique.  
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Justification des choix retenus 
pour préserver l’activité agri-
cole 

JUSTIFICATION DES CHOIX DU PAS 
À l’échelle du Pays de Rennes, l’alternance 
ville/campagne ne peut se maintenir durablement 
que par la présence d’une activité agricole dyna-
mique et forte, en particulier sur les espaces agrona-
turels proches des zones urbanisées. Il y a donc une 
alliance objective entre le renforcement du modèle 
de ville archipel et le maintien de l’agriculture. En ce 
sens, le fait que l’Ille-et-Vilaine soit à la fois le dépar-
tement de Bretagne le plus urbanisé et celui où s’ins-
tallent le plus de jeunes agriculteurs est sans doute 
à mettre au crédit d’un cercle vertueux susceptible 
de s’instaurer entre développement urbain et déve-
loppement rural au sein d’un même espace. De 
même, il y a une convergence d’intérêts entre lo-
giques paysagères et logiques économiques car le 
développement du territoire dépend en grande partie 
de son attractivité et en particulier de la qualité de 
son image.  
 
Malgré la viabilité de l’agriculture périurbaine et son 
intérêt pour le consommateur comme pour le terri-
toire, les exploitants agricoles sont soumis à la pres-
sion foncière du développement urbain. La ville ar-
chipel, avec son urbanisation en chapelets de 
bourgs et de villes, amoindrit cependant cette pres-
sion et s’est accompagnée d’une maîtrise durable et 
renforcée de toutes les extensions urbaines.  
 
Le choix retenu par le SCoT est donc de sanctuariser 
de grands ensembles agronaturels afin de garantir 
aux agriculteurs le maintien de leur outil de travail.  
 
Le PAS propose de conforter la place de l’agriculture 
dans le territoire et ce pour plusieurs raisons :  
• l’agriculture est une activité économique impor-

tante (par l’emploi et les filières agroalimentaires) 
dont le foncier est l’outil de travail ;  

• l’agriculture participe en tant que producteur de 
biens alimentaires à l’approvisionnement des ha-
bitants du Pays. Dans une perspective de dévelop-
pement durable, la valorisation des circuits courts 
est intéressante ; 

• l’agriculture permet de préserver une fonctionna-
lité aux espaces agro-naturels. Elle les entretient 
(bocage, chemins…). Elle permet parfois la recon-
quête écologique de certains secteurs (pâturages 
de zones humides, réembocagement…) et joue un 
rôle central dans la reconquête de la qualité de 
l’eau ; 

• la protection de la forêt est nécessaire car elle est 
une ressource importante, notamment avec la vo-
lonté exprimée par les élus de redonner une part 
importante au bois comme matériau de construc-
tion. La forêt comme lieu de production écono-
mique doit être prise en compte. 

DISPOSITIONS PRISES DANS LE DOO 
Le DOO permet, par ses orientations sur le dévelop-
pement urbain, de donner une lisibilité foncière aux 
agriculteurs.  
 
Pour pouvoir développer leur exploitation, les agri-
culteurs ont besoin d’une lisibilité à long terme. Le 
DOO développe des principes paysagers (limite pay-
sagère, coupure d’urbanisation) qui garantissent un 
avenir agricole à une grande partie du territoire.  
 
Ces principes, déclinés au SCoT à l’échelle du grand 
paysage, sont complétés par un nouveau dispositif : 
la notion de lisières urbaines, interfaces organisées 
entre les espaces bâtis et les zones naturelles ou 
agricoles. Ces lisières servent à la fois de barrière 
contre la progression désordonnée de la ville et de 
cadre pour l’installation de nouveaux agriculteurs, 
renforçant ainsi la ceinture verte du territoire.  
En fixant des limites claires, le Pays de Rennes 
cherche à garantir la pérennité des activités agri-
coles. Les lisières urbaines jouent un rôle structu-
rant : elles définissent des espaces tampons où 
l’agriculture périurbaine peut se développer, tout en 
offrant aux habitants une transition apaisée entre 
ville et campagne. Cette approche permet de conci-
lier développement urbain et préservation des terres 
agricoles, dans une logique de durabilité. 
 
Le SCoT fixe également des potentiels de consom-
mation d’espace maximum, via les comptes fon-
ciers, et des objectifs de densité pour les nouvelles 
opérations d’urbanisme (différenciés selon leur ni-
veau dans l’armature territoriale) permettant ainsi 
d’économiser le foncier.  
 
Dans les secteurs soumis à une forte pression fon-
cière, le DOO localise des champs urbains afin de 
pérenniser à long terme leur vocation agricole et na-
turelle. Les champs urbains (voir croquis) ont, pour 
la plupart, une vocation majoritairement agricole. 
Leur protection est forte même s’ils ne sont plus dé-
limités à la parcelle : leur localisation sur la carte an-
nexe du DOO impose leur prise en compte dans les 
documents locaux d’urbanisme. Ce dispositif inno-
vant permet le développement de l’activité agricole 
et des activités annexes (agrotourisme…) et consti-
tue une protection vis-à-vis de l’urbanisation ou du 
mitage. 
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Autre dispositif, l’association des agriculteurs à l’éla-
boration des documents d’urbanisme est préconi-
sée pour mieux comprendre et intégrer les enjeux 
agricoles dans les politiques d’aménagement du ter-
ritoire. La localisation des champs urbains a été réa-
lisée en 2007 en association avec le monde agricole 
et, pour leur aménagement, cette démarche partici-
pative est encouragée en amont des projets à venir. 
 

En dernier lieu, en limitant les possibilités de déve-
loppement des hameaux, le SCoT sécurise l’implan-
tation et le développement des exploitations agri-
coles en réduisant les contraintes que génèrent ha-
bituellement la présence d’habitants non exploi-
tants. 
 
 
 
 

 
EXEMPLE DE SCHEMA DE CHAMPS URBAINS 

 
Source :  Audiar 
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JUSTIFICATION DES CHOIX RETENUS 
POUR UN TERRITOIRE ACCELERATEUR 
DES TRANSITIONS  

Conformément à l’article L141-8 du Code de l’Urba-
nisme, pour la réalisation des objectifs de réduction 
de l'artificialisation des sols, le SCoT et précisément 
le DOO, peut décliner ces objectifs par secteur géo-
graphique, en tenant compte notamment : 
• des besoins en matière de logements et des obli-

gations de production de logement social en lien 
avec la dynamique démographique du territoire ; 

• des besoins en matière d'implantation d'activité 
économique et de mutation et redynamisation des 
bassins d'emploi ; 

• du potentiel foncier mobilisable dans les espaces 
déjà urbanisés et à urbaniser, 

• des projets d'intérêt communal ou intercommunal.  
 
Le SCoT du Pays de Rennes a saisi cette opportunité 
offerte par la loi en déclinant des objectifs de limita-
tion de la consommation d’espaces naturels, agri-
coles et forestiers (ENAF) par EPCI.  
 
Le choix de fixer des objectifs par EPCI est le plus 
opérationnel car : 
• les PLUi (Plans Locaux d’Urbanisme Intercommu-

naux) sont en cours de généralisation (deux ap-
prouvés, deux en élaboration). Or les PLUi sont les 
documents clés pour appliquer les orientations du 
SCoT. Un objectif par EPCI permet une meilleure 
traduction dans les PLUi ; 

• cela évite les incohérences entre communes d’une 
même intercommunalité et simplifie le suivi (un 
seul document de planification à respecter par 
EPCI). 

Dès lors, la création de comptes fonciers est appa-
rue comme le moyen le plus efficace d’atteindre les 
objectifs du ZAN. 
 
Conformément à l’article L141-8 du Code de l’Urba-
nisme, le présent chapitre justifie les dispositions au 
regard : 

• des besoins fonciers pour le logement ; 
• des besoins fonciers pour l’activité ; 
• des besoins pour les équipements ; 
• des capacités d’intensification des tissus urbani-

sés. 

Estimation des besoins fon-
ciers pour les logements et 
équipements 

LES BESOINS FONCIERS EN EXTENSION A 
L’HORIZON 2031 

La période 2022 - 2031 
C’est la période de référence pour l’application des 
orientations du SRADDET dont l’objectif, suivant les 
dispositions de la loi Climat et Résilience, est une di-
minution par deux de la consommation foncière 
pour la région Bretagne par rapport à celle observée 
entre 2011 et 2021. 
 
L’estimation des potentiels fonciers disponibles à 
court terme permet d’envisager une production de 
logement en densification pour l’ensemble de la pé-
riode 2022 - 2031 proche de 50 % de la production 
totale (45 % pour la période 2021 - 2025 et 60 % pour 
la période 2026 - 2031). 
 
D’ici à 2031, l’objectif du SCoT est donc de produire 
60 % en renouvellement urbain.  
 
La production de logements en extension en résul-
tant serait de 15 000 logements. Sur la base d’une 
densité minimale redéfinie par niveau de l’armature 
(voir chapitre suivant - dispositions du DOO), les be-
soins fonciers pour la période 2022 - 2031 ont été 
estimés à 733 hectares répartis comme suit : 
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> BESOINS FONCIERS PAR EPCI POUR LE LOGEMENT ET EQUIPEMENTS DE PROXIMITE 
EPCI Logements/an 

2022 - 2031 
Besoins estimés 

2022 – 2031 
(en ha) 

Consommation  
mi 2021 - 2023  

(en ha) 

Reste à con-
sommer 

2024 – 2031 
(en ha) 

CC Val d’Ille-Aubigné 280 79 17 62 

CC Liffré Cormier communauté 268 70 20 50 

Pays de Châteaugiron 225 60 31 29 

Rennes Métropole 4 539 524 92 431 
Total 5 311 733 161 572 

Source : Audiar 

 

ESTIMATION DU POTENTIEL D’INTENSIFICA-
TION DES TISSUS URBANISES A VOCATION 
MIXTE 
Afin d’atteindre l’objectif Zéro Artificialisation Nette 
et notamment les objectifs du SRADDET sur la dé-
cennie 2022 - 20315, le Pays de Rennes a souhaité 
réaliser un inventaire du potentiel mobilisable dans 
les tissus déjà urbanisés. 
 
Cet objectif répond à celui de l’article L.141-8 du 
Code de l’Urbanisme qui stipule : 
« Pour la réalisation des objectifs de réduction de 
l'artificialisation des sols mentionnés à l'article 
L141-3, le document d'orientation et d'objectifs peut 
décliner ces objectifs par secteur géographique, en 
tenant compte (…) du potentiel foncier mobilisable 
dans les espaces déjà urbanisés (…) ». 
 
Pour cela, des études ont été menées pour chaque 
EPCI, d’une part dans les tissus urbains mixtes et 
d’autre part dans les tissus d’activités selon une mé-
thodologie commune afin de disposer d’une ap-
proche cohérente et comparable des capacités de 
densification. La méthodologie et le résultat de ces 
inventaires sont présentés ci-après. 
 

Études des tissus bâtis mixtes 

Méthodologie 
L’analyse des capacités d’intensification a été réali-
sée sur l’ensemble des zones U des PLU et PLUi à 
destination d’habitat ou d’équipements et de com-
merces de proximité. Les zones d’urbanisation fu-
tures 1AU/AUc à destination d’habitat ont été inté-
grées à l’analyse urbaine des potentiels fonciers. 
Ainsi, ont été intégrés à l’enveloppe urbaine définie 
pour l’analyse de la densification urbaine les sec-
teurs suivants : 

 
5 Par souci de simplification et afin de disposer de données com-
parables (production annuelle de logements par exemple), la dé-
cennie 2022 - 2031 d’application des objectifs du SRADDET a été 

• les secteurs définis « classes urbaines » au MOS 
2021* et les ENAF des secteurs U quelle que soit la 
destination ; 

• les secteurs définis « classes urbaines » au MOS 
2021 dans les zones 1AU à destination d’habitat ; 

• les STECAL à destination d’habitat. 
 
Certains fonciers non valorisables ont été exclus des 
gisements potentiels pour des raisons de protec-
tions environnementales ou de contraintes tech-
niques. Il s’agit notamment des éléments suivants :  
• les terrains cultivés à protéger au titre de l'article 

L.151-23 du Code de l’Urbanisme ; 
• les prescriptions paysagères inscrites aux PLU et 

PLUi pour la protection des haies et vergers, les 
cours d’eau (les EBC, les EIPE, les OAP paysage) ; 

• les secteurs concernés par des PPRT (Plan de Pré-
vention Risques Technologiques) ; 

• les zones définies au MOS comme infrastructures 
de transport ou voies dessertes de l’habitat. 

 
Dans les zones retenues dans le périmètre d’étude, 
des gisements fonciers cibles ont été identifiés à par-
tir des caractéristiques des unités foncières ; la sur-
face, l’ancienneté du bâti, le coefficient d’occupa-
tion du sol (COS) et le coefficient d’emprise au sol 
(CES). Des unités foncières ont été repérées à partir 
d’un travail géomatique afin d’effectuer un premier 
tri, ce qui a permis de cibler les gisements fonciers 
les plus pertinents. Ainsi quatre familles de fonciers 
cibles ont permis de définir des enveloppes de gise-
ments fonciers potentiels.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

comptée à partir de janvier 2022 jusqu’en décembre 2031 ce qui 
permet de disposer de dix années pleines. 
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> LES FONCIERS CIBLES 
Critères d’analyse Surface Unité Foncière* Âge du bâti* COS* CES** 

GISEMENTS  1 600 m² < UF Bâties Bâti <1990 COS < ou = 0,6  

GISEMENTS 2 1 200 m² < Bâties  COS < ou = 0,6  

GISEMENTS 3 200 m² < UF non bâties    

GISEMENTS 4 600 m² < UF Bâties   CES < 0,6 

Source : *Fichiers fonciers DGFIP **Edigéo – Traitement Audiar 

 
Gisements 1  
Les unités foncières bâties dont la surface est supé-
rieure à 600 m² et dont le bâti construit en 1990 ou 
avant et dont le COS ou égal est inférieur à 0,6. 
 
Gisements 2  
Les unités foncières bâties dont la surface est supé-
rieure à 1 200 m² et dont le COS est inférieur ou égal 
à 0,6. 
 
Gisements 3  
Les UF non bâties dont la surface est supérieure à 
200 m². 
 
Gisements 4 
Les UF bâties dont la surface bâtie est supérieure à 
600 m² et dont le coefficient d’emprise au sol est in-
férieur à 0,6. 
 
Une analyse détaillée des zones urbaines a été réali-
sée selon des critères fonciers, environnementaux et 
paysagers. Les projets urbains et réflexions en cours 
dans les EPCI et les communes ont aidé à identifier 
des potentiels fonciers mobilisables à plus ou moins 
long terme. Pour cela, un travail avec les élus a per-
mis de clarifier les intentions des communes mais 
aussi la dureté foncière des secteurs cibles. 
 
Les projets engagés ou pouvant l’être rapidement 
ont été retenus (à l’horizon d’une dizaine d’années) 
pour définir des capacités de densification à court et 
moyen terme. Les secteurs potentiels de projets 

présentant un enjeu important pour le développe-
ment des communes mais ne faisant pas encore 
l’objet d’études ont été inscrits à plus long terme 
(plus de 10 ans). Les gisements fonciers plus com-
plexes à mettre en œuvre ont été inscrits à un horizon 
au-delà de 2040. 
 
Les travaux d’identification des gisements fonciers 
dans le Pays de Rennes ont permis de repérer de 
nombreux secteurs en cours d’étude ou qui seront à 
l’étude d’ici 10 ans. En revanche, au-delà de cet ho-
rizon, il est plus difficile d’identifier les secteurs qui 
pourraient évoluer, ce qui explique que l’on recense 
moins de gisements fonciers à un horizon plus loin-
tain. 
 
Après une analyse détaillée de l’ensemble des gise-
ments fonciers repérés par les EPCI selon cette mé-
thodologie commune, le choix a été fait d’exclure du 
calcul des gisements fonciers ceux classés en ENAF 
(souvent des dents creuses de superficie impor-
tante) au MOS de 2021. Les secteurs d’extensions 
ont également été exclus du calcul bien que certains 
soient classés en urbain au MOS de 2021.  

Les résultats des études 
Au regard de ce potentiel foncier en renouvellement 
urbain et de la densité prônée par le nouveau DOO, 
l’estimation de la production de logements pos-
sibles en densification (et donc sans consommation 
d’ENAF) est la suivante :   
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EPCI Capacités théo-
riques à court 
moyen terme 

(nombre de lo-
gements) 

Capacités théo-
riques corrigées au 

regard des études de 
programmation des 
EPCI (nombre de lo-

gements) 

Objectif SCoT 
(2026 - 2031) 

(nombre de loge-
ments) 

Capacités théo-
riques à l’horizon 

2050 
(nombre de loge-

ments) 

CC Val d’Ille-Aubigné 487 744 452 793 

CC Liffré Cormier Commu-
nauté 

520 965 468 1 078 

Pays de Châteaugiron 
communauté 

645 645 404 811 

Rennes Métropole  18 000 Non communiqué 18 221 ± 30 000 

Total Pays de Rennes 19 652 
 

19 544 ± 32 682 

À ce jour, les capacités des EPCI à mobiliser un fon-
cier pour réussir le pari de la transition vers le ZAN 
d’ici à 2031 semblent suffisantes, les capacités 
étant au niveau des objectifs du SCoT modifié. Ce 
chiffre reste approximatif pour plusieurs raisons : 
• la difficulté à mobiliser ce potentiel rapidement ; 
• la difficulté à estimer ce potentiel au-delà de la dé-

cennie qui vient, notamment du fait de l’évolution 
des conditions de marché du logement qui seront 
déterminantes pour la faisabilité économique du 
renouvellement urbain ; 

• la faiblesse des outils fonciers et des outils d’amé-
nagement nécessaires à la mise en place d’une po-
litique volontariste d’économie du foncier ; 

• la difficulté d’intégrer dans ce potentiel le recy-
clage immobilier d’initiative privée (changement de 
destination de bâtiments à usage d’activités, ré-
sorption de logements vacants, division de loge-
ments…). 

 
Des évolutions de ces considérations à l’horizon 
2050 sont probables. Les secteurs cibles fonciers 
sont susceptibles d’évoluer. De plus, des secteurs 
cibles nouveaux sont susceptibles d’être mis en évi-
dence avec l’évolution du marché immobilier (par 
exemple la mutation des bureaux ou des surfaces 
commerciales). 
 
Toutefois et conformément au Code de l’Urbanisme, 
la prise en compte de l’objectif ZAN oblige à définir 
des orientations générales d'organisation de l'es-
pace et de réponse aux besoins en logements et en 
foncier économique à l’horizon d’une vingtaine d’an-
nées. Il est donc nécessaire d’inscrire le projet du 
SCoT dans le temps long, tout en connaissant les li-
mites d’une telle approche. 
 
En conclusion, ces travaux ont permis de montrer 
qu’une partie du foncier destiné aux futures opéra-
tions d’habitat est mobilisable dans les tissus bâtis 
existants mais avec certains points d’alerte : 
• la rétention foncière y est plus forte qu’en secteurs 

d’extension ; 

• le coût du foncier grève le coût de sortie des loge-
ments. 

En conséquence, le SCoT a inscrit un objectif mini-
mal de constructions en intensification urbaine réa-
liste et adapté aux marchés immobiliers et aux typo-
logies de communes. En ce sens, les objectifs sont 
différenciés par échelon de l’armature territoriale.  

Les besoins fonciers pour l’ac-
tivité à l’horizon 2031 

LES BESOINS FONCIERS EN EXTENSION 
Le besoin en foncier économique est plus difficile-
ment quantifiable en raison de la variabilité de la de-
mande au gré de la croissance économique. 
 
La consommation passée d’ENAF par du foncier à 
vocation économique a été de 300 hectares dans la 
période 2011 - 2021. L’objectif du SCoT est de per-
mettre la réduction de cette consommation. Pour 
cela, l’estimation des besoins fonciers à vocation 
économique en extension s’est basée sur le travail 
des EPCI dans le cadre de leur schéma d’aménage-
ment économique. Ceux-ci ont identifié des besoins 
et défini une stratégie foncière avec des projets de 
zones d’activités nouvelles. Toutefois, les schémas 
d’aménagement économiques ne sont pas forcé-
ment programmés à l’échéance du SCoT. 
Dès lors, plusieurs critères ont permis de sélection-
ner et de retenir un certain nombre de projets de ZAE 
permettant de définir les contours du compte foncier 
économie : 
• les phasages d’aménagement des zones pour la 

période 2022 - 2031 avec les opérations d’aména-
gement d’ensemble (ZAC, permis d’aménager…) 
approuvées avant 2024, mais en tenant compte 
des tranches programmées d’aménagement ; 

• la part de foncier maîtrisé par les aménageurs qui 
peut être déterminante dans la mise en œuvre opé-
rationnelle du projet ; 

• les projets en diffus (sous maîtrise privée) dont le 
foncier a été déclaré en ENAF dans le MOS 2021 et 
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qui seront comptés comme consommation 
d’ENAF s’ils venaient à être urbanisés. Ces projets 
sont sous maîtrise privée et leur réalisation est in-
certaine. Pour estimer la part pouvant être con-
sommée d’ici à 2031, un taux d’abattement de 
50 % a été appliqué. 

 

 
 
 
 
 
 

Cette analyse par EPCI a permis de produire les résultats suivants. 
 

Données recueillies auprès des EPCI 
(05/07/2024) 

Consommation d’espace à vo-
cation économique estimée 

(2022 - 2031) en ha 

% 

Par EPCI 

CC Val d'Ille - Aubigné 45 19 % 

Liffré-Cormier Communauté 41 18 % 

Pays de Châteaugiron Communauté 32 14 % 

Rennes Métropole 115 49 % 

TOTAL 233 100 % 

 
ESTIMATION DU POTENTIEL DE DENSIFICA-
TION DES TISSUS À VOCATION D’ACTIVITES 

Méthodologie 
Depuis la loi Climat et Résilience du 21 août 2021, 
l’EPCI, autorité compétente en matière de création, 
d’aménagement et de gestion des zones d’activités 
économiques, doit réaliser un inventaire des zones 
situées sur son territoire. Cette obligation est enca-
drée par l’article L318-8-2 du Code de l’Urbanisme.  
 
L’inventaire des zones d’activités économiques 
(IZAE) est un outil facilitant la connaissance de l’état 
des zones d’activités industrielles, commerciales, 
tertiaires, artisanales, portuaires… et doit être actua-
lisé au moins tous les six ans. 
 
Cet inventaire est un premier pas pour répondre au 
défi du foncier économique, c’est-à-dire continuer à 
accueillir des activités économiques nouvelles et 
permettre aux acteurs installés de poursuivre leur 
développement, tout en menant une politique de so-
briété foncière. Pour aller plus loin, il est nécessaire 
de réfléchir aux moyens d’optimiser l’espace dans 
les zones d’activités.  
 
Pour cela, une étude plus fine doit permettre, en plus 
de l’inventaire précité, de repérer et de connaître les 
surfaces disponibles, optimisables ou recyclables et 
ainsi évaluer réellement les capacités de mutation 
ou de densification au sein des zones d’activités. 
 
Dans le cadre de la révision du SCoT et pour dépas-
ser l’inventaire des zones d’activités économiques, 

les EPCI du Pays de Rennes ont fait le choix de piloter 
des études sur la base d’un cahier des charges com-
mun. Cela a permis d’évaluer les capacités de den-
sification des tissus bâtis en zone d’activités de ma-
nière homogène à l’échelle du Pays. 
 
Ces études se sont déroulées en plusieurs étapes : 
• réalisation de l’inventaire (IZAE) ; 
• identification, au sein des zones d’activités écono-

miques des EPCI, des surfaces encore disponibles 
ainsi que des surfaces occupées mais dont l’utili-
sation pourrait être optimisée ; 

• renseignement et hiérarchisation des unités fon-
cières repérées à cette fin, en évaluant leur poten-
tiel de densification ;  

• évaluation du potentiel d’accueil de ces unités fon-
cières cibles. 

Le périmètre d’étude est celui des zones d’activités 
dont la vocation est confirmée dans le cadre des do-
cuments locaux d’urbanisme et des schémas 
d’aménagement économique. Avec le périmètre 
d’étude des tissus mixtes, l’objectif est de couvrir de 
façon exhaustive l’ensemble du tissu urbanisé du 
SCoT. 
 
Cette étape vise à repérer les unités foncières dispo-
nibles et potentiellement optimisables dans les 
zones d’activités étudiées et à les qualifier.  
 
Les critères retenus pour repérer les unités foncières 
bâties mais pouvant a priori présenter un potentiel 
d’optimisation ou de densification sont les suivants : 
• taille de l’unité foncière > 2 000 m2 ; 
• dont le coefficient d’emprise au sol < 0,25. 
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Un travail complémentaire sur site a permis de re-
censer les cas de parcelles d’une superficie en deçà 
de 2 000 m² et pouvant tout de même présenter un 
enjeu de densification compte tenu de la faible em-
prise du bâti, de sa localisation, ainsi que d’autres 
critères liés à la spécificité du site. 
 
Afin de mieux connaître les zones étudiées, les élé-
ments suivants ont été renseignés : 
• caractérisation des terrains suivant le niveau d’oc-

cupation ; 
• habitations présentes ; 
• locaux vacants ;  
• secteurs avec enjeu de renouvellement urbain, de 

restructuration/recyclage urbain, 
• éléments contextuels pouvant limiter la construc-

tibilité : zones humides, boisements, lignes à haute 
tension, marge de recul non aedificandi… 

• prise en compte des éléments pouvant limiter la 
constructibilité et la capacité de densification des 
gisements : périmètre d’inconstructibilité lié aux 
risques, présence d’activités nécessitant une em-
prise foncière sans bâti (logistique, plateforme 
stockage matériaux, …). 

• prise en compte des fonciers effectivement urbani-
sables (U, 1AU) et exclusion des zonages N et A. 

 
À partir de ces éléments de connaissance, le travail 
a permis d’identifier les unités foncières et de les 
renseigner plus finement afin de qualifier leur poten-
tiel de densification ou d’optimisation, en six catégo-
ries : 
 
Sans potentiel 
Cette catégorie regroupe les unités foncières com-
prises dans les périmètres des zones d’activités éco-
nomiques contenant un ou des bâtiments. 
La partie non bâtie de l’unité foncière est considérée 
comme utilisée de manière optimale par l’entre-
prise. En l’état actuel de l’aménagement et avec l’en-
treprise occupante, cette unité foncière n’a pas de 
potentiel de densification identifié. 
 

Potentiel faible 
Ce sont les parties de la zone non bâtie utilisée de 
manière relativement optimale par l’entreprise. Il 
peut s’agir de stockage de matériaux, espace de sta-
tionnement de poids lourds, d’aires de livraison pour 
des entreprises de logistique, des réserves foncières 
pour un projet d’extension en cours, des activités 
avec un besoin de stationnement salariés ou visi-
teurs important… 
Coefficient permettant d’estimer le potentiel théori-
quement densifiable : 10 % de la surface. 
 
Potentiel moyen  
Ce sont des parties non bâties utilisées de manière 
peu optimale par l’entreprise. Par exemple, il peut 
s’agir d’espaces verts ou parkings surdimensionnés 
par rapport aux besoins de l’activité, des espaces 
délaissés de faible intérêt paysager, des zones d’ex-
position mal organisées… 
Coefficient permettant d’estimer le potentiel théori-
quement densifiable : 25 % de la surface. 
Potentiel fort  
La partie non bâtie de l’unité foncière n’est pas ou est 
très peu utilisée par l’entreprise (exemples : espaces 
verts ou minéralisés sans affectation ou largement 
sous-utilisés, réserve foncière sans projet, parcelle 
non affectée à une activité). 
Coefficient permettant d’estimer le potentiel théori-
quement densifiable : 40 % de la surface. 
 
Foncier non bâti 
Cette catégorie regroupe les unités foncières com-
prises dans les périmètres des zones d’activités éco-
nomiques ne contenant pas de bâtiment au moment 
de l’étude, cela indifféremment de leur stade de 
commercialisation. Le foncier non bâti peut être déjà 
artificialisé ou consommateur d’ENAF s’il est mobi-
lisé pour accueillir une activité économique. 
Coefficient permettant d’estimer le potentiel théori-
quement densifiable : 100 % de la surface. 
 
Enjeux de renouvellement urbain 
Cette catégorie recouvre les secteurs urbanisés qui 
pourraient être mobilisés pour densifier le foncier 
économique dans le cadre d’une opération lourde 
de renouvellement urbain. 
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Les résultats des études 
> POTENTIELS THEORIQUES FONCIERS ÉCONOMIQUES DES EPCI DU PAYS DE RENNES À COURT/MOYEN TERME EN HA  

EPCI Foncier non 
bâti 

Potentiel 
faible 

Potentiel 
moyen 

Potentiel fort Enjeux  
renouvelle-
ment urbain 

Total 

CC Val d’Ille-
Aubigné 

25,9 6,1 6,5 10,6 
 

49,1 

CC Liffré Cor-
mier commu-
nauté 

11,3 1,8 1,1 4,2 
 

18,4 

Pays de Châ-
teaugiron 
communauté 

8,4 13,4 3,4 3,8 7,7 36,7 

Rennes Mé-
tropole 

102,3 26,3 44,6 63,2 26,6 263 

Total 147,9 47,6 55,6 81,8 34,3 367,2 
 
Les résultats montrent une capacité d’intensifica-
tion conséquente dans les zones d’activités dont 
une partie est située en ENAF (31 hectares environ). 
Toutefois, la mobilisation de ce foncier est difficile en 
raison de la forte rétention foncière des entreprises 
et ce pour plusieurs raisons :  
• un bon nombre conserve un « matelas » foncier 

pour d’éventuelles extensions en cas d’accroisse-
ment de leur activité ; 

• de nombreux responsables de PME-PMI, notam-
ment les artisans, s'inscrivent dans une logique pa-
trimoniale de leurs outils de travail ; 

• le coût d'une opération de renouvellement écono-
mique peut être élevé : démolition/reconstruction, 
dépollution éventuelle... 

 
De plus, les potentiels en intensification ne permet-
tent pas de répondre à l'ensemble des besoins des 

entreprises (parcelle de grande taille, accessibilité, 
réglementation sécurité, etc.). Ce foncier est réparti 
sur de nombreuses parcelles ce qui rend difficile une 
mobilisation à court terme. En outre, les réflexions et 
opérations de densification s'inscrivent sur le temps 
long, et prévoir des possibilités en extension pour le 
foncier économique permet aussi de répondre à des 
besoins à plus court terme. Ces zones d’extension 
peuvent aussi potentiellement participer au finance-
ment des opérations d’intensification sur d'autres 
zones d'activités économiques. 
 
En conséquence, compte tenu des projets de ZAE en 
cours (en extension), soit 200 hectares (considérés 
comme des "coups partis"), l’effort d’intensification 
des zones d’activités devrait permettre de libérer du 
foncier économique à hauteur d’environ un tiers des 
besoins soit près de 100 hectares pour un besoin es-
timé à près de 300 hectares. 
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Justification des choix retenus 
pour atteindre l’objectif ZAN 

JUSTIFICATION DES CHOIX DU PAS 
L’inscription du territoire dans une trajectoire de so-
briété foncière visant à une absence d'artificialisa-
tion, ou Zéro Artialisation Nette (ZAN), à partir de 
2050, constitue l’une des orientations clés du SCoT 
du Pays de Rennes. Elle répond en effet à une évolu-
tion fondamentale du droit de l’urbanisme visant en 
premier lieu les documents de planification. 
 
En limitant fortement et progressivement l’étalement 
urbain et l’artificialisation des sols et en réfléchis-
sant de manière raisonnée et solidaire au développe-
ment du territoire, le SCoT apporte une sécurisation 
des espaces agricoles et naturels vitaux pour le terri-
toire. 
 
La trajectoire vers le ZAN en 2050 comprend un large 
volet concernant la gestion économe de l'espace im-
pliquant une réduction importante et progressive de 
la consommation d’espaces naturels, agricoles et 
forestiers (ENAF).  
 
Afin de justifier la consommation d’espaces natu-
rels, agricoles et forestiers, il convient préalable-
ment d’évaluer le potentiel d’intensification des tis-
sus urbanisés. 

VERS UNE TRAJECTOIRE ZAN 2050 
Compte tenu des incertitudes quant aux modalités 
d’application de la loi ZAN à partir de 2031, avec no-
tamment le passage à la notion d’espaces artificiali-
sés, la trajectoire ZAN proposée par le SCoT est à 
préciser. 
Le SRADDET fixe la trajectoire régionale de réduction 
globale de l’artificialisation à 75 % d’ici 2041, et à 
100 % d’ici 2050.  
 
En compatibilité avec le SRADDET et au regard des 
besoins du territoire, le SCoT prévoit une réduction 
de 50 % de l’enveloppe SRADDET 2022-2031 (50 % 
de 992 hectares) pour la décennie 2031 - 2041 soit 
500 hectares soit 75 % par rapport à la période 
2011 - 2021. 
 
Pour la décennie suivante, le SCoT envisage une sur-
face plafond de 250 hectares soit une réduction à 
nouveau de 50 % par rapport à la décennie précé-
dente ce qui permet à l’horizon 2050, d’atteindre 
l’objectif de Zéro artificialisation nette fixé par le 
SRADDET et la loi Climat et Résilience.

 
Enveloppe  

foncière  
2022 -
2031 

2031-
2041 

2041-
2050 

 992 500 250 

DES OBJECTIFS EN COHERENCE AVEC L'AR-
MATURE TERRITORIALE  
La mise en place de l’armature territoriale est un 
concept structurant du SCoT en vigueur, pour assu-
rer le maintien du modèle de la ville archipel et de la 
ville des proximités. 
 
L’objectif est un développement différencié (en po-
pulation, emploi, commerces et équipements) pour 
chaque échelon de l’armature afin d’affirmer le rôle 
du cœur de métropole et des pôles structurants et 
d’appui qui maillent le territoire. Certaines des orien-
tations du DOO sont applicables à l’échelle commu-
nale (objectifs minimums de densité, part de renou-
vellement urbain ou de production de logements ai-
dés…), d’autres à l’échelle des EPCI (volume de pro-
duction de logements…). 
 
Les programmes locaux d’habitat et les schémas 
d’aménagement économique réalisés après l’appro-
bation du SCoT de 2015 ont pris en compte cette ar-
mature territoriale pour formaliser leurs objectifs, 
avec un développement différencié par strate de l’ar-
mature. Cette armature territoriale est articulée à la 
trame verte et bleue, au maillage d’eau et de bocage, 
ainsi qu’aux grands espaces naturels et agricoles, 
qui constituent des éléments importants de l’iden-
tité du Pays. 
 
En s’appuyant sur les programmes locaux de l’habi-
tat et les schémas d’aménagement économiques, 
les propositions qui ont été faites, en termes de ré-
partition des besoins fonciers dans le cadre de cette 
révision, garantissent cet objectif. 
 
Le DOO précise des objectifs par EPCI mais laisse à 
ce dernier la clé de répartition entre les différentes 
strates de l’armature. 

DISPOSITIONS PRISES DANS LE DOO : LES 
COMPTES FONCIERS 

Justification des choix retenus au regard du 
Code de l’Urbanisme 
La mise en œuvre de l’objectif ZAN répond aux ob-
jectifs du Code de l’Urbanisme. 
Les dispositions du DOO permettent d’engager le 
Pays de Rennes dans une trajectoire ZAN en cohé-
rence avec les besoins en logements, en foncier éco-
nomique et en équipements du Pays. Cette trajec-
toire est établie en compatibilité avec les objectifs du 
SRADDET. 
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Le DOO institue des règles différenciées de densité 
et une part de production en renouvellement urbain, 
ce qui permettra de lutter contre la consommation 
d’espace tout en répondant au besoin foncier lié au 
développement démographique et de l’emploi du 
Pays de Rennes.  
Afin de favoriser la mise en place de l’armature terri-
toriale, ces règles ont été différenciées par niveau de 
l’armature. Le DOO permet ainsi de définir des ob-
jectifs chiffrés de densification en cohérence avec 
l'armature territoriale et la desserte par les trans-
ports collectifs. 
Afin d’être les plus opérationnels possible, les objec-
tifs d'offre de nouveaux logements sont déclinés à 
l’échelle des EPCI afin de garantir leur réalisation 
dans le cadre des programmes locaux de l’habitat 
avec la création du compte foncier logements, ser-
vices et équipements de proximité. 
Pour répondre aux besoins de développement éco-
nomique et d'activités, le SCoT s’est basé sur les ob-
jectifs des EPCI, en cohérence avec les perspectives 
économiques de leur territoire, définis dans le cadre 
de leur schéma d’aménagement économique. Cela 
a permis de définir des besoins fonciers représen-
tant environ un quart de la consommation d’ENAF 
d’ici à 2031. 
La mise en place des comptes fonciers, les règles de 
densité et la part de renouvellement urbain minimale 
garantissent la préservation et le développement de 
l’activité agricole au sein du Pays de Rennes. 

Une clé de répartition équilibrée entre EPCI 
La territorialisation, au sein du Pays de Rennes, de 
l’enveloppe de consommation d’espace maximale 
allouée par le SRADDET pour la période 2021-2031, 
est issue d’un travail conjoint entre les EPCI et cor-
respond donc au projet du territoire, qui est celui 
d’un développement soutenable et équilibré au sein 
du Pays de Rennes.  
En application des articles L141-7 et L 141-8 du 
Code de l’Urbanisme, pour la réalisation des objec-
tifs ZAN, les élus, à travers le document d'orientation 
et d'objectifs, ont fait le choix de définir des objectifs 
de limitation de la consommation d’ENAF par sec-
teur géographique, en tenant compte des besoins en 
matière de logements de chaque EPCI. 

Ce choix de secteurs géographiques calés sur les li-
mites des EPCI se justifie par les compétences de 
ces derniers notamment dans la conduite des poli-
tiques de l’habitat à travers les programmes locaux 
d’habitat, la maîtrise du foncier économique à tra-
vers les schémas d’aménagement économiques et 
la maitrise de leur planification avec la réalisation de 
plans locaux d’urbanisme intercommunaux (Rennes 
Métropole et Val d’Ille-Aubigné ayant déjà un PLUi 
opposable, Liffré Cormier Communauté et le Pays 
de Châteaugiron ayant engagé son élaboration). 
Dans ce contexte, une déclinaison des objectifs de 
maitrise foncière par commune perd de son intérêt. 
Dans ces conditions, le choix d’adresser les orienta-
tions principales du SCoT directement aux EPCI per-
met de garantir la réalisation des objectifs tout en 
maintenant une souplesse dans leur exécution.  
Pour les besoins en logements et équipements de 
proximité, la méthode suivie a consisté à mesurer la 
production réelle de logements entre 2015-2022 
pour en faire une clé de répartition entre EPCI.  
A partir de ces besoins, en tenant compte du poten-
tiel en renouvellement urbain, des objectifs de den-
sité ont pu être définis par typologie de l’armature 
territoriale. 

LA MISE EN PLACE DE TROIS COMPTES FON-
CIERS 
Pour répondre aux enjeux de réduction de la con-
sommation d’espace portés par le SRADDET et dé-
mographiques, à l’échelle du Pays de Rennes, le 
choix a été fait d’inscrire trois comptes fonciers dans 
le SCoT. 
 
Dès lors, le choix des élus a été de proposer trois 
comptes fonciers :  
• un compte foncier pour répondre aux besoins en 

logements, services et équipements de proximité, 
réparti par EPCI ; 

• un compte foncier économie dédié aux activités 
économiques, réparti par EPCI ; 

• un compte foncier pour les équipements et les pro-
jets de grande échelle, partagé à l'échelle du Pays. 
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> REPARTITION DES BESOINS FONCIERS PAR COMPTE EN HA 
Compte fonciers Surface nécessaire à 

la production de loge-
ments services et 

équipements de proxi-
mité 

Surface nécessaire à 
l'accueil d'activités 
économiques dans 
des zones d'aména-
gement économique 

Surface nécessaire à 
l'accueil d'équipe-
ments et projets de 

grande échelle 

Total 

Surface maximale 
autorisée en hectares 

733* 233 20 986 

* avec en plus une enveloppe de réserve de 20 hectares conditionnée. 

 

Dans le détail, les zonages des documents locaux 
d’urbanisme devront être établis en compatibilité 
avec ces orientations. Ils veilleront à mettre en adé-
quation la consommation d’espace programmée 
avec leurs besoins, dans la limite des enveloppes 
fixées dans les comptes fonciers. Le suivi de la con-
sommation d’ENAF devra être établi en fonction de 
ces trois comptes fonciers : 
• pour le compte foncier logements, services et équi-

pements de proximité, les nouveaux quartiers rési-
dentiels, et les équipements de proximité, les ser-
vices à la personne, les activités de l’économie 
présentielle… 

• pour le compte foncier économie, les activités éco-
nomiques prenant place dans des zones du PLU ou 
PLUi spécifiques dédiées à l’activité hors centrali-
tés et tissu mixte ; 

• pour les équipements et projets de grande échelle, 
ceux ayant un rayonnement à l’échelle du Pays de 
Rennes (lycée, aire de covoiturage, pôle d’échange 
majeur…) voire au-delà. 

Les comptes fonciers par EPCI 
Les objectifs d'offre de nouveaux logements prévus 
au regard du scénario démographique retenu ont été 
répartis entre EPCI en fonction de leurs besoins en 
matière de logements, en lien avec la dynamique 

démographique. Ce travail a permis d’identifier des 
besoins fonciers au regard de la densité de chaque 
niveau de l’armature et des objectifs de production 
de logements en intensification urbaine. Les ta-
bleaux ci-dessous reprennent les règles qui ont per-
mis de déterminer par EPCI, leurs besoins fonciers 
pour la production de logements. 
 
De la même façon, un travail de recensement des 
projets de zones d’activités par EPCI a été réalisé. Ce 
travail s’appuie sur plusieurs critères qui ont permis 
d’identifier les besoins à l’horizon 2031 (voir partie 
précédente).  
 
Le principe d’une enveloppe de réserve permet aux 
EPCI de mobiliser une partie de ces 20 ha pour leur 
compte foncier dédié aux logements, services et 
équipements de proximité. Cette utilisation devra 
être justifiée par une production de logements supé-
rieure à ce que le SCoT prévoit pour l’EPCI (de plus 
de 15%, au moins pendant plus de deux ans). Pour 
cela le DOO prévoit que cette réserve pourra être 
mobilisée sous certaines garanties (voir détails dans 
le Document d’Orientation et d’Objectifs). 
 
 
 

 
> RÉPARTITION DES COMPTES FONCIERS PAR EPCI 

EPCI Surface maximale néces-
saire à la production de lo-
gements services et équi-

pements de proximité 

Surface maximale néces-
saire à l'accueil d'activités 

économiques dans des 
zones d'aménagement 

économique 

Surface totale  
par EPCI 

CC Val d’Ille-Aubigné 79 45 124 

Liffré Cormier communauté 70 41 111 

Pays de Châteaugiron commu-
nauté 

60 32 92 

Rennes Métropole 524 115 639 

Total* 753 233 986 

Enveloppe  
de réserve 

20 
 

20 

* au sens de la circulaire EL2402347C du 31 janvier 2024 relative à la mise en œuvre de la réforme vers le « zéro artificiali-
sation nette des sols » 
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FAVORISER UNE UTILISATION RATIONNELLE 
DES ESPACES URBANISES 
La poursuite de l’objectif ZAN pour la décennie 
2022 - 2031 oblige à redéfinir les règles de densité 
afin de maintenir la production souhaitée de loge-
ments dans la limite des surfaces réservées au 
compte foncier dédié. Le DOO modifié affiche les 
objectifs présentés dans le tableau ci-dessus, par ni-
veau de l’armature. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
> LES OBJECTIFS DE DENSITE 

Niveau de l’armature Densité minimale 
(en logements par hectare) 

Cœur de métropole  67 

Pôle structurant  40 

Pôle d'appui au cœur de métropole 40 

Pôle d’appui de secteur 35 

Pôle de proximité  30 

Pôle de proximité de moins de 2000 habitants 
hors Rennes Métropole 

27 

Les objectifs d’une part de production de loge-
ments en renouvellement urbain 
Les dispositions du DOO donnent un objectif chiffré 
de la part de logements produits en renouvellement 
urbain par niveau de l’armature territoriale. Cet ob-
jectif devra être réalisé grâce aux documents locaux 
d’urbanisme. Ceux-ci apprécieront le potentiel 
d’évolution des principaux secteurs de restructura-
tion et de renouvellement urbain des communes afin 
d’y prévoir les conditions de leur intensification. Des 
objectifs chiffrés seront inscrits notamment dans le 
cadre des opérations d’aménagement et de pro-
grammation des plans locaux d’urbanisme. 
De la même façon que pour les règles de densité, il 
est envisagé la mise en place de règles progressives 
d’ici à 2028.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
> PART MINIMALE DU RENOUVELLEMENT URBAIN 

Niveau de l’armature Part minimale de production 
en intensification urbaine (2025 - 2031) 

Cœur de métropole  44 % 

Pôle structurant  35 % 

Pôle d'appui au cœur de métropole 35 % 

Pôle d’appui de secteur 30 % 

Pôle de proximité  20 % 

Pôle de proximité de moins de 2000 habitants 
hors Rennes Métropole  

15% 
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LE PRINCIPE DE TRANSFERT ENTRE COMPTES 
FONCIERS D’UN MEME EPCI 
Afin de permettre une souplesse dans l’application 
du DOO, un transfert entre les comptes fonciers « lo-
gements, services et équipements de proximité » et « 
économie » est possible au sein d’un même EPCI.  
Toutefois certaines conditions limitent ce transfert 
afin de ne pas créer des déséquilibres dans la ré-
ponse au besoin du territoire. Deux conditions s’ap-
pliquent : 
• le prélèvement sur le compte foncier concerné ne 

dépasse pas les 20% de ce compte, dans la limite 
de 50 ha ; 

• la somme de chacun des deux comptes ne dé-
passe pas la somme totale prévue dans le DOO 
pour l’EPCI concerné. 

 

Le compte foncier partagé 
Le compte foncier « équipements et projets de 
grande échelle » est un compte foncier partagé à 
l’échelle du Pays de Rennes. Compte tenu de l’incer-
titude du positionnement des projets mais aussi de 
leur intérêt pour l’ensemble du Pays, le partage de ce 
compte permettra de ne pas affecter les comptes 
fonciers des EPCI pour des projets d’intérêt et 
d’échelle Pays de Rennes voire au-delà.  

JUSTIFICATION DES DISPOSITIONS AU RE-
GARD DES TEXTES DE LOI ET DOCUMENTS 
« SUPRA » 
Conformité aux exigences légales et réglemen-
taires  
Le SCoT s’inscrit dans le cadre de la loi Climat et Ré-
silience (2021), qui impose l’objectif de ZAN à l’hori-
zon 2050, avec une trajectoire de réduction progres-
sive de l’artificialisation. Le respect des plafonds 
fixés par le Schéma Régional d’Aménagement, de 
Développement Durable et d’Égalité des Territoires 
(SRADDET) pour le Pays de Rennes (992 hectares 
entre 2022 et 2031, puis une baisse de 50 % par dé-
cennie) garantit la cohérence avec les orientations 
nationales et régionales. 
 
Depuis la loi du 22 août 2021 portant lutte contre le 
dérèglement climatique et renforcement de la rési-
lience face à ses effets, la France a pour objectif de 
s’inscrire dans une trajectoire de limitation forte de 
l’artificialisation des sols dont la cause principale est 
l'extension de l'urbanisation et des infrastructures 
sur les sols naturels, agricoles, et forestiers. Le point 
de mire est la mise en œuvre du principe « d’absence 
d’artificialisation nette » ou « zéro artificialisation 
nette (ZAN) » après 2050.  
 
Cet objectif s’inscrit dans une logique de préserva-
tion des espaces naturels et de biodiversité, tout en 

contribuant à la lutte contre le changement clima-
tique.  
Plusieurs périodes sont prévues pour la mise en 
œuvre de cet objectif national, avec une approche 
différente pour la période 2021 - 2031 : 
• 2011 - 2021 : observation de la consommation 

d'espaces naturels, agricoles et forestiers (ENAF) ; 
• 2021 - 2031 : réduction de la consommation d'es-

paces naturels et agricoles observée entre 2011 et 
2021 d’au moins 50 % ; 

• 2031 - 2041 et 2041 - 2050 : obligation de définir 
un objectif de réduction du rythme d’artificialisa-
tion par tranches de dix années avec une trajec-
toire permettant d’aboutir à l’absence de toute ar-
tificialisation nette des sols (ZAN) après 2050. 

 
À partir de 2031, on ne fera plus référence à la con-
sommation d’espace mais à l’artificialisation des 
sols qui se définit comme : « l'altération durable de 
tout ou partie des fonctions écologiques d'un sol, en 
particulier de ses fonctions biologiques, hydriques et 
climatiques, ainsi que de son potentiel agronomique 
par son occupation ou son usage ».  
 
À partir de cette date, la réduction de l’artificialisa-
tion nette est évaluée au regard du solde entre les 
surfaces nouvellement artificialisées et les surfaces 
désartificialisées sur le périmètre du document de 
planification ou d’urbanisme, sur les périodes con-
cernées.  
 
La loi précise la définition de la consommation des 
espaces naturels, agricoles et forestiers qui s’entend 
comme la création ou l'extension effective d'es-
paces urbanisés sur le territoire concerné. 
 
La loi précise également la notion d’artificialisation, 
qui s’appliquera à partir de 2031. Ainsi, le ZAN amè-
nera à limiter l'artificialisation dans des contextes 
plus variés que l’application de la réduction de con-
sommation d’ENAF, au sein des espaces agricoles, 
naturels ou urbains. Par exemple, des espaces non 
artificialisés d'une certaine taille au sein des es-
paces urbanisés (parc urbain, grand fond de jardin 
arboré, jardins familiaux…) ou bien l'artificialisation 
pour l'agriculture au sein des espaces agricoles (bâ-
timents, installations…) seront pris en compte. 
 
La trajectoire ZAN de la France ne s’appliquera pas 
de manière uniforme et homothétique sur le territoire 
national. Elle doit être territorialisée en tenant 
compte des caractéristiques et dynamiques des ré-
gions, des intercommunalités et des communes, et 
en s’appuyant sur les documents de planification 
suivants qui s’emboitent : 
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• le schéma régional d’aménagement, de dévelop-
pement durable et d’égalité des territoires (SRAD-
DET) ; 

• le schéma de cohérence territoriale (SCoT) ; 
• le plan local d'urbanisme, communal ou intercom-

munal (PLU ou PLUi) ainsi que la carte commu-
nale. 

 

Article L.141-3 du Code de l’Urbanisme 
« Le projet d'aménagement stratégique fixe en outre, 
par tranches de dix années, un objectif de réduction 
du rythme de l'artificialisation. » 
 

Article L.141-7 du Code de l’Urbanisme 
« Dans le respect d'une gestion économe de l'es-
pace, afin de lutter contre l'artificialisation des sols, 
et pour répondre aux besoins en logement des habi-
tants, le document d'orientation et d'objectifs définit 
les objectifs et les principes de la politique de l'habi-
tat participant à l'évolution et à l'optimisation de 
l'usage des espaces urbains et ruraux, en cohérence 
avec les perspectives démographiques et écono-
miques du territoire, en privilégiant le renouvelle-
ment urbain. Il décline l'exigence de mixité sociale, 
en prenant en compte l'évolution démographique et 
économique ainsi que les projets d'équipements et 
de desserte en transports collectifs. 
 
Il fixe : 
(…) 5° Les objectifs chiffrés de densification en cohé-
rence avec l'armature territoriale et la desserte par 
les transports collectifs. » 
 

Article L.141-8 du Code de l’Urbanisme 
« Pour la réalisation des objectifs de réduction de 
l'artificialisation des sols mentionnés à l'article 
L141-3, le document d'orientation et d'objectifs peut 
décliner ces objectifs par secteur géographique, en 
tenant compte :  
1° Des besoins en matière de logement et des obli-
gations de production de logement social résultant 
de la législation applicable, en lien avec la dyna-
mique démographique du territoire ;  
2° Des besoins en matière d'implantation d'activité 
économique et de mutation et redynamisation des 
bassins d'emploi ;  
3° Du potentiel foncier mobilisable dans les espaces 
déjà urbanisés et à urbaniser et de l'impact des légi-
slations relatives à la protection du littoral, de la 
montagne et des espaces naturels sur la disponibi-
lité du foncier ;  
4° De la diversité des territoires urbains et ruraux, des 
stratégies et des besoins liés au développement ru-
ral ainsi qu'à la revitalisation des zones rurales et des 
communes rurales caractérisées comme peu 

denses ou très peu denses au sens des données sta-
tistiques de densité établies par l'Institut national de 
la statistique et des études économiques ;  
5° Des efforts de réduction de la consommation 
d'espaces naturels, agricoles et forestiers déjà réali-
sés par les collectivités compétentes en matière 
d'urbanisme au cours des vingt dernières années et 
traduits au sein de leurs documents d'urbanisme ;  
6° Des projets d'envergure régionale dont la consom-
mation d'espaces naturels, agricoles et forestiers ou 
l'artificialisation des sols peut ne pas être prise en 
compte pour l'évaluation de l'atteinte des objectifs 
mentionnés au second alinéa du même article L141-
3, dès lors que cette consommation ou cette artifi-
cialisation est mutualisée dans le cadre des objectifs 
prévus par les documents mentionnés à l'article 
L123-1 du présent code ou aux articles L4251-1, 
L4424-9 et L4433-7 du Code Général des Collectivi-
tés Territoriales ;  
7° Des projets d'intérêt communal ou intercommu-
nal. » 
 

Article L.141-10 du Code de l’Urbanisme 
« Au regard des enjeux en matière de préservation de 
l'environnement et des ressources naturelles, de 
prévention des risques naturels, de transition écolo-
gique, énergétique et climatique, le document 
d'orientation et d'objectifs définit : 
1° Les objectifs chiffrés de consommation économe 
de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain par 
secteur géographique (…). » 
 

Le SRADDET 
Pour l’application de l’objectif ZAN, le Code Général 
des Collectivités Territoriales indique à l’article 
L. 4251-1 que le SRADDET doit déterminer les objec-
tifs régionaux de lutte contre l'artificialisation des 
sols ; ceux-ci se traduisent par une trajectoire définie 
par tranches de dix années à compter de la date de 
promulgation de la loi (2021). Cet objectif est décliné 
entre les différentes parties du territoire régional. Le 
SRADDET rappelle que, pour la première tranche 
d’application de la loi (2022 - 2031), c’est unique-
ment la transformation effective des espaces natu-
rels, agricoles et forestiers (ENAF) en espaces urba-
nisés qui permet de mesurer l’application du ZAN.  
Ainsi, le SRADDET Bretagne dont la modification a 
été rendue exécutoire le 17 avril 2024, participe à 
l’effort national de sobriété foncière.  

Règle I-8 Réduction de la consommation foncière 
« Les SCoT font du renouvellement urbain et de la 
densification la ressource foncière prioritaire pour 
assurer le développement de leur territoire. 
 
Les SCoT s’attachent à développer une stratégie de 
réduction globale de la consommation foncière, tant 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000048248691
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042013075
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042013075
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210906&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210659&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210659&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392322&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392544&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392684&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000048249006
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pour l’habitat que pour les activités économiques, 
en intégrant notamment la mise en œuvre de me-
sures de remise en état naturel ou agricole, de re-
qualification de friches ou de densification de sec-
teurs urbanisés. 
 
Pour répondre aux objectifs posés en termes d'amé-
nagement du territoire et de réduction de la consom-
mation foncière, les SCoT fixent une densité brute 
minimale de logements à l’hectare, déclinée en 
fonction de l'armature territoriale. Ils renforcent ces 
niveaux minimums en fonction du niveau d’attracti-
vité du territoire concerné, en cohérence avec les ni-
veaux de polarité définis. 
 
Ils s’assurent d’une cohérence dans les densités ap-
pliquées avec celle retenue dans les territoires voi-
sins. » 
 

Règle I-9 Cibles territorialisées de consommation 
foncière maximale pour la tranche 2021 - 2031 : 
« Les SCoT, et en l’absence de SCoT les PLU-I, pour-
ront autoriser une consommation foncière effective 
maximale d’espaces agricoles, naturels et forestiers, 
pour la période du 1er septembre 2021 au 31 août 
2031, correspondant aux enveloppes territoriales 
suivantes (en hectares) : » pour le territoire du Pays 
de Rennes, une limite de 992 hectares a été fixée 
pour la période 2022 - 2031. 
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Justification des choix retenus 
pour préserver la biodiversité 

JUSTIFICATION DES CHOIX DU PAS 
Le SCoT du Pays de Rennes affirme une ambition re-
nouvelée en matière de protection et de reconquête 
de la biodiversité à travers son Projet d'Aménage-
ment Stratégique. Ce document stratégique s'inscrit 
dans une vision intégrée du développement territo-
rial où la préservation des écosystèmes devient un 
pilier fondamental de l'aménagement. Le nouveau 
PAS renforce considérablement les dispositifs exis-
tants en y intégrant de nouvelles approches comme 
la trame noire et une gestion plus écologique du 
cycle de l'eau, tout en consolidant les actions sur les 
trames vertes et bleues. 
 
La protection de la biodiversité constitue l'une des 
priorités de ce projet, tout comme dans le SCoT pré-
cédent. Le SCoT entend mettre un frein à l'érosion de 
la biodiversité en protégeant activement l'ensemble 
des réservoirs écologiques identifiés. Cette protec-
tion s'étend aux milieux naturels d'intérêt écologique 
(MNIE), aux zones humides, aux cours d'eau et aux 
massifs forestiers, considérés comme des éléments 
clés du maillage écologique territorial. Cette ap-
proche préventive et volontariste permet d'anticiper 
les impacts du changement climatique sur les éco-
systèmes, notamment les modifications d'habitats 
naturels et les perturbations des cycles biologiques. 
 
L'innovation majeure de ce nouveau PAS réside dans 
l'introduction du concept de trame noire, venant 
compléter les dispositifs existants de trame verte et 
bleue. Cette approche vise à réduire la pollution lu-
mineuse dans les zones sensibles pour préserver les 
espèces nocturnes et les écosystèmes perturbés 
par l'éclairage artificiel. Le SCoT préconise ainsi une 
adaptation de l'éclairage public dans les secteurs 
identifiés comme cruciaux pour la biodiversité luci-
fuge, tout en maintenant une compatibilité avec les 
usages humains et les activités nocturnes. 
 
La gestion de l'eau et des milieux aquatiques fait 
l'objet d'une attention particulière dans ce nouveau 
projet stratégique. Le SCoT promeut une approche 
intégrée visant à restaurer le cycle naturel de l'eau 
par des actions concrètes de désimperméabilisation 
des sols et de gestion intégrée des eaux pluviales. 
Cette politique se traduit par la mise en œuvre de so-
lutions fondées sur la nature : développement de ré-
seaux d'eaux pluviales à ciel ouvert, création de 
noues végétalisées et instauration de coefficients de 
végétalisation dans les documents d'urbanisme lo-
caux. La protection des zones humides et des ripi-
sylves est renforcée, avec des mesures spécifiques 

pour limiter les impacts des rejets polluants et pré-
server la qualité des milieux aquatiques. 
 
Les espaces boisés et le bocage font l'objet d'une vo-
lonté de protection renforcée dans le cadre de ce 
nouveau PAS. Les massifs forestiers sont reconnus 
comme des éléments paysagers et écologiques ma-
jeurs, jouant un rôle clé dans la trame verte du terri-
toire. Le SCoT encourage une gestion multifonction-
nelle de ces espaces, conciliant production écono-
mique, accueil du public et préservation de la biodi-
versité. La création d'îlots sénescents et la protec-
tion des lisières forestières sont particulièrement 
mises en avant pour renforcer la valeur écologique 
de ces milieux. Le bocage, élément caractéristique 
du paysage rennais, bénéficie d'un programme spé-
cifique de préservation et de reconstitution, avec des 
mesures incitatives pour la plantation de nouvelles 
haies et la gestion durable des réseaux bocagers 
existants. 
 
En milieu urbain, le SCoT développe une stratégie 
ambitieuse pour intégrer la nature et maintenir la 
perméabilité écologique des espaces urbanisés. 
Cette approche se concrétise par la préservation et 
la création de corridors écologiques urbains, la mise 
en réseau des espaces verts et l'intégration systéma-
tique de la biodiversité dans les projets d'aménage-
ment. Les opérations de renouvellement urbain et 
les extensions programmées sont considérées 
comme des opportunités pour améliorer la place du 
végétal en ville, avec des prescriptions précises en 
matière de végétalisation et de gestion des eaux plu-
viales. 
 
La mise en œuvre de ce projet repose sur une gou-
vernance renforcée et une coordination étroite entre 
les différents acteurs du territoire. Le SCoT prévoit 
des mécanismes de suivi et d'évaluation réguliers 
pour adapter les mesures aux évolutions consta-
tées. Les documents locaux d'urbanisme devront 
traduire concrètement ces orientations, avec des 
prescriptions adaptées aux spécificités de chaque 
commune. 
 
Cette nouvelle version du PAS représente une avan-
cée significative dans la prise en compte des enjeux 
écologiques dans l'aménagement du territoire. Elle 
témoigne d'une volonté forte de concilier développe-
ment territorial et préservation des écosystèmes, 
dans une perspective de transition écologique et 
d'adaptation au changement climatique. La réussite 
de ce projet ambitieux dépendra de l'engagement de 
l'ensemble des acteurs locaux et de la capacité à 
mobiliser les outils et financements nécessaires à sa 
mise en œuvre complète. 
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DISPOSITIONS PRISES DANS LE DOO 
Les prescriptions et recommandations du Docu-
ment d’Orientation et d’Objectifs (DOO) du SCoT en 
matière de protection de la biodiversité reposent sur 
une approche intégrée, combinant réglementations 
nationales et européennes, enjeux écologiques lo-
caux et stratégies d’adaptation au changement cli-
matique. 
 
Protection et reconquête de la biodiversité 
Le SCoT s’inscrit dans le cadre de la loi Biodiversité 
de 2016 et du SRADDET qui imposent la préservation 
et la restauration des continuités écologiques. Les 
réservoirs de biodiversité, tels que les milieux natu-
rels d’intérêt écologique (MNIE), les zones humides 
et les forêts, jouent un rôle clé dans le maintien des 
espèces et des habitats. Leur protection permet de 
limiter la fragmentation des écosystèmes, tandis 
que le renforcement des corridors écologiques favo-
rise les déplacements faunistiques, essentiels face 
au changement climatique. Cette trame a été locali-
sée et figure dans la carte annexe du DOO. 
 
Par rapport au SCoT de 2015, la mise en place d’une 
trame noire répond à la nécessité de réduire la pollu-
tion lumineuse, néfaste pour les espèces nocturnes 
comme les chauves-souris et les insectes, confor-
mément aux préconisations du Plan National Trame 
Noire. Enfin, la coordination entre les EPCI et les 
SCoT voisins garantit une approche cohérente à 
l’échelle interterritoriale, évitant les ruptures de con-
tinuités écologiques. 
 
Retrouver le cycle naturel de l’eau 
La directive cadre européenne sur l’eau (DCE, 2000) 
impose la restauration des masses d’eau et la réduc-
tion des pollutions diffuses. Le SCoT s’appuie sur 
des solutions fondées sur la nature, comme la dé-
simperméabilisation des sols et la gestion intégrée 
des eaux pluviales, pour limiter les risques d’inonda-
tion et améliorer la recharge des nappes phréa-
tiques. La protection des zones humides et des ripi-
sylves, véritables filtres naturels, est essentielle pour 
préserver la qualité de l’eau et stabiliser les berges. 
 
La revitalisation des cours d’eau dégradés et l’inter-
diction de nouveaux plans d’eau artificiels visent à 
restaurer les fonctionnalités écologiques des milieux 
aquatiques. Enfin, la maîtrise des rejets d’assainis-
sement et la limitation des pollutions agricoles ré-
pondent aux exigences réglementaires tout en proté-
geant les écosystèmes sensibles. 
 
Gestion écologique des boisements et du bocage 
Les forêts et les haies bocagères fournissent des ser-
vices écosystémiques majeurs : séquestration du 
carbone, régulation microclimatique et support de 

biodiversité. Le SCoT promeut une gestion durable 
des massifs forestiers, en encourageant les pra-
tiques agroécologiques et la création d’îlots de sé-
nescence pour renforcer la résilience des écosys-
tèmes.  
 
Nature dans l’espace urbain et perméabilité écolo-
gique urbaine 
L’intégration de la végétalisation en ville répond à 
des enjeux à la fois écologiques et sociétaux. Le Plan 
Biodiversité 2018 encourage la végétalisation des 
espaces urbains pour atténuer les îlots de chaleur et 
améliorer le cadre de vie. Le SCoT préconise la créa-
tion de corridors écologiques intra-urbains, la dé-
simperméabilisation des sols et la gestion différen-
ciée des espaces verts. Les projets d’aménagement 
doivent systématiquement intégrer la trame verte et 
bleue, tandis que les infrastructures linéaires exis-
tantes font l’objet d’une attention particulière pour 
rétablir leur perméabilité écologique. 
 
Limitation des pollutions agricoles et industrielles 
Pour réduire les pressions sur les milieux naturels, le 
SCoT s’aligne sur les directives européennes et les 
plans de lutte contre les pollutions diffuses. La pro-
tection des abords de cours d’eau par des zones 
tampons végétalisées et la maîtrise des rejets indus-
triels contribuent à préserver la qualité des eaux et 
des sols. 
 
En synthèse, ces prescriptions s’appuient sur le 
cadre réglementaire, des retours d’expérience terri-
toriaux et une vision systémique liant eau, biodiver-
sité et aménagement. Leur mise en œuvre nécessite 
une collaboration entre acteurs locaux et une décli-
naison fine dans les documents d’urbanisme (PLU et 
PLUi). 
 

La carte « gestion des équilibres entre espaces 
naturels et espaces urbanisés » annexée au Do-
cument d’Orientation et d’Objectifs 
La carte « Gestion des équilibres entre espaces na-
turels et espaces urbanisés » du SCoT du Pays de 
Rennes accorde une importance particulière à la 
trame verte et bleue en tant qu'outil d'aménagement 
écologique du territoire. Cette approche se traduit 
par plusieurs principes clés. 
 
La carte identifie la trame verte et bleue. Elle carto-
graphie ainsi les corridors écologiques essentiels 
aux déplacements de la faune et à la circulation des 
flux biologiques, notamment le long des cours d'eau, 
des réseaux bocagers ou des alignements arborés.  
Le SCoT impose des mesures de protection active de 
ces continuités écologiques. Les documents d'urba-
nisme locaux, notamment les PLU, doivent intégrer 
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ces éléments en classant les secteurs concernés en 
zones naturelles ou agricoles, et en prévoyant des 
dispositions spécifiques pour éviter leur fragmenta-
tion. Les projets d'aménagement sont soumis à des 
exigences particulières lorsqu'ils se situent à proxi-
mité ou traversent ces corridors, avec des mesures 
d'évitement, de réduction ou de compensation des 
impacts. 
 
La gestion de la trame verte et bleue s'inscrit dans 
une logique de restauration écologique active. Cela 
vise à contrecarrer les effets de la fragmentation des 
habitats due au développement urbain et infrastruc-
turel. 
 
Cette approche s'articule avec d'autres politiques 
environnementales territoriales, créant ainsi une su-
perposition de protections pour les zones les plus 
sensibles. Les secteurs de la trame verte et bleue 
peuvent coïncider avec des sites Natura 2000, des 
zones de protection de captage d'eau potable ou des 
espaces identifiés dans le plan climat-air-énergie 
territorial. 
 
Le SCoT met en place un système de suivi de l'effica-
cité de cette politique à travers des indicateurs. Ce 
dispositif permet d'ajuster les orientations en fonc-
tion des résultats observés.  

JUSTIFICATION DES DISPOSITIONS AU RE-
GARD DES TEXTES DE LOI ET DOCUMENTS 
« SUPRA » 

Article L.141-10 du Code de l’Urbanisme 
« Au regard des enjeux en matière de préservation de 
l'environnement et des ressources naturelles, de 
prévention des risques naturels, de transition écolo-
gique, énergétique et climatique, le document 
d'orientation et d'objectifs définit : (…) 
3° Les modalités de protection des espaces néces-
saires au maintien de la biodiversité et à la préserva-
tion ou à la remise en bon état des continuités éco-
logiques et de la ressource en eau. Il peut identifier à 
cette fin des zones préférentielles pour la renatura-
tion, par la transformation de sols artificialisés en 
sols non artificialisés ainsi que des zones propices à 
l'accueil de sites naturels de compensation, de res-
tauration et de renaturation. » 

Article L.371-1 du Code de l’Environnement  
« I. – La trame verte et la trame bleue ont pour objectif 
d'enrayer la perte de biodiversité en participant à la 
préservation, à la gestion et à la remise en bon état 
des milieux nécessaires aux continuités écolo-
giques, tout en prenant en compte les activités hu-
maines, et notamment agricoles, en milieu rural 
ainsi que la gestion de la lumière artificielle la nuit.  
 
À cette fin, ces trames contribuent à :  
1° Diminuer la fragmentation et la vulnérabilité des 
habitats naturels et habitats d'espèces et prendre en 
compte leur déplacement dans le contexte du chan-
gement climatique ;  
2° Identifier, préserver et relier les espaces impor-
tants pour la préservation de la biodiversité par des 
corridors écologiques ;  
3° Mettre en œuvre les objectifs visés au IV de l'ar-
ticle L. 212-1 et préserver les zones humides visées 
aux 2° et 3° du III du présent article ;  
4° Prendre en compte la biologie des espèces sau-
vages ;  
5° Faciliter les échanges génétiques nécessaires à la 
survie des espèces de la faune et de la flore sau-
vages ;  
6° Améliorer la qualité et la diversité des paysages.  
 
II. – La trame verte comprend :  
1° Tout ou partie des espaces protégés au titre du 
présent livre et du titre Ier du livre IV ainsi que les es-
paces naturels importants pour la préservation de la 
biodiversité ;  
2° Les corridors écologiques constitués des espaces 
naturels ou semi-naturels ainsi que des formations 
végétales linéaires ou ponctuelles, permettant de re-
lier les espaces mentionnés au 1° ;  
3° Les surfaces mentionnées au I de l'article 
L. 211- 14.  
 
III. – La trame bleue comprend :  
1° Les cours d'eau, parties de cours d'eau ou canaux 
figurant sur les listes établies en application de l'ar-
ticle L. 214-17 ;  
2° Tout ou partie des zones humides dont la préser-
vation ou la remise en bon état contribue à la réalisa-
tion des objectifs visés au IV de l'article L. 212-1, et 
notamment les zones humides mentionnées à l'ar-
ticle L. 211-3 ;  
3° Les cours d'eau, parties de cours d'eau, canaux et 
zones humides importants pour la préservation de la 
biodiversité et non visés aux 1° ou 2° du présent III.  
 
IV. – Les espaces naturels, les corridors écologiques, 
ainsi que les cours d'eau, parties de cours d'eau, ca-
naux ou zones humides mentionnés respectivement 
aux 1° et 2° du II et aux 2° et 3° du III du présent article 



 

68 | Justification des choix - SCoT du Pays de Rennes – Arrêté  Octobre 2025 

sont identifiés lors de l'élaboration des schémas 
mentionnés à l'article L. 371-3.  
 
V. – La trame verte et la trame bleue sont notamment 
mises en œuvre au moyen d'outils d'aménagement 
visés aux articles L. 371-2 et L. 371-3. » 

LE SRADDET 

SRADDET Règle II-1 : Identification des continui-
tés écologiques et secteurs prioritaires de rena-
turation écologique 
« Les documents d’urbanisme et les chartes de parc 
naturel régional identifient les continuités écolo-
giques sur leur territoire en s'appuyant sur le cadre 
méthodologique du SRADDET : cette identification 
est fondée sur des données portant sur les milieux, 
habitats naturels, la faune et la flore, en cohérence 
avec les six sous-trames (landes/pelouses/ tour-
bières ; bocage ; cours d’eau ; zones humides ; litto-
ral ; forêts), et les Grands Ensembles de Perméabilité 
bretons. 
 
Ces continuités écologiques locales comprennent 
les réservoirs correspondant aux zonages réglemen-
taires ou inventaires ainsi que les réservoirs et corri-
dors locaux identifiés selon leurs fonctionnalités à 
l’échelle du territoire. Les documents d’urbanisme 
et les chartes de PNR identifient également les élé-
ments et les zones de fragmentation de toutes na-
tures (obstacles, milieux dégradés, etc.). 
À partir des continuités écologiques et des zones de 
fragmentation, sont définies les trames vertes, 
bleues et noires du territoire. Chacune des compo-
santes de la trame verte, bleue et noire est décrite, 
assortie d’enjeux, et intègre les préconisations et re-
commandations visant à les préserver et procéder à 
leur remise en bon état. Elles peuvent être illustrées 
par une cartographie d'échelle adaptée. 
 
La contribution du territoire au fonctionnement éco-
logique régional (adaptations, précisions et complé-
ments aux continuités écologiques régionales) est 
justifiée, en cohérence avec celle des territoires voi-
sins. 
 
Les documents d’urbanisme et les chartes de PNR 
identifient les secteurs prioritaires de renaturation 
écologique en fonction de leur degré d’imperméabi-
lité et de leur potentiel de gain écologique. » 

SRADDET Règle II-2 : Protection et reconquête 
de la biodiversité 
« Aucune urbanisation nouvelle n’est autorisée dans 
les secteurs de continuité écologique (réservoirs et 
corridors) identifiés par les documents d’urbanisme 
et les chartes de PNR sur leur territoire en s’appuyant 
sur la méthodologie du SRADDET. 
 

En prenant en compte les circonstances locales, les 
documents d’urbanisme rétablissent la vocation 
agricole ou naturelle sur les secteurs de continuité 
écologique identifiés. Les documents d’urbanisme 
et les chartes de PNR prévoient les mesures néces-
saires à la préservation ou la remise en bon état des 
continuités écologiques identifiées. 
 
Ces mesures visent à éviter toute occupation ou uti-
lisation du sol qui remettrait en cause leurs fonction-
nalités, à réduire les fragmentations existantes et à 
éviter les risques de fragmentation nouvelle. 
 
Elles intègrent, notamment pour les milieux urbains, 
la végétalisation du tissu urbanisé, la limitation de 
l’imperméabilisation, la lutte contre la pollution lu-
mineuse et prennent en compte la notion de "trame 
noire". » 

SRADDET Règle II-3 : Espaces boisés et de re-
boisement 
« Les documents d’urbanisme et les chartes de PNR 
définissent sur leur territoire un objectif de préserva-
tion des espaces boisés et de reboisement à la fois 
des espaces agro-naturels (forêt, bocage) et des es-
paces urbains (espaces publics, parcs, jardins, etc.). 
 
Ils définissent des mesures permettant d’accroître la 
végétalisation de l’espace urbain (toitures végétali-
sées, phyto-épuration, agriculture urbaine, etc.). 
Ces mesures de végétalisation et de boisement sont 
déclinées en fonction de l’armature territoriale 
(pôles principaux, pôles intermédiaires, maillages de 
bourgs…) et/ou en fonction des typologies d’es-
paces (centres-villes, centres-bourgs, quartiers rési-
dentiels denses, lotissements, secteurs littoraux, 
etc.). 
 
Les documents d’urbanisme identifient et localisent 
les espaces agro-naturels à préserver ou reboiser en 
cohérence avec la continuité ou la connexion de cor-
ridors écologiques et les secteurs prioritaires de re-
naturation identifiés en application de la règle n°II-1 
du présent fascicule. 
 
Le choix des essences de bois et des végétaux con-
tribuant à ces objectifs doit être en cohérence avec 
les espèces et caractéristiques écologiques de leur 
territoire. » 
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Justification des choix retenus 
pour favoriser la transition 
énergétique 
Le changement climatique s’impose comme une ur-
gence planétaire nécessitant une réponse coordon-
née à l’échelle internationale, européenne et natio-
nale. Depuis le Protocole de Kyoto en 1997, les en-
gagements se sont multipliés, mais les émissions 
mondiales continuent d’augmenter. L’Accord de Pa-
ris, adopté lors de la COP21 en 2015, a marqué un 
tournant en fixant un cadre commun pour limiter le 
réchauffement climatique bien en dessous de 2°C, 
avec une préférence pour 1,5°C.  
 
En Europe, le Pacte Vert pour l’UE, lancé en 2019, in-
carne l’ambition climatique du continent avec un ob-
jectif de neutralité carbone d’ici 2050 et une réduc-
tion des émissions d’au moins 55 % d’ici 2030 par 
rapport à 1990. Des législations comme le paquet 
"Fit for 55" renforcent les mesures sectorielles, allant 
de l’interdiction des moteurs thermiques neufs en 
2035 à la mise en place d’un mécanisme d’ajuste-
ment carbone aux frontières. 
 
Déclinée au niveau européen, au travers notamment 
du Pacte Vert en 2019, la stratégie de réduction des 

émissions de gaz à effet de serre (GES) et de la con-
sommation énergétique trouve écho en France grâce 
à l’adoption de plusieurs générations de Stratégies 
Nationales Bas-Carbone qui constituent la feuille de 
route de la France pour réduire les émissions de gaz 
à effet de serre (GES) et atteindre la neutralité car-
bone ou le "Zéro Émission Nette" (ZEN) d’ici 2050.  
 
Le principe du ZEN en France repose sur l’équilibre 
entre les émissions de GES et leur absorption par 
des puits naturels ou artificiels. Il s’agit de réduire 
drastiquement les émissions à la source, dans des 
secteurs comme l’énergie, les transports, l’industrie 
ou l’agriculture, grâce à des solutions comme l’effi-
cacité énergétique, les énergies renouvelables et 
des changements de comportements. Les émis-
sions résiduelles, impossibles à éliminer, doivent 
être compensées par des actions d’absorption, 
telles que la reforestation, la restauration des sols ou 
des technologies comme le captage et stockage du 
carbone.  
 
Le projet de SNCB 3 inscrit comme objectif intermé-
diaire de baisser de 55 % les émissions nettes de 
GES d’ici 2030 par rapport à 1990 – ou -37 % en 
émissions brutes en 2030 par rapport à 2019. 
 

 
> CHRONOLOGIE DES STRATEGIES NATIONALES BAS-CARBONE 

 
Source Audiar 
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JUSTIFICATION DES CHOIX DU PAS 
Le projet d’aménagement stratégique s’articule au-
tour d’une réponse aux enjeux identifiés dans le dia-
gnostic. Ce dernier révèle une prédominance des 
émissions de gaz à effet de serre liées aux transports 
(42 %), aux bâtiments résidentiels et tertiaires (25 %) 
et à l’agriculture (19 %) ainsi qu’une augmentation 
globale de 3 % des émissions entre 2010 et 2019, 
principalement due au trafic routier et à certaines 
activités économiques comme l’agroalimentaire ou 
la production de béton.  
 
Face à ces constats, le SCoT propose une série de 
mesures visant à atteindre la neutralité carbone d’ici 
2050, en cohérence avec les engagements natio-
naux et régionaux. 
 
L’une des dispositions clés du projet est la mise en 
place d’une approche concertée à l’échelle du Pays 
de Rennes pour harmoniser les Plans Climat Air 
Énergie Territoriaux (PCAET) des différentes inter-
communalités. Cette coordination est essentielle 
pour éviter les transferts d’émissions d’un territoire à 
un autre et pour assurer une meilleure connaissance 
et une vision globale des réductions nécessaires. 
 
Le SCoT fixe ainsi un objectif de baisse de 42 % des 
émissions nettes de gaz à effet de serre d’ici 2030, 
conformément à la Stratégie Nationale Bas Carbone 
(SNBC). Cet objectif sera à partager entre EPCI grâce 
au programme d’actions qui vise une synergie entre 
les quatre Plans Climat Air Énergie Territoriaux. 
 
Sur le volet mobilité, le projet s’attaque au principal 
poste d’émissions : le transport routier, qui repré-
sente 42 % des émissions et 93 % de la consomma-
tion de produits pétroliers. Pour inverser la ten-
dance, le SCoT mise sur une réduction des kilo-
mètres parcourus d’ici 2030, en s’appuyant sur le 
développement des transports en commun (métro, 
bus à haut niveau de service, transport collectif en 
site propre) et des mobilités douces (vélo, marche). 
La densité urbaine de Rennes Métropole, moins 
émettrice par habitant que les zones rurales environ-
nantes, constitue un atout pour promouvoir ces al-
ternatives. 
 
Concernant les bâtiments, responsables du quart 
des émissions, le SCoT encourage la rénovation 
énergétique, notamment pour remplacer les sys-
tèmes de chauffage au fioul ou au gaz par des solu-
tions bas carbone. Parallèlement, le développement 
des énergies renouvelables est une priorité, avec un 
objectif de multiplier par sept la production locale 
d’ici 2030 (3 500 GWh). Le projet mise sur le photo-
voltaïque en toiture et sur les parkings, ainsi que sur 
la valorisation du bois-énergie, tout en encadrant 

strictement le déploiement de l’agrivoltaïsme et de la 
méthanisation pour ne pas concurrencer les terres 
agricoles alimentaires. 
 
Dans le secteur agricole, qui représente 19 % des 
émissions (et jusqu’à 48 % dans certaines intercom-
munalités), le SCoT incite à renforcer les puits de 
carbone tout en favorisant des pratiques moins 
émettrices (réduction des engrais azotés, agroécolo-
gie, méthanisation raisonnée).  
 
Enfin, pour limiter l’impact de la construction, le pro-
jet promeut une économie circulaire, avec l’utilisa-
tion de matériaux biosourcés, le recyclage des dé-
chets du BTP et une exploitation durable des car-
rières. 
 
En conclusion, le projet d’aménagement stratégique 
du Pays de Rennes propose une réponse intégrée et 
territorialisée aux défis climatiques, combinant ré-
duction des émissions, développement des énergies 
renouvelables et adaptation des pratiques agricoles 
et industrielles. Sa réussite dépendra toutefois de la 
coordination entre les EPCI, les acteurs locaux, de la 
mobilisation des financements et de l’adhésion des 
filières économiques concernées. 

DISPOSITIONS PRISES DANS LE DOO 
Le Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) du 
SCoT structure ses dispositions autour de cinq axes 
majeurs, chacun répondant de manière ciblée aux 
enjeux identifiés dans le diagnostic climatique et 
énergétique. Ces orientations visent à concrétiser la 
trajectoire vers la neutralité carbone tout en inté-
grant les spécificités territoriales. 

Définition d’une trajectoire climatique coordon-
née à l’échelle du Pays 
Le DOO impose une mise en cohérence des PCAET 
des intercommunalités pour s’inscrire dans les ob-
jectifs nationaux (-55 % d’émissions nettes d’ici 
2030, neutralité carbone en 2050). Cette approche 
collective permet d’éviter les déséquilibres entre ter-
ritoires, comme les transferts d’émissions liés aux 
déplacements ou à l’activité économique. Une mu-
tualisation des données sur les émissions de GES et 
des indicateurs de suivi est cruciale pour un territoire 
où Rennes Métropole concentre 75 % des émis-
sions, mais où les EPCI ruraux ont des défis distincts 
(agriculture, mobilité diffuse). 

Un urbanisme résilient face au changement cli-
matique 
Pour adapter les villes aux effets du réchauffement 
(îlots de chaleur, sécheresses), le DOO prescrit aux 
PLU et PLUi d’utiliser des outils adaptés (coefficient 
de végétalisation, principes de conception bioclima-
tique…). Ces mesures visent à rééquilibrer les 
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rapports entre espaces bâtis et naturels, en dévelop-
pant des îlots de fraîcheur via des trames vertes et 
bleues. Cette disposition répond au risque d’artifi-
cialisation accrue, incompatible avec les objectifs 
de sobriété foncière et de résilience. 

La structuration d’une économie circulaire ter-
ritoriale 
Le DOO anticipe la gestion des ressources en impo-
sant aux documents d’urbanisme de réserver des 
emprises foncières pour des plateformes de réem-
ploi, recyclage et valorisation des déchets. Cette lo-
gique circulaire est étendue aux zones d’activités, où 
des secteurs dédiés aux acteurs de la réparation ou 
du réemploi seront aménagés. L’objectif est de ré-
duire la pression sur les matières premières (notam-
ment dans le BTP, gros émetteur de GES) et de limiter 
les déchets enfouis. Une attention particulière est 
portée à la filière bâtiment, avec des cibles chiffrées : 
5 % de réemploi des matériaux de déconstruction et 
80 % de recyclage des déchets de chantier. Ces me-
sures s’appuient sur un maillage territorial de 
centres de récupération, en partenariat avec les ac-
teurs privés. 

Le développement maîtrisé des énergies renou-
velables 
Le DOO encadre strictement le déploiement des 
ENR pour concilier transition énergétique et préser-
vation des usages existants. Pour le photovoltaïque, 
il priorise les toitures, parkings et friches, évitant 
ainsi l’artificialisation des sols. L’agrivoltaïsme n’est 
autorisé que si la primauté de l’activité agricole est 
démontrée, avec des exigences de réversibilité et de 
maintien de la productivité des sols. Par ailleurs, le 
DOO recommande de travailler sur l’acceptabilité 
sociale des projets : les porteurs d’ENR doivent as-
socier les habitants dès la conception, via des pro-
cessus participatifs transparents. Cette disposition 
cherche à éviter les conflits d’usage, fréquents dans 
les territoires ruraux où les projets solaires ou éoliens 
peuvent susciter des oppositions. 

Intégration paysagère et gouvernance partagée 
Enfin, le DOO promeut une vision intégrée des pay-
sages post-carbone, via son programme d’actions, à 
travers un plan spécifique qui guide l’insertion des 
projets ENR dans leur environnement. Cette ap-
proche est complétée par des recommandations sur 
la méthanisation (maintien des surfaces alimen-
taires) et la gestion durable des carrières (préserva-
tion de l’eau et de la biodiversité). 

Une feuille de route opérationnelle et territoria-
lisée 
Le DOO du SCoT dépasse le simple cadre réglemen-
taire en proposant des leviers concrets pour chaque 
secteur clé (mobilité, bâtiment, agriculture, indus-
trie). Sa force réside dans : 

• la coordination inter-EPCI, essentielle pour un ter-
ritoire aux réalités contrastées ; 

• l’équilibre entre la mise en place d’outils (ex. coef-
ficients de végétalisation) et incitations (ex. plate-
formes de réemploi) ; 

• l’attention portée à l’acceptation locale, garantis-
sant que la transition énergétique soit inclusive. 

Ces orientations font du DOO un outil à la fois stra-
tégique et pragmatique, capable d’articuler impéra-
tifs climatiques et développement territorial. Reste à 
traduire ces prescriptions en actions via les PCAET et 
les PLU/i, avec un suivi rigoureux pour ajuster les po-
litiques si nécessaire. 

JUSTIFICATION DES DISPOSITIONS AU RE-
GARD DES TEXTES DE LOI ET DOCUMENTS 
« SUPRA » 

Article L.141-10 du Code de l’Urbanisme 
« Au regard des enjeux en matière de préservation de 
l'environnement et des ressources naturelles, de 
prévention des risques naturels, de transition écolo-
gique, énergétique et climatique, le document 
d'orientation et d'objectifs définit : (…) 
4° Les orientations qui contribuent à favoriser la tran-
sition énergétique et climatique, notamment la lutte 
contre les émissions territoriales de gaz à effet de 
serre et de polluants atmosphériques, l'accroisse-
ment du stockage de carbone dans les sols et les mi-
lieux naturels et le développement des énergies re-
nouvelables, au sens de l'article L. 211-2 du Code de 
l'énergie. » 

Le SRADDET 
Les objectifs et règles générales du SRADDET, dont 
une partie a évolué par la modification de 2024, sont, 
pour partie, à intégrer au SCoT. Ils ne comprennent 
toutefois pas les dispositions de la SNBC3. Les ob-
jectifs et sous objectifs suivants du SRADDET Bre-
tagne sont donc formulés aux regards des objectifs 
de la Stratégie Nationale Bas-Carbone 2 (SNBC2) :  
• 11.1 Réduire de 34 % les émissions de gaz à effet 

de serre de l’agriculture en Bretagne ; 
• 20.1 Mettre en cohérence les politiques transports 

des collectivités bretonnes avec les objectifs du 
facteur 4 (division des gaz à effet de serre par 4 à 
horizon 2050) ; 

• 21.2 Réduire les émissions de polluants atmos-
phériques ; 

• 23.1 Diviser par 2 les émissions de gaz à effet de 
serre en Bretagne à horizon 2040 ; 

• 27.1 Multiplier par 7 la production d’énergie renou-
velable en Bretagne à horizon 2040 ; 

• 27.2 Réduire de 39 % les consommations d’éner-
gie bretonne à l'horizon 2040 ; 

• 34. Lutter contre la précarité énergétique. 
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SRADDET Règle III-1 Réduction des émissions 
de GES 
« Les PCAET fixent des objectifs chiffrés de réduction 
et d’absorption des émissions de gaz à effet de serre 
affichant la contribution du territoire, la plus forte 
possible, à l’objectif régional de réduction d'au 
moins 50 % des émissions de GES en 2040 par rap-
port à 2012. 
Les stratégies d'atténuation portées par ces docu-
ments comportent des objectifs chiffrés globale-
ment et par secteur d'activité (résidentiel, tertiaire, 
transport routier, autres transports, agriculture, dé-
chets, industrie hors branche énergie, branche éner-
gie). 
Concernant le secteur agricole, ils inscrivent un ob-
jectif de réduction des GES agricoles permettant 
d'afficher la contribution du territoire, la plus forte 
possible, à l’objectif régional de réduction d'au 
moins 34 % pour les émissions de GES agricoles en 
2040 par rapport à 2012. Ils encouragent et accom-
pagnent les pratiques agricoles permettant de maxi-
miser le stockage du carbone. » 

SRADDET Développement de production 
d’énergie renouvelable 
« Les PCAET inscrivent un objectif de production 
d’énergie renouvelable global et par type de produc-
tion (éolien, solaire photovoltaïque et thermique, 
biomasse, etc.) permettant d'afficher la contribution 
du territoire, la plus forte possible, à l’objectif régio-
nal de multiplier par 7 la production d'énergie renou-
velable à l'horizon 2040 par rapport à 2012, et at-
teindre ainsi l'autonomie énergétique de la Bretagne. 
Les PCAET identifient sur leur territoire les sources 
d’énergie de récupération et encouragent leur valori-
sation. » 

SRADDET Règle III-3 Secteurs de production 
d’énergie renouvelable 
« Les documents d’urbanisme identifient et spatiali-
sent les secteurs potentiels de développement des 
énergies renouvelables permettant de contribuer à 
l'autonomie énergétique locale et régionale. Ils loca-
lisent des secteurs dans lesquelles des installations 
industrielles ou collectives d’énergie à partir de 
sources d’énergies renouvelables sont possibles et 
fixent les conditions permettant de favoriser le déve-
loppement de ces installations. Ils prévoient des es-
paces à terre, en particulier au sein des espaces por-
tuaires et péri-portuaires, dédiés au développement 
des énergies marines renouvelables. » 

SRADDET Règle III-4 Performance énergétique 
des nouveaux bâtiments 
« Les documents d’urbanisme déterminent des sec-
teurs dans lesquels sont imposés des objectifs de 
performances énergétique et environnementale ren-
forcées pour les constructions, travaux, 

installations, aménagements, notamment pour les 
bâtiments publics. 
Ils déterminent ces secteurs en prenant en compte : 
• les caractéristiques naturelles (ensoleillement, 

vent, pluie, humidité) ; 
• les caractéristiques urbaines des sites (distances 

entre bâtiments, hauteurs, orientations, végétali-
sation, pouvoir réfléchissant des revêtements et 
matériaux, etc.) ; 

• les typologies d’espaces (centres-villes, centre-
bourgs, quartiers résidentiels denses, lotisse-
ments, secteurs littoraux, etc.) ; 

• le niveau de polarité dans l’armature territoriale 
(pôles principaux, pôles intermédiaires, maillages 
de bourgs…). » 

SRADDET Règle III-5 Réhabilitation thermique 
« Les PCAET affichent la contribution du territoire, la 
plus forte possible, à l‘objectif régional d’une réduc-
tion de la consommation énergétique de 39 % à l’ho-
rizon 2040 par rapport à 2012. 
 
Les PCAET et les documents d’urbanisme définis-
sent des objectifs de réhabilitation thermique des 
parcs publics et privés du secteur tertiaire et du lo-
gement, et identifient les secteurs prioritaires d’in-
tervention ainsi que le niveau de performance éner-
gétique à atteindre. 
 
Ils définissent notamment des objectifs de rénova-
tion de logements visant à réduire le nombre de mé-
nages en situation de précarité énergétique et de lo-
gements indignes sur leur territoire, dans les es-
paces urbains comme dans les espaces ruraux. » 
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ANNEXE 

>> TABLEAU DE CONCORDANCE ENTRE LES DISPOSITIONS DU SAGE VILAINE ET LES OBJECTIFS DU DOO 
SAGE DOO  

Disposition 10 : S’assurer des ca-
pacités d’assainissement en 
amont des projets de développe-
ment 

[Recommandation 1] [Recommandation 62] Concernant la capacité de collecte et de 
traitement des systèmes d’assainissement des eaux usées, le 
SCoT recommande de s’assurer de l’acceptabilité des milieux ré-
cepteurs au regard du développement de la population et de l’ac-
cueil d’activités économiques en intégrant l’impact du dérègle-
ment climatique notamment lors de périodes d’étiage.  

Disposition 11 : Intégrer les im-
pacts du changement climatique 
dans l’analyse de l’acceptabilité 
des milieux récepteurs 

Cf. précédent : en intégrant l’impact du dérèglement climatique 
notamment lors de périodes d’étiage.  

Disposition 19 : Actualiser l’inven-
taire des cours d’eau 

[Prescription 1] [Prescription 121] Les zones humides et cours d’eau du territoire 
sont protégés dès le premier mètre carré. À l’échelon local, les in-
ventaires des zones humides et cours d’eau sont réalisés ou con-
solidés lors de l’élaboration, la révision ou la modification des do-
cuments locaux d’urbanisme. Ceux-ci veillent à adopter des dis-
positions spécifiques à ces zones permettant d’empêcher toute 
forme d’occupation des sols susceptible d’entraîner leur destruc-
tion ou de nature à compromettre leurs fonctionnalités sauf cas 
dérogatoires prévus par les SAGE concernés. 

Disposition 20 : Inventorier les es-
paces de bon fonctionnement des 
cours d’eau 

[Prescription 2] [Prescription 120] Le SCoT vise à protéger les milieux favorables à 
la rétention et à l’épuration de l’eau. Les documents locaux d’ur-
banisme veillent pour cela à : 
• assurer le caractère pérenne de la trame verte et bleue et ses 

abords ; 
• identifier et préserver strictement les milieux de rétention des 

eaux de pluie et les éléments structurants de paysage qui y con-
courent (haies à talus, abords des cours d’eau, mares, zones 
humides…) pour limiter l’effet des sécheresses et des événe-
ments pluvieux extrêmes ; 

• interdire l’implantation de nouveaux plans d’eau ou l’extension 
de plans d’eau existants ; 

• préserver les espaces de bon fonctionnement des cours d’eau 
défini par les commissions locales de l’eau en l’absence d’un 
document plus précis.  

Disposition 24 : Actualiser les in-
ventaires de zones humides 

Cf. précèdent : Les zones humides et cours d’eau du territoire sont 
recensées et protégées. 

Disposition 25 : Inventorier les élé-
ments structurants du paysage 

[Prescription 3] [Prescription 120] Le SCoT vise à protéger les milieux favorables à 
la rétention et à l’épuration de l’eau. Les documents locaux d’ur-
banisme veillent pour cela à : 
• assurer le caractère pérenne de la trame verte et bleue et ses 

abords ; 
• identifier et préserver strictement les milieux de rétention des 

eaux de pluie et les éléments structurants de paysage qui y con-
courent (haies à talus, abords des cours d’eau, mares, zones 
humides…) pour limiter l’effet des sécheresses et des événe-
ments pluvieux extrêmes ; 

• interdire l’implantation de nouveaux plans d’eau ou l’extension 
de plans d’eau existants ; 

préserver les espaces de bon fonctionnement des cours d’eau dé-
fini par les commissions locales de l’eau en l’absence d’un docu-
ment plus précis. 
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SAGE DOO  

Définir et mettre en œuvre une 
stratégie foncière pour préserver, 
voire restaurer, le bon fonctionne-
ment des milieux 

[Prescription 4] [Prescription 111] Le SCoT souhaite renforcer la biodiversité à tra-
vers la trame verte et bleue. Pour cela, les collectivités doivent 
porter des politiques de protection et de reconquête de la trame 
verte et bleue par les dispositions suivantes : 
• reconquérir la qualité écologique des milieux au travers des ac-

tions menées en faveur de l’évolution des pratiques agricoles en 
coordonnant les mesures agro-environnementales et les objec-
tifs de reconquête des milieux, à l’échelle du SCoT et avec les 
SCoT voisins ; 

• renforcer les continuités écologiques, paysagères et urbaines 
lors d’aménagements projetés dans les secteurs couverts par la 
grande armature paysagère (cf. carte annexée au DOO de « ges-
tion des équilibres entre espaces naturels et espaces urbani-
sés ») ; 

• remettre en état la fonctionnalité écologique des zones de rup-
ture écologique et de points de pincements6 et restaurer le mail-
lage écologique dans les zones fragmentées ; 

• prendre en compte la multifonctionnalité des sols dans les do-
cuments locaux d’urbanisme selon des modalités précisées 
dans le programme d’actions. 

Disposition 29 : Inscrire et protéger 
les cours d’eau, les zones humides 
et les éléments structurants du 
paysage dans les documents d’ur-
banisme 

 [Prescription 116]   Les documents locaux d’urbanisme veillent à : 
• assurer la protection et renforcer la trame bocagère existante et 

assurer la conservation des chemins ruraux associés (chemins 
creux notamment) ; 

• protéger les éléments bocagers (haies, talus, bosquets) assu-
rant une fonction écologique notamment dans la rétention de 
l’écoulement des eaux de pluie ; 

• restaurer la végétation rivulaire par l'identification de planta-
tions à réaliser. 

Disposition 32 : Restaurer la conti-
nuité écologique 

[Prescription 5] [Prescription 111] Le SCoT souhaite renforcer la biodiversité à tra-
vers la trame verte et bleue. Pour cela, les collectivités doivent 
porter des politiques de protection et de reconquête de la trame 
verte et bleue par les dispositions suivantes : 
• reconquérir la qualité écologique des milieux au travers des ac-

tions menées en faveur de l’évolution des pratiques agricoles en 
coordonnant les mesures agro-environnementales et les objec-
tifs de reconquête des milieux, à l’échelle du SCoT et avec les 
SCoT voisins ; 

• renforcer les continuités écologiques, paysagères et urbaines 
lors d’aménagements projetés dans les secteurs couverts par la 
grande armature paysagère (cf. carte annexée au DOO de « ges-
tion des équilibres entre espaces naturels et espaces urbani-
sés ») ; 

• remettre en état la fonctionnalité écologique des zones de rup-
ture écologique et de points de pincements7 et restaurer le mail-
lage écologique dans les zones fragmentées ; 

• prendre en compte la multifonctionnalité des sols dans les do-
cuments locaux d’urbanisme selon des modalités précisées 
dans le programme d’actions. 

 
6 Les ruptures de continuité écologique désignent les obstacles physiques ou anthropiques qui rompent la connectivité écologique. Les 
points de pincements, quant à eux, correspondent aux zones où la trame écologique se rétrécit, créant des goulets d’étranglement qui 
limitent les déplacements des espèces. 
7 Les ruptures de continuité écologique désignent les obstacles physiques ou anthropiques qui rompent la connectivité écologique. Les 
points de pincements, quant à eux, correspondent aux zones où la trame écologique se rétrécit, créant des goulets d’étranglement qui 
limitent les déplacements des espèces. 
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Disposition 35 : Gérer, valoriser et 
restaurer les zones humides 

[Prescription 6] [Prescription 120] Le SCoT vise à protéger les milieux favorables à 
la rétention et à l’épuration de l’eau. Les documents locaux d’ur-
banisme veillent pour cela à : 
• assurer le caractère pérenne de la trame verte et bleue et ses 

abords ; 
• identifier et préserver strictement les milieux de rétention des 

eaux de pluie et les éléments structurants de paysage qui y con-
courent (haies à talus, abords des cours d’eau, mares, zones 
humides…) pour limiter l’effet des sécheresses et des événe-
ments pluvieux extrêmes ; 

• interdire l’implantation de nouveaux plans d’eau ou l’extension 
de plans d’eau existants ; 

• préserver les espaces de bon fonctionnement des cours d’eau 
défini par les commissions locales de l’eau en l’absence d’un 
document plus précis.  

Disposition 36 : Encadrer la créa-
tion de plans d’eau et protéger les 
mares dans les documents d’urba-
nisme 

[Prescription 7] [Prescription 120] Le SCoT vise à protéger les milieux favorables à 
la rétention et à l’épuration de l’eau. Les documents locaux d’ur-
banisme veillent pour cela à : 
• assurer le caractère pérenne de la trame verte et bleue et ses 

abords ; 
• identifier et préserver strictement les milieux de rétention des 

eaux de pluie et les éléments structurants de paysage qui y con-
courent (haies à talus, abords des cours d’eau, mares, zones 
humides…) pour limiter l’effet des sécheresses et des événe-
ments pluvieux extrêmes ; 

• interdire l’implantation de nouveaux plans d’eau ou l’extension 
de plans d’eau existants ; 

préserver les espaces de bon fonctionnement des cours d’eau dé-
fini par les commissions locales de l’eau en l’absence d’un docu-
ment plus précis. 

Disposition 41 : Caractériser les 
têtes de bassin versant et prioriser 
les actions 

[Prescription 8] [Prescription 118] Les documents locaux d’urbanisme identifient 
les secteurs prioritaires pour engager les deux volets de cette re-
naturation. Ils identifient ces secteurs en appréciant l'impact pay-
sager et écologique de cette renaturation. Les secteurs priori-
taires sont : 
• les corridors écologiques des zones urbanisées ; 
• les secteurs de pincements des continuités écologiques ; 
• les secteurs situés de part et d’autre des espaces de mobilité 

des cours d’eau et plus largement permettant de renforcer les 
fonctionnalités écologiques des vallées ; 

• les secteurs au potentiel écologique à améliorer ou reconquérir 
(par exemple dans les MNIE et sites Natura 2000) ;  

• les têtes de bassin versant fortement imperméabilisées dont les 
eaux pluviales ne sont pas régulées ou infiltrées avant rejet au 
milieu naturel ;  

• les corridors entre les têtes de bassins versants et entre les sous 
bassins versants ; 

• les espaces agricoles mités par des constructions isolées (acti-
vités, hangars vacants, habitations isolées…). 

Disposition 43 : Interdire l’implan-
tation d’espèces exotiques enva-
hissantes dans les documents 
d’urbanisme 

[Recommandation 2] [Prescription 50] Les communes prennent des dispositions visant 
à éviter l’implantation des espèces invasives dans les aménage-
ments des espaces publics et privés. Les documents locaux d’ur-
banisme veillent à les interdire, au travers de l’insertion d’une liste 
des espèces invasives élaborée à partir de celles déjà réalisées 
par les acteurs de l’eau et de l’environnement, et qui peut ainsi 
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être portée à la connaissance des aménageurs et des collectivi-
tés. 

Disposition 46 : Établir un bilan des 
prélèvements d’eau par usage 

Programme d'actions 

Disposition 49 : Prendre en compte 
la ressource en eau disponible 
dans le développement des terri-
toires 

[Recommandation 3] [Recommandation 54] Dans la mesure où la question de l’eau et 
de sa gestion se pense à grande échelle (est breton voire au-delà) 
et afin de construire un projet en adéquation avec la disponibilité 
de la ressource en eau, le SCoT du Pays de Rennes engage une 
réflexion avec les territoires voisins, que ce soit à l’échelle de l’In-
terSCoT ou du contrat de coopération. Les objectifs sont les sui-
vants : 
• des connaissances communes et actualisées de l’état de la res-

source et des consommations ; 
• des stratégies de planification en adéquation avec la res-

source ; 
• un objectif de sobriété partagé en visant toutes les pistes d’éco-

nomies par tous les usagers de l’eau.  
Disposition 55 : Intégrer les écono-
mies d’eau dans les documents 
d’urbanisme 

[Recommandation 4] [Recommandation 56] Les documents locaux d’urbanisme et les 
opérations nouvelles d’aménagement encouragent les tech-
niques alternatives dans toutes typologies de bâtiment (entre-
prise, habitat individuel et collectif, équipement public) notam-
ment la réutilisation domestique d’eaux impropres à la consom-
mation humaine et la mise en place d’un système de récupération 
et de recyclage des eaux de pluie (dans le cas de constructions 
neuves). 

[Recommandation 5] [Recommandation 57] Le SCoT souhaite limiter la consommation 
d'eau à usage domestique en fixant un objectif de réduction de 
plus de 10 % à l’horizon 2030 par rapport à une référence de con-
sommation prise pour l’année 2019. 

[Recommandation 6] [Recommandation 59] Le SCoT souhaite limiter la consommation 
d'eau à usage d’activités en fixant un objectif de réduction de plus 
de 10 % à l’horizon 2030 par rapport à une référence de consom-
mation prise pour l’année 2019.  

Disposition 62 : Mieux connaitre et 
faire connaitre les zones soumises 
à l’aléa d’inondation 

[Prescription 9] [Prescription 134] Les documents locaux d’urbanisme et les Plans 
de Prévention des Risques Inondation (PPRi), dans leurs champs 
de compétences respectifs, intègrent les dispositions suivantes : 
• hors espaces urbanisés : interdiction de nouvelles urbanisa-

tions dans les zones inondables ; 
• dans les espaces urbanisés : rendre possible l’évolution des tis-

sus urbains sous certaines conditions, en réduisant la vulnéra-
bilité et la non-aggravation des risques en aval.  

[Recommandation 7] [Recommandation 79] Dans les secteurs situés au sein de l’enve-
loppe urbaine, pourront être admis : 
• l’extension et la mutation des constructions existantes ; 
• le comblement des dents creuses ; 
• les constructions, aménagements et installations nécessaires 

aux services publics liés à la gestion, l’entretien des réseaux ; 
• les activités en rapport avec des voies d’eau navigables… 
Sous réserve : 
• de réduire la vulnérabilité au risque identifié ou au moins ne pas 

l’aggraver ; 
• de préserver la sécurité des constructions existantes et nou-

velles et d’être compatible avec les capacités d’évacuation des 
personnes. 
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Disposition 65 : Définir et mettre en 
œuvre une politique de gestion in-
tégrée des eaux pluviales 

[Recommandation 8] [Recommandation 64] Le SCoT incite les collectivités territoriales 
en charge de la gestion des eaux pluviales à favoriser leur infiltra-
tion par une gestion intégrée des eaux pluviales dans les projets 
d’aménagement, en période normale, de fortes pluies ou lors 
d’épisodes extrêmes.  
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